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OBSERVATIONS 
OB 

SOUl!llSES A LA LÉGISLATURE 

\VEC LE COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES RENDU POUR L'!NNeE 1583 

ET COIIPREN,\NT 

LE CO:UPTE DEFINITIF DE L'EXEI\CICE 1882. 

Avant d'entrer en matière, nous ne pouvons résister au désir de rendre lttno»ucT1011. 

hommage à fa mémoire de notre ancien et sympathique Président, ~I. Gisler, 
décédé au mois de décembre dernier, emportant dans la tombe les vifs et 
sincères regrets de ses collègues. 

M. Gisler était doué d'un jugement sûr et droit; if nous en donnait sou 
vent la preuve par ses remarques et ses propositions, qui avaient l'avantage 
d'abréger nos discussions en les éclairant. 

L'intervalle qui s'est écoulé depuis le mois de décembre -t885 jusqu'au mois 
de juillet i884 laissera de tristes souvenirs à la Cour des Comptes, car, outre 
la perte de son Président, elle a eu à enregistrer, dans cette courte période, 
la mort d'un de ses anciens membres (~I. le conseiller honoraire Cools), qui 
s'était constamment fait remarquer par son assiduité au travail et son aptitude 
pour les affaires de comptabilité. 

Ainsi qu'on Je sait, la Cour des Comptes est investie de la haute mission 
de porter ses investigations sur tous les points de la comptabilité publique, 
de juger tous les faits sur pièces justificatives et de prononcer avec connais 
sance de cause sur leur existence et leur régularité. 

A celle fin, l'article ~ de la loi organique de la Cour lui donne le droit de 
se faire fournir tous états, renseignements et éclaircissements relatifs à la 
recelte et à la dépense des deniers de l'Élat el des provinces. 



Nous faisons fréquemmeut usag(\ de ce droit, et malgré le surcroit de travail 
que nos demandes de renseignements ou d'explications occasionnent aux. admi 
nistrations, celles-ci, nous nous plaisons à le déclarer, s'empressent générale 
ment de répondre à nos dépêches, ce qui ne veut pas dire, toutefois, que 
nous obtenons constamment et toujours satisfaction complète sur toutes les 
questions soulevées et qui, fort souvent, ont pour but de pouvoir apprécier 
si le crédit sua· lequel sont prélevées les dépenses, est bien celui qui leur est 
applicable, On sait que la loi du 29 octobre i846 et la Constitution elle-même 
chargent la Cour des Comptes de veiller à ce qu'aucun article du Budget ne 
soit dépassé et à ce qu'aucun transfert n'ait Heu. 

Quand, malgré les cbservations qui sont échangées entre un Ministre et 
la Cour des Comptes, au sujet d'une ordonnance de payement, un point reste 
indécis ou douteux, et qu'un plus long retard dans le payement de la créance 
pourrait donner lieu à de sérieux. inconvénients, par exemple à celui de 
devoir payer des intérêts à un créancier de l'État, nous passons outre, sous 
toute réserve, au visa de l'ordonnance. 

Mais lorsqu'il s'agit d'une affaire dont l'irrégularité est manifeste à nos 
yeux et que néanmoins lè lUinistre liquidateur insiste, notre visa n'est donne 
qu'après l'intervention d'une décision prise en conseil des iJinislres et sous 
la réserve de faire mention du ditîê1·eud dans notre rapport annuel aux 
Chambres, conformément à rarticJe 14 de la loi du 29 octobre -1846, orga 
nique de la Cour des Comptes. 

Un cas semblable s'est encore présenté dans le cours de· la présente année 
el nous complétons plus foin les développements donnés à ce sujet dans notre 
dernier cahier. Nous voulons parler d'une pension d'éméritat accordée à 
raison de doubles fonctions de professeur à !'École de médecine vétérinaire 
cl d'examinateur permanent à l'École militair-e. 

La Cour des Comptes, depuis la mémorable époque Je -1830, va. accomplir 
son neuvième mandat sexennal , et ses membres ont eu, à une seule el 
ancienne exception près, l'avantage inappréciable <le voir renouveler constam 
ment leur mandat, ce qui a été pour eux un encouragement en mème temps 
qu'une marque de haute confiance. 

Les membres de la Cour des Comptes, dont la première nomination 
remontait à f 830, sont tous morts, mais ils ont laissé d'excellentes traditions, 
que nous avon~ à cœur d'observer scrupuleusement. Nous ne saurions 
mieux honorer leur mémoire, croyons-nous, qu'en leur rendant ici ce témoi 
gnage. 

Comme nous l'avons toujours fait, nous divisons notre cahier en deux 
parties. Ut première est réservée aux observations qui nous paraissent dignes 
de fixer l'attention des Chambres; la seconde a ll'ait uniquement au compte 
général des Finances rendu pour l'année !885. 
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PREMIÈRE PAHTIE. 

En -t880, tous les frais de personnel et de matériel de l'Administrotion cen 
trale des chemins de for de l'État ont été transférés du chanitre Jer au cha 
pitre IV du Budget du Département des Travaux publics. 

Voici comment s'exprime au sujet de cette mesure la Note préliminaire de 
ce Budget: 

Frais de loyer dei 
immeubtos occu 
pés p,11• 1 Admi 
uistratinn ceu 
trare'des chemins 
de fer. 

« Lorsque le service des postes et des télégraphes a été constitué en admi 
>• nistration distincte, les crédits budgétaires attribués au personnel de ce 
,, service ont été distraits des allocations des chapitres Jer et IV et reportés 
,1·::en tête du chapitre V,rêsumnnt l'ensemble des dépenses de cette adminis 
>i tration. 

» Il en a été de même en ce qui concerne l'Administration de la marine, 
>> dont les crédits font l'objet du chapitre VJ. 

» Il semble rationnel d'appliquer la même mesure à l'Administration des 
» chemins de fer et de réunir toutes les allocations qui lui sont réservées au 
» Budget, sous le chapitre l V. Chacun des services des chemins de fer, des 
)) postes et des télégraphes et de la marine aura ainsi son Budgot spécial, 
)> parfaitement distinct, ce qui rendra plus facile l'appréciation comparée du 
>> mouvement des dépenses, comme les tableaux des recettes permettent de 
» constater le produit de chacun d'eux. >> 

Cette mesure ne reçoit pas son entière exécution, car 011 continue à pré 
lever sur le crédit inscrit au Bud gel de l'i n lérieur sous le titre de cc Bâtiments 
civils », les Irais de location de divers immeubles situés à Bruxelles et 
occupés par des bureaux de l'Administration des chemins de fer. 

li nous a paru que cette imputation était de nature à fausser les résultats 
du compte de l'exploitation du chemin de fer et nous avons demandé en 
conséquence qu'elle fût reportée nu chapitre IV du Budget des Travaux 
publics. 

Les chefs de ('('S deux Départements ont fait valoir que le transfert opéré 
en ·f 880 ne pouvait être invoqué en faveur de la thèse de la Cour, attendu 
que les bâtiments loués par l'Élat pour l'Administration des chemins de fer 
sont occupés exclusivement pnr des services ressortissant à l'Administration 
ce11I raie et forment ainsi nne dépendance de l'hôtel ministériel, ajoutant que 
~i cet hôtel élait assez vaste pour les contenir, ils y seraient tous réunis et 
<p1e dans ce cas, en supposant <]Ue l'immeuble fût loué, les frais de location 
seraient, comrnr les frais d'en!rdien: à la charge du Budge! d(' l'Intérieur qm 

1 
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comprend les crédits destinés à la construction et à l'entretien de tous los 
hôtels ministériels indistinctement (1). 

Ce raisonnement n'était pas do nature à convaincre la Cour, car, ainsi 
qu'elle l'a fait observer, le loyer du local occupé pu- l'Administration cen 
trale de la marine est prélevé sur le crédit budgétaire affecté au matériel de 
cette branche de service; mais M. le Ministre de l'lntérieur nous a déclaré que 
c'était là une exception qui n'avait pas sa raison d'être et qu'il restait d'avis 
avec son Collègue des Travaux publics que l'imputation des loyers dont il 
s'agit devait continuer à être faite à.charge des fonds du Budget de l'Inté 
rieur. 
Tout ayant été dit de part et d'autre sur cette affaire, il ne nous reste plus 

qu'à ln signaler à l'attention de ln Législature. 

Frais de location La consommation d'eau et de gaz nécessaires aux besoins des services 
des compteurs à • • • 'É 
eau et des ccmp- installés dans des bâtiments de l lat, se calcule nu moyen de compteurs dont 
teurs a gaz. 

les frais de location tombent à la charge du Trésor. 
Le Département des Tra-vaux. publics ayant cherché à faire prévaloir un 

mode unique d'imputation pour le loyer de ces compteurs, la Cour a soutenu 
qu'il y avait lieu d'établir une distinction à cet égard. 

En effet, si les compteurs à eau doivent être considérés comme immeubles 
par destination, par la raison qu'en principe le propriétaire d'un bâtiment 
loué est tenu de fournir l'eau nécessaire à l'usage de son immeuble, il n'en 
est pas de même des compteurs à gai:1 attendu que l'éclairage constitue une 
charge exclusivement locative. 

Pour ces motifs, les frais de location des compteurs à eau incombent aux 
crédits relatifs à la construction des bâtiments dans lesquels ils sont placés, 
tandis que les mêmes frais, en cc qui concerne les compteurs à gaz., doivent 
être payés sur les allocations affectées au matériel des services consom 
mateurs. 

M. le Ministre des Travaux publics s'est rallié à cette manière de voir. 

1rur,111~tion du coiH Dans le même ordre d'idées, la Cour a demandé que l'on imputât à l'avenir 
!;t~e~~/01:!0:,~ le coût de l'abonnement à la distribution d'eau nécessaire au service des 
minislrations de d f • d t l' (f - d B d d T hl' n~rac. bureaux u c remm e rer sur a ocatron u u get es ravaux pu rcs, 

qui supporte le prix de loyer de l'immeuble. 
Elle faisait valoir qu'en principe le propriétaire qui loue une maison d'ha 

bitation doit la pourvoir des eaux nécessaires aux usages domestiques et que, 
si au lieu de la procurer au moyen de puits ou citernes, il l'obtient en 
s'abonnant à une distribution établie par canalisation, il est débiteur de la 
redevance tout comme de la conteibution foncière dont l'immeuble est 
frappé, et que la stipulation de l'acte de bail ensuite de laquelle le locataire 
s'oblige à solder l'une ou l'autre de ces impositions, en lieu et place du pro- 

(1) Cc service est placé aujourd'hui dans les nttrlbutions du Hinistère lie !'Agriculture, de 
l'industrie et des Travaux publics, 
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priétaire, ne change pas la nature do celles-ci : en fait, on peut dire qu'elles 
constituent un accessoire du loyer. 

M. le Ministre des Travaux publics n'a pas cru pouvoir adopter ce nouveau 
mode d'imputation sans prendre conseil do son Collègue de l'Intérieur, qui 
avait dans ses attrIbutious le service des bâtiments civils, CêH\ disait-il, il 
serait illogique t~e suivre des règles opposées, selon qu'il s'agirait de bâtiments 
appartenant à l'Etat ou do bâtiments loués. 

~J. le Ministre de l'Intérieur a combattu l'opinion de ln Cour en faisant 
observer d'abord qui! n'existe, il sa connaissance, aucune disposition législa 
tive dans laquelle se trouve iuscrit le principe qu'elle invoque; d'autre part, 
que la consommation de l'eau est analogue à celle du guz, et enfin, que le 
service des bâtiments civils serait dans l'impossibilité la plus absolue d'exercer 
un contrôle sui· celle cousornmution et d'empêcher des déperditions exees- 
si ves, lesquelles auraient pom· conséquence inévitable un accroissement con 
sidérable <le dépenses. 

Est-il besoin d'autres dispositions (flle celles contenues dans les articles 
·1709 et ·t 7t 9 du cotte civil, aux termes desquels les eaux servant aux 
usages domestiques sont une charge des propriétaires des immeubles? 

L'Administration connnunale de Bruxelles était si bien pénétrée de ce prin 
cipe, qu'à I'époque où elle a créé sa distribution d'eau, elle insérait dans le 
1·èglement une clause ainsi conçue : « Les concessions ont lieu en faveur des 
pr-opr-iétaires ou <les locataires, du consentement des propriétaires ». 

Aussi est-ce l'Adrniuistration des bâtiments civils qui, de sa propre initia 
tive, a souscrit à la concession perpétuelle prise pour les ministères et en a 
soldé le prix. sur les allocations budgétaires affectées à son service. 

Pourquoi dès lors établir une distinction entre le prix de la consommation 
normale cl le coût de ia consommation supplémentaire? 

Serait-ce parce que le contrôle, comme on l'a objecté, deviendrait impos 
sible? Mais on ne concevrait pas pourquoi la surveillance ne resterait pas ce 
qu'elle est aujourd'hui. 

Dans Je but de concilier toutes les opinions, fa Cour a finalement émis 
l'avis quê, si les craintes expcimées étaient assez fondées pour justifier une 
dé1·ogation au principe défendu par elle, il suffirait de faire mention dans le 
libellé de l'ailocatiun budgétaire affectée à l'entretien des bâtiments civils, 
que cet entretien ne comprend pas le coût des eaux nécessaires aux usages 
domestiques, lorsque ces eaux soul obtenues par un abonnement à une distri 
bu Lion publique. 

Celle proposition n'a p,,s été agréée par l'honorable chef du Département 
ile l'Intérieur E'l les dépenses résultant de fa consommation d'eau continuent 
à être prélevées sur les crédits alloués pour le matériel des diverses adminis 
trations. 

En terminant l'article que nous avons consacré l'année dernière à I'im- Traitements des 
. . l l . b d 't . 1 t ·t l d , , préposés des putulion, sur cet-laines a centrons u ge aires, < es ra, ernen s es preposes do,uane~ ~é1ac~ésà 

1 I cl h ' IA 1 • · · f d D' _1 lAdm1mstrat1on < vs t ouunes élac és a ' < ministraüon centra e u épartement ues cel!trale 

F. f . . d l' . h r d des FID~nces. mances, nous avons ,Hl mention e engagement pns par le c e c ce 
Département de reuoncer, à partir du fer juillet. -f 885, au régime excep- 
tionnel suivi jusqu'alors à l'égard de ces dépenses. 
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Cc haut fonctionnaire nous a fait savoir ultérieurement que, pour des rai 
sons absolument indépendantes de sa volonté, cette mesure ne pourrait 
recevoir son exécution qu'à dater de l'exercice 188t:>. Nous avons pu con 
stater, en effet, que les modifications nécessaires ont été introduites au 
tableau X du projet de Budget général de ladite année. 

Frais_ d'e~trctien La Cour a exposé dans son dernier cahier (pages 2 et 5) le différend sur- 
des ,oies <l accès cl , , , • • 

places de venu entre elle et le Département de l Intérieur au SUJel do l'imputation 
'etntionnement des • • I f • , • 

guresde des frais d'entretien des p aces etc iemms cl accès aux stations du chemin de 
chemin ile ïer. • d l'E' ter e lat. 

Tandis que ce Département proposait d'imputer. la dépense sur l'allocation 
budgétaire pour la grande voirie, la Gour soutenait que les places et chemins 
en question ayant été établis au moyen du fonds de construction du railway, 
l'entretien de ces dépendances devait, comme par le passé, être payé sur le 
Budget du chemin de fer. 

Ce différend, ainsi qu'on l'a vu, a élé tranché par le Conseil des Ministres 
en ce sens que les dépenses effectuées en f882 et i883 recevraient l'imputa 
tion préconisée par le Département do l'Intérieur. 
Tout récemment, .lU. le Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publics, dans les attributions duquel se trouve placé aujourd'hui 
le service des ponts et chaussées, a soumis au visa de la Cour, imputées sur 
des fonds destinés aux routes, quelques ordonnances ayant encore pour objet 
le payement de travaux d'entretien exécutés en 1882 aux voies d'accès et 
places de stationnement de gares de chemins de for dans la province de 
Luxembourg; mais il nous a fait connaître en même temps que <c pour mettre 
» un terme aux. dissentiments qui se sont produits entre la Cour et son 
» Département au sujet de l'imputation, à charge des fonds affectés au service 
» des roules, des dépenses d'entretien et d'améliomlinn des voies d'accès et 
» des places de stationnement de certaines gares des chemins de fer de l'État, 
>> des mesures ont été prises à partir de l'année ·1884 pour faire supporter 
,, ces dépenses par les crédits mis à la disposition de l'administration des 
>> chemins de fer )>. 

La Cout· constnte avec satisfaction que le pr-incipe qu'elle avait cherché 
à faire prévaloir se trouve ainsi définitivement fixé dans le sens de ses 
observa lions. 

Pension d'éméritat' Dans son dernier cahier, la Cour a signalé également f es difficultês qui ont 
accordée à raison • • d , 1 I' · l'' ' · d J de serrices ren-surg1 au SUJel u reg ement l une pension< érnéritat au montant e 13,555 
das s1multarn!- d. - :IJ · · d d hl fj · d ment dans plu- francs, accor ee au sieur :, .. , fi raison e ses ou es ouctrons e pro- 
sieurs fonctions • l'E• f d · f · 'l · · · t J' · ' ~ Application1té fesseur a co e c mm ecme ve ermatre e c examinateur permanent a 
lnrl1tJeHlleln.E- I .1 •• loi du: !9 octobre l· co e nu ilaire. 
iS-t-6. Elle a terminé en disant qu'aucune autre suite n'avait élé donnée jusque-là 

à celte affaire. 
Mais depuis lors, elle a reçu de itJ. le l\'Jinislre de l'Intérieur, sous la date 

du tO mars t 884, une lettre lui annonçant que le différend qui s'était produit 
à cette occasion avait élé soumis au Conseil des l\linislres, par application 
de l'article f 4 de la loi du 29 octobre -t.846, et que MM. les Ministres avaient 
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décidé qu'il devait être passé outre au payement de ladite pension, sous 
leur responsabilité, 

La Cour a donc visé avec r-éserve, ainsi que le veut la disposition précitée, 
l'ordonnance de payement émise potn le premier- terme de la pension du 
sieur M ... 

Elle croit pouvoir se dispenser de reproduire ici les motifs de son opposi 
lion, les ayant déjà insérés dans son cahier de l'année dernière, pages 7 d 
suivantes. 

Lorsque le mode dexéout ion de la loi du 16 mai {876, relative aux ncn_l.p~rti1r88d~t1" jan- r- , 1e1· o es pen- 
S Ï Q OS <les urofesseurs et iustiâu teurs communaux fut arrété el qu'il eut é-to siousde;_profcs- r , seurs el 111shl11- 

con venu lJUe ces pensions seraient payées intésrnlement à charue du T1·~s()r teuvs eommu- r ~ n ' uau, seront sou- 
Sauf remboursement il celui-ci IIUI' les provinces et les communes des par-ls nnscsau coutrôtc 

1 r ' de la Cour ùea 
qui leur incombent dans ces dépenses, la Cou1· n pensé que, dès lors, rien Comptes. 

ne s'opposait plus à C() que ces pensions fussent soumises à son contrôle, con- 
forrnément il l'article t7 de la loi du ~!) octobre 1846. Elle écrivit dans ce sens 
à M. le ~linistre de l'fostr-ucli()tl publique, mais ce haut fonctionnaire ne se 
rallin pas à noire opinîcn , il iso uleva plusieu 1·s objections que nous ne trou- 
vârnes pas fondées. Oc 1~ une l•)ngue correspondance qui s'est terminée par- 
la missive suivante qu~ nous i~ f~il parvenir M. le ~liuisl1·e lie l'Intérieur et d~ 
l'Inslruction publique, sous fa date du 28 juillet {884: 

u En réponse! à sa lettre d li :'i ju in dernier, j'ai l'honneur- d'informe» la. 
n Cour c1ue les pensjons accord ées à iles pr-ofesseur-s !~l instituteurs eommu- 
~ naux seront soumises il son contrôle ù par-th- du ,ter janvier prochain. 

» Jusqu'à présent, le crédit destiné à pay~r les pensions de celle catégorie 
» d'agents a été maiu leuu uu Ht.tclget de mon Vépartenwnt. C'l•st au .Budget 
» de la Dette publique p«)Ua· l'exercice 188~ que figul'er.a pour la première fois 
» le crédit pou t· la I iquidation des pensions concédées. Il 11e sera réservé au 
>) Budget du Ministère do l'l1dériern· el de l'f nst rue-lion publique que la 
>, somme nécessaire p<>u 1· i m1•u ter les prern iers termes (les pensions à accor- 
11 der éventuellement. 

11 D'ici à la date indiquée, on s'occupera <le régler.,. de commun accord avec 
1) l'administration de la Trésorerie, l'organisation de ce nouveau service.» 

Il y a donc aujourd'hui entente entre i\l le Ministre de l'Intérieur et <le 
l'Iustruction publique, d'une part, et la Cota· <les Comptes: d'autre par-t, au 
sujet du conl rôle des pensions des professeurs et inslituteurs communaux, 
Désormais ces pensions seront soumises à notre contrôle, et bien qu,il doive 
en résulter un surcroit de travail assez considérable po1u la Cour des Comptes, 
nous l'exercerons avec tout I'.! soin tJue réclame son importance au point de 
vue de l'intérêt du Trésor, clos communes, des provinces el des professeurs 
el instituteurs communaux eux-mêmes. 

Au mois d'octobre 18S5, le Département de la Guerre a soumis au visa ltulefllm!lité • u
1
n _ a cier pour a. 

de la Cour, à charge de ra [location affectée aux dépenses imprévues, UIHI ~r:::t~~~(,!:; 
indemnité de ·I 000 francs allouée par arrêté royal au capitaine X aide de l'exé,cution d'un 

' • ·•1 sen1ct CQIDJllaa- 

cars p du lieutenant-général B.- . ., pour perte de son cheval, mort pendaat d~. 
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l'exécution d'un service commandé lors des manœuvres exécutées le 7 sep- 
tembre de la même année. - 

La Cour ayant demandé à quel titre cette indemnité incombait au Trésor 
public, M. le IHinistl'e de la Guerre lui répondit que si le capitaine X ... avait 
perdu son cheval pendant un exercice on une manœuvre de garnison, ou à 
l'occasion du service ordinaire qu'il doit accomplir, son Département n'eût 
point songé à l'indemniser de cette perte. 

~lais comme ln mort du cheval était due aux fatigues excessives qlle cet 
animal avait subies pendant les manœuvres en terrain varié, et que celles-ci, 
qui sont la reproduction de la guerre, doivent être considérées comme un 
seroiee exceptionnel, il était de toute équité'. selon lui, que cet officier fût 
dédomrnagé du préjudice qu'il avait essuyé dans l'exécution de ce service. 

1'1. le Ministre a fait valoir en outre que si l'officier avait perdu son cheval 
devant l'ennemi et par conséquent dans l'exercice de son devoir professionnel, 
il eût reçu, en vertu des arrêtés en vigueur-, une indemnité en dédommage 
ment de cette perte. 

La Cour n'a pas été convaincue par ces raisons de la légalité de la dépense: 
elle a émis l'avis que les frais relatifs aux. chevaux des officiers constituent 
des dépenses personnelles inhérentes aux fonctions des officiers, dont les 
traitements ont été fixés en conséquence. 

La circonstance que le cheval du capitaine X .. a succombé aux fatigues 
d'un service extraordinaire est sans valeur légale, attendu que, en prenant 
part aux grandes manœuvres de f 883, cet officier- n'a fait que remplir un 
devoir professionnel; et si la thèse du Département de la Guerre pouvait 
prévaloir, il faudrait, pour être juste, en étendre l'application à tous les mili 
taires qui ont essuyé des pertes à l'occasion des manœuvres en terrain varié. 

Au surplus, lorsque le capitaine X •.. a été privé de son cheval, l'armée était 
sur le pied de paix el non sur le pied de guerre, et il n'existe aucune dispo 
sition légale assimilant les opérations en terrain varié à ?elles que provoque 
l'état de guerre. Dès lors, les obligations incombant à l'Etat dans ce dernier 
cas ne sauraient être invoquées, fut-ce même par analogie, pour justifier 
l'indemnité accordée au capitaine X ... 

Le Département de la Guerre n uyunt plus reproduit l'ordonnance 9E: 
payement, il est permis de croire qu'il s'est rallié à l'opinion de la Çollr. 

••rais d'un procès · Aux termes des instructions sur la matière, les receveurs des communes 
intenté à l'occa- • 
sion de 110m~ues sont tenus de prélever, préalablement au payement du traitement des pro- 
~à~w= • . , . 
de reuves et or- fesseurs et instituteurs communaux, les sommes dues a la Caisse des veuves 
phelîus. 

et orphelins. 
Le receveur de la commune de S ... ne s'est pas conformé à C96 instructions 

en ce qui concerne une somme de fr. -146 95 c• due par l'instituteur C ... à 
lad ile Caisse; il l'a retenue sur celle de fr. ~7o o4 es qlle celui-ci· réclamait de 
la commune, du chef de fournitures classiques, etc. 

De là un procès dont le Département de l'instruction publique prétendait 
mettre les frais à la charge du Trésor; alléguant que la commune n'avait fait 
que soutenir les droits de l'administration, qui a la gestion de la Caisse dana 
ses attributions. - 
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!\fois la Cour a soutenu, nu contraire, quo l'État ne pouvait être rendu res 
ponsable du non-recouvrement en temps utile des sommes revenant à la 
Caisse des veuves, attendu que le receveur communal, en versant ù celle 
Cuisse- des sommes dont il n'avait pns opéré la retenue sur le traitement de 
l'instituteur C .. , avait manqué aux devoirs qui lui incombaient et qu'il no 
pouvait conséquemment échapper- à la responsabilité qu'il avait encourue. 
Tout en réservant son opinion sui· la question, M. le Ministre de l'Instruc 

lion publique nous a ftlit connaitre <1ue l'ordonnance do payement destinée 
à rembourser à la commune <Lo S ... les frais de ce procès avait été annulée. 

Un arrêté royal en 1lato du 22 mars -1885 a institué un comité consultatif Jetons 1~~ présence 

commun aux Ministères do l'lntérieur et des Travaux publics pour l'examen membL·c~'.t:1:omM 
• • do lrg1stnt1011. 

des questions do lëgislation, d'administratiou générale et de contentieux 
administratif à I ui soumettre pa1· les chefs de ces Départements. 

Ce comité est composé lie dix membres au plus auxquels il est __ attribué un 
jeton de présence de ~O francs par- séance. 

Quant au secrétaire et au secrétaire adjoint, ils ne jouissent que d'une 
indemnité annuelle. 

Précédemment, le secrétaire chi comité de législation du tllinistère de l'Inté 
rieur, comité auquel a succédé celui dont nous venons de parler, louchait, 
indépendamment d'une indemnité annuelle, un jeton de présence égal à celui 
attribué aux membres, ~t les fonctionnaires appelés au sein <le ce Cajlège pour 
l'aider- clans ses délibérations recevaient également un jeton de 20 [runes 
pour chaque séance. 
Perdant sans <foute de vue les dispositions nouvelles, le Département de 

l'Intérieur a sou mis à notre visa pour l'année {883, des étals de liquidation 
comprenant encore des persom1es autres que les membres effectifs. 

A l'observation qui lui en a été faite, ~(. le lllinistre de l'Intérieur. a répondu 
que fa situation du secrétaire devait être maintenue pour l'avenir, mais que 
rien n'empêchait de modifier l'état des choses quant au jeton de présence 
alloué aux personnes appelées dans le sein du comité. 
Toutefois il nous à demandé de vouloir, pour l'année ·1883, pa.!Ser outre à 

la liquidation, eonformément à ce qui s'était fait antérieurement. 
La Cour n'a adhéré à celte de-mande que sur l'assurance qui lui a été 

donnée qu'ensuite d'un accord intervenu entre les chefs des deux Départe 
ments en cause, le jeton de présence tant pour les secrétaires du comité que 
pour les fonctionnaires <1 ui y sont étrangers, serait supprimé â partir du 
ier janvier 1884. 

En critiquant, dans son cahier tic !87~•, la modification apportée par le Fmis de 
· d [ · hl. 1 d • "d . déplacements. - i\lirnstèrc el' nstruction pu 1que au moc e e liqui ation <les frais de déplu- .No_uve~umode_ù~ 

, • • • • • Iiquidation :in111h1- 
cemen ts du personnel de I enseignement prunarre amsi que des conducteurs tant le 

• • • , Contrôle de la Collr. 
des ponts et chaussées charges de la surveillance des locaux d école en con- 
struction, la Cot1r a exprimé l'espoir que ce nouveau mode ne serait pas 
étendu à d'autres services. 

Cel espoir ne s'est point réalisé, car un arrêté royal en date du -~8 octobre 
5 
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f.882 a décidé qne le montant des indemnités à accorde!' aux fonctionnaires 
professeurs, maîtres et agents ressortissant à l'enseignement moyen, du chef 
des missions qu'ils ont été appelés à remplit- ou qui pourront leur être con 
fiées ultérieurement, sera &gaiement fixé à. l'avenir par le MinisLl'e de l'in 
struction publique. 

La Cour peut d'autant moins se dispenser de signaler l'extension donnée ~ 
la mesure nouvelle que, dans le courant de l'année dernière, le Département 
des Finances lui a transmis, afin d'annulation pom· cause de double emploi, 
un certain nombre d'ordonnances de payement pour frais de déplacements 
d'un médecin vétérinaire ainsi que de fonctionnaires dépendant du Minislè1·e 
de l'instruction publique, frais liquidés d'après le mode qui vient d'être 
indiqué. 

A la suite de cette communication, la Cour a demandé à connaître en quoi 
pouvait consiste!' l'avantage <1ue le mode actuellement suivi otfmit sur le 
mode précédent, au point de vue des intérêts du Trésor. 

l\'l. le ~linistre de l'Intérieur lui a répondu que la liquidation des frais de 
voyage avait donné lieu précédemment à de nombreuses difficultés, qu'il en 
était résulté de longues correspondances et des retards fort préjudiciables 
aux intéressés, sans aucun profit pour le 'I'résor-, et qu'un arrêté royal du 
26 septembre f.885 ayant maintenu ce mode de Iiquidation, il n'existait aucun 
motif pour revenir aux errements antérieurs. 

Le Département de l'Intérieur perdait sans doute de vue les réductions 
opérées ensuite des observations auxquelles avait donné lieu de la parL 
de la Cour l'examen des états produits par les intéressés; ce qu'il y a en 
tout cas à remarquer, c'est que le système nouveau empêche la Cour d'exer 
cer le contrôle qui lui est dévolu par l'article fl de la loi du 29 octobre -1846. 
En effet, l'article 100 du règlement du -10 décembre -1868 prescrit aux. 

créanciers de produire une déclaration ou mémoire en double. Si clone ce 
document est remplacé pal' une décision ministérielle fixnnt le montant de 
la créance, ce n'est plus la tour qui procède à l'examen et à la liquidation 
des dépenses, comme le veut l'article a de la loi prémentionnëe, mais Ie 
Département de c1ui la décision émane. 

Aussi la Cour a-t-elle insisté, tant auprès de IU. le Ministre de l'Instruetion 
publique qu'auprès de son Collègue de l'Intérieur, afin que l'on en revienne 
aux anciens errements pour la liquidation des frais de voyage dont il s"'agit; 
mais jusqu'à présent sa demande est restée sans suite. 

Le3 ,ï~ipôt;S dus, par Quand l'Jhat ne possède pas d'immeubles susceptibles d'être approprié! 
IEtat,a ntre h . 1 • • hl" 'I d J • d~ •~cataire, qui aux esorns <1e certains servrces pu ies, 1 en pren en ocation el, dans ce 
cta1e11l admis J .b • r • • · 11 ' 1 1 l 

cnn~rn-vn!eu~s.sont cas, es contri utions 1011c1erES; sr e es ne restent pas a a C iarge C Il proprié- 
:!UJOl!Fd htn pré- • ' • • • 

levés sur faire, sont prélevées sur 1 allocation budgétaire qm supporte le coût du les Budgets des 
Dépar_temt;llt!> mi- r oyer. 

nistëriels. 'I' 11 · 1 ' l ' ' 1 . . I 88 e e était a reg e genera ement suivie orsque, en I 2, Je Département 
des Finances fit savoir à la Cour qu'il avait annulé dans ses écritures un 
mandat émis pour le payement des contributions foncières imposées sur Je 
bâtiment occupé p~n· les bureaux du Commandant de la place de Bruxelles, 
pa1· le motif que ces conlributjons n'étaient pas dues. 
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Lu Cour objecta à l 'honoruhle Cltof do ce Dê11n rtement que l'o rticle i 0;:$ de 
hi loi du 5 frîruaire 1111 VII invoqué pat· lui n'étuit pas applicable dans l'es 
pèce, puisqu'il s'agissait, 11011 point d'une proprlété de l'.Ét!ll, mais d'un 
immeuble loué (lUI' l"État. Dans une lettre subséquente, ce haut fonction 
naire nous a fait connaitre que les receveurs des conteibutions avaient été 
invités, pur application d'une circulaire en dale du 51 décembre 1870, à 
comprendre dorénavant dans les états de non-valeurs, toutes los contribu 
tions duos parl'État, même à titre de locataire, 

illais comme dans la fixation du prix de loyer d'un immeuble il est géné 
r-nlemeut tenu corn pte do la contribution payée à. fa décharge du proprié 
taire, il en résulta il. qtto la diminution <ln loyer correspondait à une augmen 
t al ion indirecte <lu crédit destiné à foire face i:t la dépense. 

C'était là une infraction manifeste à l'article Hi de la. loi de comptabilité, 
qui interdit aux. Ministres d'accroitre par une ressource partict1lière le mon 
tant des crédits affectés aux dépenses de Ieurs services respectifs. Reconnais 
s ant lo bien-fondé de celte observation, le Département des Finances a 
adressé, sons la date du 23 avril 18841 aux directeurs provînciaax des con 
tributions la circulaire dont la teneur suit : 

<t Aux termes de l'instruction du 5t décembre U370, R.12~3~ les receveurs 
» des contributions sont autorisés à comprendre dans les demandes en 
1> décharge le montant des cotes foncières a.lfé1·e1ltes aux propriétés doma 
)) niales, 

» A la suite d'une correspondance échangée a vec la Cour des Comptes, il a 
1} été décidé que cette disposition n'est 1-ms appficable aux impôts dus par 
)) l'État, à titre de locataire., et mis à sa charge pa1~ les baux du chef de bâti 
i> mouts affectés à des services d'utilité publique. Dt111s ce cas.,dit la Cour des 
i> Comptes, l'admission en non-valeurs équivaudrait à. une majoration indi 
u. recte des crédits alloues à certains services Jour- location d'ï,nrneuhles, et 
i> dès lors il est nécessaire d'exiger le payement des eotisaticms; iriscrites aux. 
1> rôles, 

» Vous voudrez donc bien, ~Ionsieur le Direeteur-, donner- des ordres pour 
» que les avertissements extraits des rôles coneernant les prepriétés dont il 
1> s'agit, soient désormais adressés aux administrations publiques qui occu 
>) pent des bâtiments loués, afin que celles-ci fassent acquitter régulièrement 
1> les impositions dont elles sont redevables. >> 

Au nombre des crédits ouverts par- la loi du n juillet t87T, il en est un L'ac~ autthent/que po, ,an ac9ut- 
s., élevant à un million de francs, destiné à. l'ach.at d'un local peur- les archives d~itio1n. pa1r 

1tm1t. , un oca pour e, 
nutionaîes areblres 
•• • nationales n'a 

Une convention conclue le ·-12 juin précédent; avec la ville Ile Bruxelles P•s é1L
6 produit â a Cou.r, 

sous réserve do l'approbation des Chambres, d'une part, et de l"antorité supé- 
r-ieure, d'autre part, pour l'acquisition d'une par-lie lies immeubles compris à 
cette époque dans le Jardin Zoologique, stipule que dans lec rnojs qui suivra 
I'approbation les droits de l'État belge seront constatés par acte aulbeotique 
a la diligence du Ministère des Finances. 

4 
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Les approbations requises ont été données en t877 et cependant jusqu'au 
jourd'hni l'acte uuthcntiq 114) constatant les droits de l'État sur les biens acquis 
n'a pas encore été l1·ansu1is à la Cour, qui en a réclamé l'envoi n diverses 
1'epr1ses. 

Nous n'avons reçu qu'une copie certiflée conforme du procès-verbal de- la 
remise à l'Éta.t des prop rîé tés dont il s'agit. 

1u<1em11i10<1c Par aelo da f; octobre 1880, les sieurs V ... avaient consenti à céder à t•Ad- 
11,000 n aues ac- • • l' 1 t l • 1 1 5 000 f coulée pa!· minislra 1011 tes po11 s etc iausseos, moyennant a somme cc 50, raues, 

suue de l:l rutillea- f 'l •, , t I" · t· '( ·t • • J d' •1· . tion turdlve uue nu riere 0011. expropr·rn 10n e ai necessarre pour es travaux. ame 10- 
J 1111 ncte (le vente. t' d l' l'Q l ra 10n e avant-port c stem e. 

Alix termes de celte convention, les loyers devaient courir au profit de 
l'État à parl ir- du 1er. décembre suivant, et si, à celle date, le prix de vente 
n'était pas payé, l'.Etat devait bonifier aux. vendeurs un intérêt annuel de 
5 p. 0/0 depuis le i er décembre i 880 j usqu'au jour du payement, le tout sous 
la réserve formelle que Ia susdite convention n'aurait de valeur qu'après I'ap 
probation dt M. le ~JinislrtC des Travaux publics. 
01\ l'appr-obation ministérielle ne fut donnée qu'en décembre ·18831 c'est 

à-dire plus do trois ans après l'acte de cession, les conditions imposées par les 
vendeurs aya11t été diversement appréciées par les fonctionnaires chargés de 
donner leur opinion à ce sujet. 

Les propriétaires avuient donc continué à jouir librement des bénéfices de 
I'hultrière ainsi que (les loyers <lus pour la période écoulée; l'État, de son côté, 
ne devait pt\s leur servir l'intérêt stipulé. 

Mais dans le eour-s des négociations qui avaient été reprises au mois de 
février i 8851 les vendeurs ont soutenu que l'Administration avait antéeieu 
renient fait des actes de propriété, constituant une ratification virtuelle <le 
l'acte du ;S octobre 18801 en démolissant les murs mitoyens qui séparaient 
l'huitrière des maisons adjacentes, et que, dès lors, l'ÉtaL était ten u à I'exécu 
tion de toutes les conditions de la vente consentie et notamment de celle 
stipulant u11 intérêt annuel de o p. 0/o dep?is le for décembre {880. 

C'est pour mettre fin à ce litige c1ue l'Etat consentit, par forme de trans 
action, à pt\yer une somme de :14,000 francs. représentant les intérêts récla 
més, compensation faite <les bénéfices et des loyers prémentionnés, 

La Cour, se lrouvant en présence d'un acte conclu sous la responsabilité 
ministérielle, a Iiquîdé la dépense sous réserve de signaler le fait à la Légis 
lature avec toutes les explications de nature à lui permettre de l'apprécier 
en connaissance de cause. 

Indemnités A maintes reprises la Cour a signalé à l'attention de fa Législature des 
transactionnelles • • , • l'E' l · d • 

payées à des indemnités payecs 11ar lat en vertu < e jugements ou e trausactiens, par 
entrepreneurs de • <l . 1 I' , d 1 ' d d travaux publics. suite O Iautes COIUDHSeS C ans étu C ( es travaux OU a cause e retar S 

apportés dans b remise des terrains nécessaires à leur exécution. 
Des cas analogues se sont encore produits dans le cours de l'année éeoulée , 

voici les fllls importants : 

1. - Le 2 février 1881, le sieur G. a été déclaré adjudicataire de la con- 
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struction d'un l>àti1nenl pour bureau el d'un hangar à marchandises dans la 
station d'Auvers-Sud. 
Pendant l'exécution des travaux on reconnut qtH' le terrain sui· lequel les 

fondations devaient être établies, variait <l'un point à l'autre et que sa résis 
tance différait assez uotablement do celle sur laquelle on avait compté. 

D'autre part, des modifications durent être introduites tians les fondations, 
et il M résulta que des trnvaux déjà effectués furent inutiles. 

De cc dernier chef, l'É.ltü ensuite d'un acte transactionnel approuvé le 
7 juin 1885, a eu à. supporter une dépense de fr. 4,f85 ti7 c•. 

11. - Par une autre transaction en. date du 23 novembre de lu même année, 
le Gouvemcmcnt consentit à payer à l'entrepreneur des travaux de terrasse 
ments pour la forma lion du terr-o-pleiu de l'arsenal de ~Ions : 

t O Une somme de fr. 9,064 ~8 es pour difficultés dans l'exécution des rem 
Liais par suite de la remise tardive d'une parcelle de terrain ; 

2° Celle de 2,700 francs 1•our diflicultés dans l'exécution des déblais à 
effcclue1· sur le te1·1·itoirc de Wasmes (HU- suite de la non-acquiaition d'une 
parcelle de terrain, 

Et cc, iudëpeudnmment tic la remise de différentes amendes s'élevant 
ensemble à f$,OOO francs qui avaient été appliquées à cet entrepr-eneur- pom· 
cause de retard. 

Ill. - Les sieurs L., déclarés adjudicataires le i2 août -1870, pour le prix 
de -1,248,~00 francs, de l'entreprise des travaux. de redressement, d'élargisse 
ment el d'approfundissemeut d'une partie du canal de Gaud à Terneuzen, ont 
cité l'État, sous la date du f O février t875, à comparaître devant l\l. le prési 
dent du tribunal Je ,{n, instance de Bruxelles, à l'effet de voie el entendre 
nommer des experts pout· constater el évaluer· les dommages résultant de 
l'inondation de leurs travaux, 

Après une très longue et laborieuse procédure, l'État s'est vu condamner, 
par jugements des '21 mars ·1881 el ·16 mai ·1885, à payer à ces entrepreneurs 
des indemnités s'élevant ensemble, y compris les intérêts judiciaires, à la 
somme de fr. '1,080,523 68 c',laqnclle, par voie transactionnelle, a été réduite 
à fr. 962,657 OJ ce. 

Ces indemnités n'ont pas eu uniquement pour but de dédommager lesdits 
entrepreneurs du chef de l'inondation de leurs travaux ; elles ont été accor 
dées également, et ce pour la plus grande partie, par le motif que l'État a été 
cause <les retards apportés à l'achèvement de l'entreprise en question. 
(Jugement die f 6 mai 1885.) 

La Cour a encore eu à juger, depuis lu publication de son avant-dernier 
cahier d'observations, divers vols ou perles de fonds constatés dans les 
caisses des comptables de l'lttot et elle reproduit ci-après, comme elle le fait, 
du reste, habituellement, non pas précisément tous les arrêts qu'elle a portés 
dans les cas de l'espèce, par application de l'article i ! de la loi du Hi mai 
{846, mais les plus importants d'entre eux au point de vue de la nespcnsa 
bilité des comptables. 

D~aclts 
des comptable!. 
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On counuitra ainsi d'une manière certaine sa jurisprudence en matière de 
débets des comptahlos, cc qui pat·aît d'autant plus utile que le nombre des 
comptables justiciables de la Cour des Comptes s'accrolt, pour ainsi dire, 
chaque auuée. En effet, de t,600 qu'il était il y a dix ans, ce nombre est 
aujourd'hui de ~,000 environ. 

l. - La Cour· <les Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu 
pur le sieur P ... , en qualité do chef de station à Wm-notou , province de la 
Flundre occideutule , du chef des recolles et dépenses qu'il u effectuées 
depuis le i er janvier jusqu'au f 3 juillet 1882, a porté l'arrét ci-après : 

Vu le compte en audition et les documents justificatifs à l'appui, transmis 
par dépêche de ~l. le nlinislœ des Travaux publics eu date du 20 février f885, 
timbrée : Contrôle des recolles, 2° section, n° f.>29, compte présentant un 
déficit de deux mille cinq cent soixante-dix-sept francs quarante-six 
centimes; 

Vu le rapport d'enquête, ainsi qt1.e la correspondance à laquelle l'examen 
du compte a donné lieu; 

Yu les lois cl règlements sur la matière; 
Attendu que le déficit provient de détournements opérés par l'agrée F ... 

qui, étant chargé de I'inscription des marchandises et de la perception des 
remboursements dont elles étaient grevées, s'appropriait le montant de 
ceux-ci et falsifiait ses écritures pom· masquer ses malversations; 

Alll'ndu qu'il résulte de la correspondance SUS\'Îsée, que les nombreux 
actes de négligence cl d'irrégularifé relevés à charge <lu sieur P ... ont faci 
lité les malversalicns commises par l'agt·éé F .. ; 

Allend11 que dans ces conditions les agissements de l'agent infidèle ne 
peuvent constituer le cas de force majeure prévu par l'article t i de la loi du 
ia mai i846; 

Sur le rapport de la section de Ill comptabilité, 
Le ~linislère public entendu; 

Arrête: 

ART. fer. - La recette a 
La dépense à 

et le déficit à • . fr. ~,577 46 

Déclare le sieur P •.. , ex-chef de station à Warneton, reliquataire de la 
somme de deux mille cinq cent soixante-dix-sept francs quarante-six: cen 
times et Je condamne à la verser au Trésor, dans le délai d'un mois, à partir 
de la signification du présent arrêt, sous peine d'y être contraint par toutes 
les voies de droit. 

ART. ~- - Deux expéditions . . . • . . • . • . . 

II. - La Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu 
par la veuve D ... , en qualité de perceptrice des postes à Comines, province 
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de ln Flandre occidentale, du chef des recettes d dépenses qu'elle a effectuées 
depuis le { 2 septembre jusqu'au 24 novembre 188~, a porlê l'arrêt ci 
après : 

Vu le compte précité et les documents justificatifs à. l'appui, transmis par 
dépêche de M. le ~linistre des Travaux publics en date du iO mars !883, 
timbrée : Administration des Postes et Télég1·aphes, 2° division, 5~ bureau, 
n° 5154 de sortie, compte présentant un déficit do millo huit cent quatre 
vingts francs quatrc•viugl-dix-lwit centimes, provenant d'un 1·0I commis 
dans le bureau ile la perception des postes à Comines, pendant la nuit <ln 
23 au 24 novembre 1882 ; 

Vu le rapport tilt vérifiontcm- O ... , en date du 28 novembre !SS~, duquel 
il résulte quel pendant la. nuit précitée, des voleurs se sont introduits, à l'aide 
d'escalade €t d'effraction dans la maison habitée par le comptable, et après 
a voir crocheté plusieurs portes intérieures sont parvenus jusqu'au coffre 
fort qu'ils ont emporté dans les champs, où ils l'on; fracturé et dont ils ont 
enlevé une somme <le fr. 1,880 98 es, tant en numéraire qu'en valeurs pos 
tales; 

Vu les lois et règlements sur la matière, notamment les articles ·I O et fi de 
la loi du Hl mai i 846; 

Attendu qu'il résulte à suffisance de droit, des pièces produites, que le vol, 
tians les conditions où il a été perpétré, constitue un cas de forca majeure, 
et qu'aucun acte de négligence flOUr la conservation des valeurs appartenant 
nu Trésor pubtic ne rent être imputé au comptable; 

Par ce mol if: 
Sur le rapport de la section de la comptabilité; 
Le iUinistère public entendu; 
La Cour accorde décharge il la veuve O .. , perceptrice des postes ~ Comines, 

de la somme de mille huit cent quatre-vingts francs quatre-vi11gt-dix-huit 
centimes, représentant le montant du vol commis à son bureau, et arrête en 
conséquenee le compte spécial de sa gestion de la manière suivante : 

La recette à . 
et la dépense à . 

Partant l'excédent des recettes sur les dépenses il deux mille hl1Î& cent 
soixante-trois francs vingt-cinq centimes . . . . . . . fr. ,,863 25 

SAVOlft : 

-1° Valeur en caisse dont le comptable aura à justifier dans 
son prochain compte • . • . . . . • . . fr. 982 2.7 
2() ~loolant. du vol dont décharge est accordée 

,,:,r le présent arrêt . . . . . . • . . . . fr. J,880 98 

TOTAL ÉGAL. . fr. 2,~65 25 

Deux expéditions • . . 
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Ill. - La Cour des Comptes, statnant définitivement sur le compte rendu 
par le sieur D ... , en qualité de percepteur des pestes au bureau de Waremme, 
province de Liège, du chef des recettes et dépenses qu'il a effectuées 
depuis le 2i février jusqu'au H octobre 1881, n porté l'arrêt ci-après : 

Vu le compte en audition transmis pn1· lettre de M. le Ministre des 
Travaux publics on date du 23 juin 1885. n° 795-4- de sortie, compte pré 
sentant un déficit do cinq mille soixan te-treize francs quarante-cinq cen 
times; 

Vu les documents de l'enquête, les rapports des fonctionnaires qui ont été 
chargés d'y procéder, la correspondance à laquelle l'examen du compte précité 
a donné lieu, ensemble les pièces justificatives à l'appui; 

Vu les lois et règlements sut· la matière, notamment les articles 10 et H 
de lu loi du rn n.HIÎ ·1846, les articles iO et ·1 l de la loi du 29 octobre i846, 
le règlement général codifié du 1. e1• janvier -1874 sur la comptabilité de 
l'Administraticn des chemins de for, postes, etc., ainsi que les instructions 
concernant le service de la Caisse d'épargne par les bureaux de poste; 

Attendu que le déficit provient de détournements commis par le sous 
comptable L ... , chargé des opérations pour la Caisse générale d'épargne et de 
retraite, détournements à raison desquels il a été condamné par contumace 
le 50 mai i885~ à -10 années de travaux forcés et ;SI) francs d'amende par la 
Cour d'assises de la province de Liége , 

Attendu qu'il résulte des constatations administratives basées sur la vérifi 
cation approfondie à laquelle il a été procédé après la découverte des agisse 
monts de L ... : 

{0 Que les détournements, dont le premier remonte an 50 juin -187(i, sont 
restés ignorés jusqu'en octobre 188i, parco que celui qui en était. l'auteur 
avait réussi, au moyen cle fausses signal ures, à se faire délivrer· des duplicata 
de deux livrets sur lesquels if portait des opérations fictives alors c1ue les 
livrets originaux1 restés entre les mains des déposants, présentaient le solde 
qui leur était réellement dû, el que ces malversations, de mème que celles 
commises au moyen d'un troisième livret, étaient déguisées par de fausses 
inscriptions dans les fines de comptabilité et états dtJ la perception de 
Waremme; 
2° Que les fraudes de L ... ont été constatées après son départ du bureau de 

Waremme, à l'occasion d'une demande de remboursement qui a nécessité le 
renvoi de ce troisième livret à la Direction générale de la Caisse d'épargue, 
renvoi prescrit par le nouveau règlement du 20 septembre -188-1 ~ mis en 
vigueur à partir du -fer octobre suivant; 

Attendu qu'il est constaté par les documents produits : 

i O Que le déficit qui a pris naissance rendant la gestion du sieur X ... , un 
des prédécesseurs du comptable D ... , s'élevait déjà à fr. 2,984 4;$ es le 22 mai 
·( 878, date de la cessation de ses fonctions; 

2° Que le déficit s'est accru de fr. f ,999 9i c• dorant la gestion d'un aulre 
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prédécesseur de D .•. , le sieur V ... , lequel a cessé ses fonctions le 20 février. 
1881 et a obtenu décharge par arrêt du 24 janvier { 882; 

Et 5° que lo déficit s'élevait ainsi au 21 février !881, date de l'entrée en 
fonctions du sieur D ... , à fr. 4,~84 56 c•; d'où ressort que la partie du déficit _ 
propre à la gestion de ce dernier comptable n'est en réalité que de 
fr. 89 09 c•; 

Attendu que les exigences des services des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes à la station de Waremme obligent le chef de station, percepteur 
des postes, à confier certaines parties du service à des sous-comptables, mis 
à cet effet à sa disposition ; 

Attendu que si tout comptable doit, sous sa responsabilité, contrôler les 
opérations de ses sous-comptables, il ne peut se livrer à une vérification sé 
rieuse que lorsque l'organisation du service est telle qu'au moyen de docu 
ments en sa possession il lui est possible de se rendre un compte exact des 
inscriptions qu'il doit trouver dans les écritures de comptabilité ; 

Attendu qu'avant la réorganisation au mois de septembre {881 du service 
de la Caisse d'épargne dans les bureaux des postes, les comptables ne possé 
<laient, en l'absence des livrets, aucun moyen de découvrir la non-consta 
tation de versements dans les écritures et qu'il ne Ieur était pas possible de 
reconnaitre que, pour la justification de remboursements indûment portés 
tin dépense, il était produit des quittances fausses ; 

Attendu qu'il résulte également des rapports d'enquête que sous le régime 
des instructions de {869 et {872, la Direction de la Caisse d'épargne n'a 
jamais fait l'appel, pour vérification, d'aucun des Crois livrets choisis par 
L ... pour pratiquer ses malversations ; 

Attendu qu'il résulte de l'ensemble des faits que les chefs de station, per 
cepteurs des postes en cause, se sont trouvés vis-à-vis du sous-comptable L ... 
tians une situation qui doit être considérée comme un cas de force majeure; 

Attendu qu'il a été récupéré une somme de fr. i,2:17 89 c• provenant du 
cautionnement de L ... et de son traitement, non payé, pour le mois d'octobre 
188{; 

Attendu qu'il n'y a plus lieu de statuer sur le déficit afférent à la gestion 
du sieur X ... , laquelle a pris fin depuis plus de trois ans, ce déficit devant 
rester définitivement à charge du Trésor , 

Attendu qu'il est inutile de procéder à une révision de l'arrêt que la Cour 
a porté le~, janvier {882 sur le compte rendu par le sieur V ... , la cause de 
ce comptable pouvant ètre jointe à ceJle de son successeur, le sieur O ..• , pour 
y être statué par un même arrêt; 

Par ces motifs : · 
Sur le rapport de la section de la comptabilitë; 
Le Ministère public entendu ; 

Au.tu: 

AI\T. fer. - La recette à. 
La dépense à 

Etle déficit à • • . • . 

. •. . . 
.fr. i,089 • 

lS 
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Déficit dont il est accordé décharge au chef de station, percepteur des 
postes D ... et à son prédécesseur V ... , à concurrence des soin mes indiquées 
ci-dessus el que l'Administration 11 reconnu avoir été détournées par L •.. 
pendant leurs gestions respectives. 

Anr. 2. - Partant Je sieur D ... , ex-percepteur des postes à Waremme, 
est déclaré quitte et libéré de sa gestion. 

ART. 5. - Deux expéditions . . . . . . . . . . • . 

IV. - IJa Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu 
par le sieur N ... , en qualité de receveur comptable à la station d'Ans, province 
<le Liège, du chef des recettes et dépenses qu'il a effectuées depuis le premier 
jusqu'au i2 janvier t883, a porté l'arrêt ci-après : 

Vu le compte précité et les documents justificatifs à l'appui, transmis par 
dépêche de M. le Ministre des Travaux publics, en date du f O août 188a, 
Contrôle des recettes, n°' ':.!650 et f 0640 de sortie; 

Vu les lois et règlements sur la matière; 
Attendu qu'il résulte des dites pièces que le {2 janvier f883, à l'occasion 

d'uhe vérification approfondie de la comptabilité du bureau d'Ans. le rece 
veur comptable N ... présenta comme titres à valoir en caisse trois extraits 
d'étals d'émargement flOllr salaires payés par lui à des ouvriers congédiés ou 
absents le jour du payement, étals déjà portés en dépense et dont le comp 
table avoua s'être servi, après en avoir raturé ou modifié les dates, pour 
cacher un déficit d'environ i,eiOO francs; 

Attendu que d'autres erreurs ont été relevées et ont ainsi porté définitive 
ment le déficit à la somme de fr. f ,~~6 89 c• ; 

Sur le rapport de la section de la comptabilité; 
Le Ministère public entendu ; 

ARRhR: 

ART.fer-, - La recette à. 
La dépense à • 

Et le déficit à. . . . . 

Déclare le sieur N ... , ex-receveur comptable à la station d'Ans, reliquataire 
de la somme de quinze cent-cinquante-six francs quatre-vingt-neuf centimes, 
et le condamne à la verser- au Trésor dans le délai d'un mois, à partir de la 
signification du présent arrêt, à défaut de quoi ce reliquat sera prélevé sur le 
cautionnement fourni en garantie de la gestion du comptable. 

AaT. 2. - Deux expéditions . . . . . . .. . . 
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V ... - La Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu 
au nom des héritiers pa1· la veuve du sieur V ... , en son vivant receveur des 
contributions directes et accises au bureau de Campenhout , province de 
Brabant, du chef des recettes et dépenses qu'il a effectuées depuis le fer jan 
vier jusqu'au 15 août {882, u p·qrté l'arrêt ci-après: 

Vu le compte précité et les pièces justificatives à l'appui, notamment le 
procès-verbal de vérification de caisse, transmis par lettre de M. le Ministre 
des Finances, <Hl date du 50 août 1885, Administration de la Trésorerie et de 
la Dette publique, 211 direction, i or bureau, n°s i 79/{f0-7a6 t ; 

Vu les lois et règlements sur la matière; 
Vu la décision de ~I. le ~linistre des Finances eu date du 30 août f885, 

modifiant les résultats du compte; 
Altendu qu'il conste des documents fournis que le résultat final de la 

gestion du sieur V ... présente un déficit de trois mille quatre cent quatre-vingt 
deux francs quarante-cinq centimes, provenant : 

i O De sommes recouvrées en 1882 et non renseignées 
en recettes. . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

~0 De l'indemnité de Hi centimes afférente à vingt-six articles 
du registre de division des cotes foncières compris dans la pré 
dite somme de fr. 5,{99 63 c• . . . • • . . . . . . . 
5° Du montant des timbres de dimension, qui n'ont pas été 

, t • represeo es . . . . . . . . . . • . . . . . . . • 
4° Des cotes perçues pou1· compte des receveurs de Corten 

berg et de Haecht, et dont le montant n'a pas été adressé à ces 
comptables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

5,f99 65 

5 90 

6a » 

2f5 92 

ENSEMBLE. . . fr. 

Sur le rapport de la section de la comptabilité; 
Le ~linistère public entendu; 

ARRÉTB; 

AllT. {er.~ - La recette à 

La dépense à. 
EL le déficit à . . • . . fr. 5,482 41> 

Déclare les héritiers du sieur V ... , en son vivant receveur des contributions 
directes et accises au bureau de Campenhout , reliquataires de la somme de 
trois mille quatre cent quatre-vingt-deux franès quarante-cinq centimes et 
les condamne a la verser au Trésor dans le délai d'un mois, à dater de la signi 
fication du présent arrêt, à défaut de quoi ce reliquat sera prélevé sur le cau 
tionnement fourni en garantie de la gestion du comptable. 

ART. 2. - Deux expéditions . . . . . . . . . . 
6 
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VI. - La Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu 
par le sieur M ... , en qualité de chef de station à Trasegnles, province 
de Hainaut, du chef des recettes et dépenses qu'il a effectuées depuis 
le { er janvier jusqu'au fer mai !885, a porté l'arrêt ci-après : 

Vu le compte précité transmis par lettre de M. le Ministre· des Travaux 
publics, en date du ... novembre 1883, Division du contrôle des recettes et 
des matières n° 5642, compte présentant un déficit de sept cent cinquante 
quatre francs soixante-neuf centimes, provenant d'un vol avec effraction 
commis au dit bureau pendant la nuit du i er- au 2 mai i88â; 
\lu le procès-verbal de déficit, les documents de l'enquête, les explications 

du comptable, la correspondance à laquelle l'examen du compte a donné lieu; 
Vu les lois et règlements sur la matière, notamment l'article { { de la loi 

du HS mai !846; 
Attendu que la station de Trazegnies n'est pas surveillée pendant la nuit 

et qu'elle n'est pas pou1·vue de bâtiments pour le chef de station; 
Attendu qu'un ordre de service en date du 3 juillet i880, n° 68, a recom 

mandé aux comptables des stations qui se trouvent dans le cas de celle de 
Trazegnies, d'effectuer leurs versements de manière à ne conserver en numé 
raire libre que le strict nécessaire pour faire face aux dépenses prévues; 

Attendu que le sieur M .... , en laissant son encaisse dans le coffre-fort de 
la station de Trazegnies, au lieu d'en faire l'envoi au bureau de Charleroi, 
ainsi qu'il l'avait déjà fait précédemment, a négligé de 58 conformer aux 
mesures de précaution indiquées par l'Administration, et qu'ainsi le vol per 
pétré pendant la nuit du -ter au 2 mai H~83 ne peut être considéré comme 
étant l'effet d'une force majeure; 

Sur le rapport de la section de la comptabilité; 
Le Ministère public entendu; 

Al\T {er. La recette à. 
La dépense à 

Et le déficit à. . fr. 75-1 69 

Déclare le sieur M .. , chef de station à Trazegnies, reliqualaire de la somme 
c.le sept cent cinquante-quatre francs soixante-neuf centimes, et le condamne 
à la verser au Trésor dans le délai de deux mois, à partir de la signification du 
présent arrêt, i, défaut de quoi ce reliquat sera prélevé sur le cautionnement 
fourni en garantie de la gestion du comptable. 

AaT. t. - Deux expéditions. 
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VII. - Ln Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte 
rendu par le sieur K ..... , en qualité de receveur des contributions directes, 
douanes t't accises au bureau de Smeermues, province de Limbourg, du 
chef des recettes et dépenses qu'il a effectuées depuis le t ~r janvier jusqu'au 
10 octobre t88t, a porté l'arrêt ci-après : 

Revu son arrêt en date du 19 janvier {885, n° H>4601, portant injonction 
au comptable de foire déposer ln compte de sa gestion au Grl'ffe de la Cour; 

Considérant que le comptable n satisfait il cette injonction; 
Vu le compte précité et les pièces justificatives à l'appui transmis par 

lettre de M. le Ministre des Finances en date du 25 avril !885, Affaires 
générales, n° 2202; 

Vu les lois et règlements sur la matière; 
Vu la décision de ill. le Ministre des Finances en date du j5 novembre 

f 88~, n° 75, modifiant les résultats du compte; 
Atlendn qu'il consle des documents fournis que le résultat final cle la 

gestion du sieur K ..... présente un déficit de neuf mille neuf cent soixante 
dix-neuf francs qunlre-vingt-dix-huit centimes et que la somme de seize 
mille six cent cinquante Francs sept centimes formant l'encaisse du comp 
table a été reprise par son successeur; 

Attendu que la Cour n'est appelée à statuer que sur les faits accomplis 
pendant la gestion des comptables et qu'il n'y a pas lieu conséquemment de 
foire état du versement effectué pour le sieur K .... , postérieurement à la date 
de la cessation de ses fonctions; 

Sur le rapport de la section de la comptabilité; 

Le Ministère public entendu; 

ART. jar. - La recette à . 
La dépense à 

Et le déficit à. . . fr. 9,979 98 

Déclare le sieur K ..... , ex-receveur des contrihulions directes, douanes 
d accises à Smeermaes, reliquataire de la somme de neuf mille neuf cent 
soixante-dix-neuf francs quatre-vingt-dix-huit centimes, et le condamne à 
la verser au Trésor dans le délai d'un mois, à partir de la signification du 
présent arrêt, sous peine d'y être contraint par toutes les voies de droit. 

ART. ,:_ - Deux expéditions . 
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Vlll. - La Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu 
pn.r le sieur V .... , en qualité de receveur des contributions directes, douanes 
et accises au bureau de Bizet (Ploegsteert), province de la Flandre ocoiden 
tale, du chef des recettes et dépenses qu'il n effectuées depuis le { er janvier 
jusqu'au 5{ août {882, a porté l'arrêt ci-après: 

Vu le compte précité et les pièces justificatives à l'appui, notamment le 
procès-verbal de vérification de caisse, transmis par lettre de M. le Ministre 
des Finances en date du ~4, novembre 1885, Administration de la Trésorerie 
et de la Dette publique, 2• division, {ec- bureau, n°• 171/0; 

Vu les lois et règlements sur la matière; ., 
Attendu qu'il conste des documents fournis que le résultat final de la 

gestion du sieur V ... présente un déficit de quatre mille quatre cent trente 
huit francs quatre-vingt-seize centimes, provenant de détournements de 
sommes recouvrées par lui et non renseignées en recette et d'erreurs de 
calcul; 

Sur le rapport de la section de la comptabilité; 

Le Ministère publie entendu; 

ARRhE: 

Au. ,twr. - La recette à 
La dépense à • 

Et le déficit 1i • • . . fr. .(,"38 96 

Déclare le sieur V ... , ex-receveur des contributions directes, douanes el 
accises au bureau de Bizet (Ploegsteert), reliquataire de la somme de quatre 
mille quatre cent trente-huit f ranes quatre-vingt-seize centimes, et le con 
damne à la verser au Trésor dans le délai d'un mois, à partir de la signiâca 
tjon du présent arrêt, sous peine d'y être contraint par toutes les voies de 
droit. 

Aa'l'. 2. - Deux expéditions . . . .. . . . . . . . . 

----,Qa--- 
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s~:CON HE PARTIE 

COlllPtE GÉNÉRAL DE L'AD~llNlSTRATION DES FINANCES 

POUll L'ANNÉE 1883. 

Pour se conformer à l'articlu 55 de la loi du la mai 1846, sur la compta 
bilité de l'État, la Cour sou met à la Législature, avec ses observations, le 
compte g611éral de l'Administration des Finances pour l'année !883. 

Ce compte a été dresse dans les formes prescrites par la loi et les règle 
ments sur la matière ; il com prend : 

t O Le compte des opérations de l'année 1885; 
2° Le compte définitif du Budget de l'exercice {882; 
3° Le compte provisoire cf u Budget de l'exercice -t 885; 
4° Le compte des opérations sur les exercices clos de t878 à l882; 
!>0 Le compte <le Trésorerie pour l'année 1885; 
6° Enfin le compte de la Dette publique pour la même année. 

La Cour a mis les résultats de ces différents comptes en regard, non seu 
lement des comptes individuels des comptables, mais aussi des documents 
justificatifs qui lui ont été produits, et elle en a reconnu la conformité. Il est 
quelques points cependant qui ont nécessité de sa part des demandes 
d'explications ; mais quelles que soient les réponses qui nous seront adressées, 
elles seront sans influence sur les résultats du compte. 

COl'HPTE DES OPÉRATIONS DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

PENJ>.ANT L'ANldE {883. 

Le compte des opérations de l'Administration des Finances pendant 
l'année !883 présente les résultats _suivants ; 
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BECJETT~S. 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au fer janvier f 883 s'éle 
vaient à . . . . . . • . . . . . . . . . . fr. 7i0,260,~t9 78 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. • . . . . fr. 96,6tH,4i4 ~8 
Titi-es de lu Dette publique et autres 

valeurs . . . . . . . . . . . . rsH,-104,8~8 » 

Mandats 
et 

autres pièces 
acquittées. 

En portefeuille chez les 
comptables . . . . 

En cours de vérification 
et de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes . . 

56,887,767 ~~ 

6:>,606,480 2!S 

Fr. 7t0,260,îH9 78 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . . • . . . . . . . . . . . . fr. 4,!69,968,fWt 84 

SAVOIR: 

Y oies et moyens ordinaires. 

Impôts. ! E:\el'cice ·188~ . . . fr. .(,352,461 79 
- t88J. Ht2,215.4,t.7 f4 ~ 

I - {882. . . . 4,f:$07 1530 79 
Péages. - t885. . 125,900,798 i0 
Capitaux ) _ - !882. . . t,728, t85 98 
et revenus. - t885 . . . i0,364,895 09 
Rembourse- i - -188~. . . 59t,7~t t5 

menls. - t885. . 3,678~807 58 

Fr. 505, t t 9,84fS 42 
Ressources extraordinaires et spéc-iales. 

Exercice -188!. . . . . . . fr . 2-t,462 ~7 
!885. . . . . . . . -t oO,st>s,ass ms 

Fr. 4?$5,999,896 34 
Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre • . . . . fr. 679,94-4,l 99 63 
Service de la Delle publique . . . 594,407,~HJ HS 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets . . . . • . . 2,74:i,6t7,i95 7! 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 4,j69,968,~0f 84 

La recette présente ainsi un total de. • . . fr. 4,980,2!9,01t 6j 
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DÉPEl1SES. 

Les payements s'élèvent, 
comptes, à . 

SAVOII\ : 

y compris les virements de 
. fr. ,1.,n2,rn4,œn os 

Service ~ 
ordinaire. / 
Services 1 
spéciaux, l 
Exercices 

Exercice 1882 
1885 
i882 
-1883 

clos. 

. fr. i 15,284,009 05 
206,659,996 ~2 
2,041,079 76 

75,945,5!>0 27 
8H7,8ot 05 

fr. 
Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre. . . fr. 
Service de la Dette publique. 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. 

596,766,286 5l 

679,219,~14 54 
455,H>2l994 rn 

2,6{3,025,25j 28 

TOTAL tGAL. • fr . ..f.,t22,t64,027 08 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille nu i or janvier ·1884 . . . . . . fr. 8fi8,064,994 ~4 

SAVOIR : 

Numéraire en caisse . fr. 
Titres de la Dette publique et autres 

'Valeurs • 

H2 89! o~2 70 , , 

l'Uandafs 
et 

autres pièces (. 
acquittées. , 

En portefeuille chez les 
comptables . 

En cours de vérification 
et de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. 

64-l ,003)5f 3 » 

37,505,079 89 

66,867,o,s 9~ C J 

Fr. 858,064,994 f>4 

on trouve un total égal aux recettes et n l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaitre l'emploi, ci. . . . fr. 4,9801229,021 62 

(') Des différences oyant été constatées entre les écritures de la Trésorerie, d'une par~, et 
celles des udministrations du chemin de fer et des postes et télégraphes, d'autre part, ~I. le 
&linistre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, pur dépêches en date des 8 et 24 juillet 1884, 
a fait savoir à son Collègue des Finances qu'il avait prescrit <les recherches en vue de 
retrouver ces différences et de les foire régulariser. 

Jusqu'à présent, le résultat de ces recherches ne nous a pas été communiqué. 
7 
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li restait à recouvrer au 5{ décembre i883 sur les droits et produits con 
statés <le l'exercice 1885, une somme do fr. 1~,27!>,796 42 c•, dans laquelle 
sont compris les restants à recouvrer à. charge des exercices antérieurs. 

Les créances donl le payement restait à effectuer et à justifier sur l'en 
semble des opérations de l'année 4885 (Service des Budgets) s'élevaient 
à fr. 50,~90,807 86 es, 

SAVOIR: 

A charge des exercices clos de i879 à f 882 
A charge de i 885 . • • • . . . . . 

ToTAL tGAL. 

. fr. f ,06!>,463 55 
291025,344 ms 

. fr. 50,590,807 86 

COMPTE DtFINlTJF 

DIJ BIJDGET DE L'EXERCICE 188.a, 

Le compte définitif du Budget de l'exercice 1882 présente comme il suit 
la situation des recettes et des dépenses effectuées pendant la durée de 
l'exercice, c'est-à-dire depuis le f cr janvier -1882 jusqu'au 3i octobre i883, 
date de sa clôture. 

B.Ec:JETTES. 

Les produits de l'exercice i882 se sont élevés à fr. 4561N06,9f 9 .84 c•, 

SAVOIR: 

• \ Contrih~tions directes, douanes 
Impots. . j et acmses . . . . . . fr. ·I05,6~6,~67 47 

( Enregistrement et domaines . ~2,84~\~a~ 50 
----- 1fS6,-l7~,8!2 97 

P. \ Domaines . . . . . . f,582,7{4 0~ 
eages. · 1 Travaux publics . . . . . -126,0971259 69 

----- i27,679,9N3 7t , . l Enregistrement et domaines • ;),274,239 09 
Capitaux Travaux publics . . . . H,0,21?$ 69 rev:!us. Prisons . : . . . . . l 02,9·17 49 

Trésor public . . . . . 8,6i 6,83~ 3-i 
f 2, t .U,207 6J 

A REPORTER. • • fr. 296,299,98.f. 29 
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Rembour 
sements. 

Contributions directes, etc. 
Enregistrement et domaines 
Prisons . 
Trésor public , 

REPOl\1'. • • fr. ~96,299,984 29 

!)35.658 48 
r,71),7O6 66 
20t,78tl 09 

3,!100,959 42 
4,8t 2,069 füS 

fr. 3O1,H2,0~5 94 
Ressources extraordinaires et spéciales. . . . . . . !51:),594,86f:S 90 

'l'oTAL ÉGAL. • • fr. 456,li06,9i 9 84. 

On trouvera ci-après la décomposition de cette somme par branche prin 
cipale de revenu, ainsi que la comparaison des recouvrements avec les pré 
visions légielutives, d'une part, et les recettes de l'exercice t 88i, d'autre part. 

Le produit des impôts directs pour l'exercice i.882 s'est 
élevé à • . • . . . .fr. 46,O5O,5its ·U 

SAVOIR: 

Contribution foncière 
personnelle . 

Droits de patentes . 
Redevances sur les mines . 

TOTAL ÉGAL. 

. . fr. 

Impdu tùreets, 

Contnbutions 
foncière 

et personnelle. 
Droits de p:i.teotes. 

Redennces 
sur les mines. 

22,914,972 06 
t 6,2fj5,486 4f> 
6,a48,tN3 40 
3i5,7t5 23 

Les prévisions budgétaires étaient de . 

La recette a ainsi dépassé les évaluations de . 
conformément au tableau ci-après : 

. fr. 45,~88,f>00 ,, 

. fr. 74! ,s2a t4 

1 EXCgDENT 1 
t -· ~ 
1 ••• 1 ~" 1 halullio1u. recounemenb. 

Contribution foncière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .rr. 15,5i7 04 • 
- personnelle • . . • • • . • • . . . . . . . . . . . • 98,486 45 

Droit;; de patentes . . . . . . . . . . . •. •. . . . . . . ... • 6!8,!53 40 

Redevances sur les mines . . . . • • • • • . • • • . . . • • . . ., j8,713 i3 

TOTAUX, ••...•• fr. 13,527 o, 7!S5,35~ 08 

D1rrit1Utll'CK t,au , , .rr. 741,8:!5 14 

8 
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En f 88{, les mêmes impôts avaient produit f1·. 4tJ,5~8,081> 04 c•. 
La différence en~füvcur de 1882 est donc de fr. 672,240 -10 c• qui se 

répartit comme il suit : 

DIFFÉRENCES 
A L1E.!t:UICICI 1881 

- - 
tN PLUS, 

1 
lit MOlltS. 

Contribution ronotère • ' . - ....•.........•. rr. 169,302 28 • 
- personnelle . . . . .. .•. . . •. . . ~ .......... 320,055 17 • 

Droils de patentes. • . . . . .. .•. •. •. •. . . . . . . . . . . .. •. 2201'150 77 • 
Redevances sur les mines. . . . . .. . . •.. . . . " . . . . . . . • 55,257 is 

'l'OTAUX, • , ••••• fr, 727,4.97 22 115,251 1:1 
- - 

J)JFFÉl!l&NCE ÉCALE, •• fr. 07i,240 10 

üroltsde douane, Le produit total des droits d'entrée, pour l'exercice f 882, 
a atteint. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 28,272,24a 97 

A déduire la part attribuée au fonds communal par les 
lois des -t8 juillet {860 et 20 décembre 1862, ci. . . . . 41650;1.oO 4!> 

[hsTE pour compte de l'État. . . fr. 25,657,09;$ ~2 

La loi du Budget des Voies et Hoyens avait évalué ce 
produit à . . . . . . . . . . . . . . . 21,000,000 >> 

Les recettes ont donc excédé les prévisions de . . . fr. 2,65i ,095 52 

Pour l'exercice -t88f, les droits d'entrée, déduction faite 
de la part attribuée au fonds communal, se sont élevés à fr. 22,659,-l61 51 
Pour l'exercice suivant ils ont atteint . . . . 23,637,090 fSj 

L'exercice f882 présente ainsi une différence en plus de fr. 997,934 O·t 
dont voici le delail : 

Café. . . . . . 
Eaux-de-vie étrangères. 
Bières el vinaigres . 
Sucres raffinés . . . 
Autres marchandises. . 

. .fr. 93,7~4 j5 
55,~76 55 
2i,H$4 j9 

5-18,76{ 65 
a50,587 a5 

Tor AL ÉGAL, • • fr. 997,954 Ol 
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Les droits d'accises ont produit . . . . . . . . . fr. 53,6f>5,068 34 Droit• 1l'accim. 

déduction faite de la part des communes dans les recettes 
provenant des vins étrangers, des eaux-de-vie indigènes, des 
bières et vinaigres et des sucres (fr. !7,88~,6o5 79 c•). 
L'évaluation était de . . . . . . . . . . . . . . 52,757,2~0 , 

Les prévisions ont donc été dépassées de 
suivant le détail ci-après : 

. fr. 91iJ,8{8 54 

Vins étrangers. . . . 
Eaux-de-vie indigènes . 
Bières et vinaigres . . 
Sucres de canne et de betterave 
Glucoses et autres sucres non cristallisables . 

. fr. 

Tabacs . . . . . 

8t,N59 7-l 
570,00n o~ 
2f ,607 97 

357,N99 70 
72,85a fa 
32,2{0 75 

TOTAL tGAL. . fr. 9H$,8i8 s, 
JI restait à recouvrer à la clôture de l'exercice, sur les droits d'accises des 

eaux-de-vie imfigènos, une somme de fr. l 29,028 72 es, qui a été reportée 
à l'exercice 1885, les poursuites en recouvrement n'étant point terminées. 

La recette des droits d'accises de l'exercice {882 (part de l'État) a dépassé 
de fr. 66,754- 64 c•, celle de l'exercice f88J, qui ne s'était élevée qu'à 
fr. 53,586,3!3 70 es. 

Évaluées à . . . . . • . • . . . . • . . . fr. 518,000 » Recette, dimsei. 

les recettes diverses de l'Administration des contributions 
directes, douanes et accises n'ont produit que . 

somme inférieure aux prévisions législatives de. 

506,078 47 

. fr. If ,921 f>5 

Si l'on compare la recette de f 88f à celle de '188:!, on trouve que celle 
dernière présente une différence en moins de fr. ~84,'227 70 c•, laquelle se 
décompose de la manière suivante : 
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Frais <l'essai des ouvrages tl'or et d'arecrit. . . . . . . . . . . fr. 

Oi·oils de magasin des entrepôts, perçus au pl'Oflt de l'[~tat . 

Loyers de bâtimen ts. 

Forcements en recette opérés pa1· l'admlnïstration ensuite de la vérlûca- 
tion des registres tenus par les receveurs, . . • • • . • • • 

Extraits cadastraux . • 

Recettes extraordinaires de toute nature . 

Taxes pour travaux extraordinaires do chargement et de déchargement 
d~ navires • • • • • • • • • • • • . • • • •• 

Contributions du territoire neutre de Moresnet. • • • • . • • • 

1'0TAlJX ••••• , .fr. 

DIFFÉRENC& ÉIIAU: , • fr. 

DH'FËRENCES 
• 1.'1n.1111c11a 1881 

EN vLus. l H •0111s. 

!,174 '57 

5,0:50 '55 

3,220 08 

* 

22,601 • 

72 16 

3,488 10 

100 H 

" 
'JI 41672 60( 1) 

34,033 56 218,201 26 

184,227 70 

(l) Les recettes de t88t proven~ient en grand& putîe du nrseam1t opéré à tilre de lrau11actio11 pu un fabricant de 
sucre qui nait subi une condamnalion ii la suite d'affaire eontentleuse, 

Enregistr~ment et Les impôts donl la perception est attribuée à l'Administration de l'enregis- 
domarnes. 

Droits additionnels trement et des domaines avaient été évalués à . . fr. oN,57~1000 ,> 
et 'ameudes. Les produits ne s'étant élevés qu'à . . . . . . tl~,849,'3!:S!S ~o 

il y a une différence en moins de 
qui se décompose ainsi qu'il suit: 

. fr. 2,a2es, 7 44 50 

Enregistrement, 30 centimes additiounels 

Gretre, 30 centimes additionnels • 

Hypothèques, 21S centimes additionnels 

. fr. 

Droits de succession et ùe mutation par décès, 50 centimes additionnels. 

Droits ùus par les époux survivants, 50 centimes additionnels 

Timbre .•• 

Naturalisations • 

Amendes en matière d'impôts 

D1rrlll\ll1Cl tu1.1: , , , rr. 

EXCÉDENT - - 
dea 

êul11~tions. 
d •• 

rtcouYremenls. 

690,264 01 

• 
173,298 32 

2,040,441 iO 

11,020 37 

• 
56,108 78 

Amendes de condamnation et dommages-intérêts en matières diverses. 1 • 

30,703 69 

,. 

!61,0!1 47 

15,250 • 

138,503 52 

TOTAUX ••• • • , • , fr. 12,071,2~318 445,478 68 

2,525,7« ISO 
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A ln clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une sommo de 
fr. ·J4i,006 46 c\ qui a été apurée ainsi qu'il suit: 

A. Articles annulés ou portés en surséanee indéfinie. . fr. 
B. Droits reportés à l'exercice i883 . . . 

TOTAL .ÉGAL. • 

f 15,049 60 
27,9ati 86 

La comparaison de la recette de l'exercice -1882 avec celle do l'exer 
cice -l88f fait ressortir une différence en moins à l'exercice f 882 de 
fr. 5,056,501 56 es, dont voici la répartition : 

Enregistrernent . . . • . . . . . . • . . . . . . . . • • . • fr. 

Greffe 

Hypothèques 

Droits de succession et de mutation. 

Droits dus pal' les époux survivants. 

Timbre .•..•••••• 

Naturalis:itions 

imendes en matière d'impôts 

Amendes de condamnatlou et dommages-intêréts en matières dlverses. 

Torxux ••...•.. rr. 

DIFFÉl\!NCE ÊG\L! ••• rr. 

DIFFÊRENCES 
.l L.'lllUlRCICII 1881 

----~----------· 
Eli PLUS, 1 llll li.OIL'!, 

3,315 44 

4,250 • 

262,83:S 86 

167,109 58 1/ 
0 

2,000 46 

2,962,018 95 

42,886 12 

114, tes 11 

ll>,561 41 

» 

270,:'101> 30 1 5,306,700 66 

3,036,301 36 

1 

La recette constatée en :1882 sous la rubrique Naturalisatio·ns, ne concor 
dant pas avec les indications fournies par le Département de la Justice, 
1U. le l\Jinistrn des Finances nous a fait connaitre que la différence provenait 
entre autres de ce qu'un droit de naturalisation avait été abusivement 
renseigné au registre des actes sous seing privé. 

Les produits portés au Budget des Voies et 
rubrique ci-contre: avaient été évalués à 
lis se soul élevés à 

ttloyens de 
. . fr. 

18821 SOUS la Péages. 

J ,705,000 n Dom-;ines. 
,f r,g2714 02 Rivières, canaux ~t 1 1 routes. 

el présentent ainsi sur les prévisions législatives une diffé- 
1·r-nce en moins de . • . . . . . . fr. ·122,280 98 

Une somme de fr. ?S,94{ 42 es restait à recouvrer à la clôture de l'exercice 
f 882; elle a été reportée à l'exercice suivant. 
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En 188i, les recouvrements se sont élevés à fr. -t ,639,901 !9 c•. 
Ceux de i882 leur ont donc été inférieurs de fr. ij7,{87 27 c•. 
Celle différence en moins est justifiée, pour la majeure partie, par le trans 

fert au Département des Travaux publics, à partii- du jer janvier {882, du 
service des bateaux à vapeur entre Anvers et la Tête-de-Flandre (arrêté royal 
du 28 novembre {88-i). 

Chemin! de fer. Les prévisions du Budget pour celte branche de revenu 
étaient de. . . . . . . . . . . . . fr, Ht>1000,000 » 

Les recettes ont atteint. • . . . . . . . . . . . Ht>,!55,863 74 

SAVOJI\: 

Voyageurs . . . . . . . . . . fr. 57 ,24.9,ŒH 28 
Bagages . . . . . . . . . . . 907 ,4!HS i 0 
Harchandises, équipages, chevaux et bes- 

tiaux . . . . . . . . . . . . . . 74,864,0~7 9·i 
Produits extraordinaires . . . . . . 2,0!52,56-t 74 
Restant à recouvrer des années antérieures 60,987 7{ 

-· . -------- 
'I'orat, ÉGAL. • . fr. Ha,-155,865 74 

Les évaluations ont conséquemment été dépassées de . fr. 

A la clôture de l'exercice 1882, il restait à recouvrer sur les produits des 
exercices antérieurs, une somme de fr. 2,023,896 f:,3 es, au sujet de laquelle 
1\1. le &linistre des Chemins de fer, Postes el Télégraphes nous a transmis un 
tableau explicatif d'où il résulte qu'il était dû : 

l O Par le chemin de fer Rhénan, du chef de l'emploi du matériel de l'État 
belge pendant la guerre J.87O--1871, une somme de. fr. 966,{ 74 oO 

(La Compagnie Rhénane qui a été condamnée par arrêt 
de la Cour d'appel de Bruxelles , en dote du 2·1 juin '188·J, 
confirmé par la Cour de cassation le t i janvier ·1885, à 
payer à l'État la somme de fr. 966,174 aO c• avec les 
intérêts judiciaires à o p. 0/o depuis 1872 et les intérêts des 
intérêts, a fait par l'intermédiaire de la légation de Berlin 
de nouvelles objections qui ont été soumises pour examen et 
avis à .M. Lejeune, avocat du Département.) 

2° Par le chemin de fer de Gand-Eecloo-Bruges, une 
somme de . . . . . 
sur les reliquats des décomptes généraux des recettes de 
! 872 à !875 inclus. 
(Le procès entre l'État et la Compagnie de Gand-Bruges 

est toujours en instance.) 

416,86¾ 51 

A 11EPORTEI\. • • • fr. 1,593,030 si 
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RsPoar. . fr. 

5° Par la Société des Bassins houillers, une somme de . 
sur les reliquats des décomptes généraux. des recettes 
d'avril f 87o à décembre -f.876 inclus. 

(Le dernier dividende ne sera distribué qu'après le règle 
ment définitif de la faillite.) 

[N° 4.] 

i ,595,05!1 82 

650,860 7{ 

SOMME ÉGALE, . fr. 2,025,896 55 

En i 881, la recette avait été de 
Elle a atteint en 1882 

• fr. 108,9fi5,600 62 
. Hfi,t53,865 74 

Différence en plus à l'exercice f 882 • . . . . . fr. 
Le tableau qui suit donne le détail de cette augmentation : 

6,180,263 t 2 

RECETTES DIFFÉRENCES 
111.'FECTUIÎllS SUR L'l!X!RCICl! A L'sx, RClCII IS8t 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

t88t. :9.88•. Ill l'LUS, 
1 

li'( !JIOlltS:. 

Voyageurs • • • • • • . . • • . fr. 54,:'i47 ,5,i6 83 57,240,031 28 2,001,684 45 • 
Bagages ••••••••..••• 871,047 10 007,455 10 55,508 • " 

Marchandises, équipages, chevaux et 
71,471,194 57 7 -i,864,027 0 l bestiaux • • • • • • • • . .•• 5,392,853 34 • 

Produits extraordinaires . . . • .• 2,02:l,I04 20 S!,052,561 74 30,257 54 ' • 

fr. 108,712,502 70 l !15107lt1876 05 6,560,283 53 • 
Restant a recouvrer des années anté- 
rieures .•.••..• • • • , • 241,007 92 60,987 71 » 180,020 21 

Toraux •••. fr. 108,955,000 62 115,1:53,863 74 6,360,283 53 180,020 21 - 
ÜlFFËRENCE ÉGAL:B. • , • fr. 6,180,26~ li 

Les prévisions législatives, pour celte branche de revenus, ont été fixées T6légr1phes. 

à . . . . . . . . . fr. 2,700,000 )) 
Les recouvrements se sont élevés à . • • . • 2,684,823 87 

soit en moins . . fr. :ta,t 76 15 

La comparaison de la recette de f 882 avec celle de l'exercice antérieur 
présente en faveur de -1882 une augmentation de fr, 591,f 6! fl4 es, qui se 
trouve expliquée de la manière suivante, par une note insérée dans les 
annexes du compte : 

« Cette augmentation n'est qu'apparente. Elle provient de la liquidation, 
9 
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» en 188-i 1 d'une somme de fr. 418,804 05 c1, constituant le montant des 
>l taxes dues à l'Office anglais, pour les années 1879 et 1880. 

)> Si toutes les liquidations avaient pu se foire en temps utile, la recette 
>i de 1881 aurait été do fr. j,7:12,466 58 es et une diminution de 
» fr. 27;642 rH es se serait produite en -1882 relativement à 188L 

)> Cette diminution est due : 

>> 1° A la modification, ù partir du Jer janvier 1882, du tarif des corres 
>> dances échangées à l'intérieur du royaume; 

)> 2° A une plus grande concision dans la rédaction des correspondances 
>> du service international; 

» 5° A une diminution de 28 1/1 p. 0/o dans le nombre des télégrammes 
>> urgents du même service. » · 

Postes. Ln recette brute de l'exploitation du service des postes s'est élevée pour 
l'exercice ,(882 à fr. 12,7~4,276 4-l es, 

SAVOIR: 

Produit des timbres-poste employés à l'affranchissement des correspon 
dances, des enveloppes timbrées, des cartes-postales, des cartes-lettres et des 
chiffres-taxes . . . fr. i0,7·10,578 47 
Taxes sur les effets de commerce à l'acceptation et à l'en 

caissement (1) . 
Taxes d'affranchissement en espèces des journaux ( Abon- 

bonnements-poste) . . 
Taxes sur les abonnements aux journaux. 
Taxes sur les boites pour le retrait des correspondances. 
Taxes sur les mandats de poste (Service intérieur) . 

» » (Service international) 

44·l,2a9 70 

Produits extraordinaires 
l'\Iandats de poste périmés 
Reliquats des décomptes payés par les offices étrangers. 

514,097 6i> 
2-1,146 70 
1 ·i,56-l so 

507,022 60 
1·16,542 89 

o,872 os 
5,157 iO 

825,6f>7 7fj 

SO~llUE ÉGALE. . fr. ·12,7;54,276 41 
dont il faut déduire les reliquats payés aux offices· étran 
gers . f ?),8à7 66 

RESTE. . fr. ·12,758,4,18 7f> 
La part attribuéo au fonds communal en vertu de fa loi 

du 20 décembre -1862, s'étant élevée à. . E>,04-f ,85!> 21 

le produit net est de. . . . . . . . fr. 7,6961085 o4 
Le Budget des Voies et Moyens avait évalué la quote-part 

de l'État à . . . . • . 7,7H,900 » 

Celle-ci est donc restée au-dessous des prévisions de I fr. U>,5{6 46 

(1) Cette somme ne concourt pas 11 la formation du fonds communal (Loi du 12 mai 1876, 
article 9). 
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Cette diminution se répartit comme il suit: 

Taxes des eorrcspondnuces eu gl1nérnl. . . . . . . • • . • . r,·. 
Taxes SUI' les abonnements aux jOlll'IHIUX el ;,111· les boites [IOlll' lt• retrnlt 
des coerospoudunccs . • . . . . . . . • . . • . . • • 

Taxes SUI' les maudats de poste. - !Uanùats de poste pérlmès , 

Taxes sur les effets deconrmerce h l'encaissement et'i\ l'acceptation .• 

TOTAUX • • • • • • • fr. 

D1•'fÉRIH'iC6 ÉGAL~. • • fi-, 

EXCÉDENT 

J •• 
évaluutious, 

1 
Jea 

reeou vremeuts. 

13,51)2 lî3 1 ., 

5 l,820 ro 
1 • 1,636 53 

• 51iil50 70 

08,212 00 52,800 23 

15,3[6 40 

La quote-part du Trésor -dans l'exploitation du service des postes ayant 
été pour l'exercice 1881, de . . fr. 7,404,750 04 
et pour· l'exercice ·J 882, de. . . . . . . . . . . . 7 ,696,~85 f>4 

la différence en plus à l'exercice -1882 est de 
qui se décompose comme il suit : 

. fr. 29,f ,855 so 

Taxes des correspondances en général . • . • • • • • • • • • fr. 

Taxes sur les abounemeuts aux journaux et sur les boites pour Je retrait 
des correspoudances • . • • . . • . . • . • • • • . • 

Taxes sur les mandais de poste. - Maud.its de poste périmés. 

Taxes sui· les etîets de commerce à l'encaissement el à l'aêceptation 

TOT,WX ••••••.••••.• fr. 

DIFFÉRENCB ÉGALE •••.•.. fr 

DIFFÉRENCES 
.1. r.'IIXEECICE 1882 -- 

!l'i PLUS. 1 EK 11011'S • 

282,148 52 

13,500 29 

40,125 10 

34.4,582 01 

)J 

1 
52,740 41 

1 
1 • 

1 

» 

52,749 41 

291,85;; 50 

1 

Le produit du service des bateaux a vapeur entre Ostende et Douvres a 
été évalué au Budget des Voies et Moyens à. 
A la recette qui s'est élevée à . • • • • fr. 

est venu s'ajouter le produit du passage d'eau 
entre Anvers et la 'fête-de-Flandre, service 
transféré au Département des Travaux publics 
à pat-tir du ,ter janvier !882, ainsi que cela a été 
dit à la page 32, ci . 

. fr. 
o5J,7r;0 6~ 

50,217 89 

800,000 » 

Marine. 

f>8t ,968 e,4 
La recette des péages confiée aux ·comptables de l'Admi 

nistration de la marine a néanmoins été inférieure aux prévi 
sions budgétaires, de . '2i8,031 46 

10 
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Les mêmes produits se sont élevés en '1881 à 
Ssvom : 

1 ° Pour le service des bateaux à vapeur entre 
Ostende et Douvres . . . . . . . . fr. 

2° Pour le passage d'eau entre Anvers et la 
Tête-de-Flandre ( recette effectuée par l'Admi 
nistration de l'enregistrement) 

TOTAL ÊGAL • • • fr. 

. fr. 687,708 48 

641,mm 18 

46,670 50 

687,708 48 

La recette de 1882 ayant été de . 

présente une différence en moins sur celle de J88·1 de . fr. 

581,968 o4 

·10:$,759 94 

capitaux et Compris dans le Budget des Voies et Moyens pour . fr. 2,8615,000- >) 
r~veuus. • • 
_ le produit des capitaux. et revenus ( enregistrement et domaines) 

Enregistreme11tet , ~ •1 , , 5 m74 2'"'9 9 domaines, S eS11 e eve a , , , • - • , • , • • • • • • • • 1A , ,> 0 

et a ainsi dépassé les prévisions budgétaires de 
comme l'indique le tableau ci-après : 

. fr. 409,259 09 

EXCÉDENT 

DËSlGNATlON DES PRODtlTS. 
!lits &!nlu.uloos Jes rttou,rtaaeul.s 

I\U"' le• tllr IH 

a1r.courau1a!'IT::I •. lfY.U,V.lTIUff9 •. 

Domaiues ( valeurs Ct\pîtales}. • . • • • • . . • • . • . . . . • fi'. • 105,855 60 

Forêts .... . . •. . •. .. . •. . .. . .. . •. .. . . . •. . . . . • 15,554 34 

Dépendances des chemins de fer. • • • • • • . . • • . . .. . .. . " 24,599 90 

Élablissements et services rég:s par- l'Ëtat. . . • • . . . . . . . 19,415 68 • 
Produits divers et accideutels • • • . . • . • . . • . . • .. .. .. •. . 62,014 24 

Revenus des domaines . . . . •. . •. .•. •. .. .. .. .. . .. . ....... " 16~.8!50 69 

TOTAUX •• • • . . . . . fr. 10,415 68 428,654 77 - 
DIFFÉRENCE 8GALE. • • fr. 400,25!) 09 

Les droits constatés à charge des redevables de 
s'étant élevés à 
et. les recouvrements à 

l'État 
. fr. 5,754,584 87 

. 5,274,259 09 

il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice une somme de fr. 460,Uo 78 
laquelle se décompose comme il suit : 
A. Articles annulés et sommes portées en surséance indé- 

finie . . . . . . . . . . fr. f ,020 96 
B. Droits reportés à l'exercice 1885, à recou- 

vrer sur les débiteurs . . • . . . . . . 4~9,-f 24 82 

TOTAL ÉGAL, . fr. 460,Ur. 78 
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Dans les droits reportés à l'exercice t 885, les anciens prêts remboursables 

sont compris pour fr. 245\aa6 H c~, etles intérêts dont ils sont productifs 
pour fr. 21 ·f 1180 04 C', 
Les recettes de l'exercice J882, comparées à celles do l'exercice J 881, 

présentent une différence en moins de fr. 2a,965 48 ca. 

Le produit des abonnements pel'(;;us, par l'Administration des postes pour Je Travaux public•. 

compte des divers services régis par l'Etat, avait été évalué à fr. 1.60,000 >> Ahonne;eots au 

L tt • •t , 'l ' • i i!!Q mir,., 69 blo11ile11r, ete., es l'eCe es Se Ulh e evees U • • , , • , • ' u 1.r.i' t.1 perçus par l'adwi- 
uiatration 
des postea. 

SAVOIR: 

\ 

au IJ/oniteur. . . . . . . . . 
:1 nu Recueil spécîal des actes de Société 

_ ~ aux Annales parlementaires. . . . 
ij \ au Compte reïulu analytique. . . . 
?,. : 1 au Beeuell des lois . . . . . . . 
~ au Bulletin officiel des adjuclicalions . 

: aux Documents parlementaires. 

. fr. 5·J,5·l5 59 
2,9·H> so 

7·1,000 25 
42 762 9t> , 

247 60 
1,484 )) 
492 )). 

TorAL ÉGAL. • • fr. ·U$0,21o 69 

ont donc été inférieures aux évaluations de . . 9,784 51 

Comparée à la recette de l'exercice f 881 qui ne s'était élevée qu'à 
fr. '150,628 o;:, es, ceUe de l'exercice 1882 fait ressortir une augmentation 
de fr. i9:o87 f4 es. 

Les produits des prisons (pistoles, cantines, vente de vieux effets) avaient Prisons. 

été évalués au Budget des Voies et Moyens à . fr. 95,000 1> 

Il a été réalisé une somme de. • . . . . . . !02,917 49 

soit en plus . . fr. 9,917 49 

Ces recettes sont supérieures de fr. 7,747 7-1 c' à celles de l'exercice J88f. 
A la clôture de l'exercice -1882, il restait à recouvrer une somme 

de fr. t>73 91 c' dont fr. 10 Hj es ont été annulés et fr. 563 76 c' reportés 
à l'exercice i885, pour être recouvrés à charge des débiteurs. 

Les capitaux et revenus atlr-ibués à l'Administration du Trésor public Tr,borpublic. 

avaient été évalués par le Budget des Voies et Hoyens à . fr. 7,287,(J()() >) 

Les recouvrements ayant atteint le chiffre de. . . . 8,6-16,855 54 

ont ainsi dépassé les évaluations de. • . . fr. 1,s2~,85o s.i 
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conformément au tableau ci-après: 

Produits de l'emploi iles rou1.h do cautionnemuuts et de consignatlons . . fr. 

- des actes des colluDissariats marlthnes 

- des droila do chaacellerle. • .. 
- - de pilotase • .. 
- - de fanal •••• 

- de la régie du lllonileur, . . . 
- «les Êcoles agricoles . • • . . . 
- du placement des fonds disponibles du Trésor . 

Benifieatiou d'un quart p. •f• par semestre sur l'exeëdent de la circulation 
moyenne au delà de 'it715 millions de fNncs Ile billets de la Banque 
Nationale . • • • • • • • • . • • • • • , •••••••••• 

Part réservée à l'État par les lois des 5 mai 1850 el 20 mai 1872 dans ln 
bénéfices annuels réalisés par la Baoq11e Naliouale. • . • • • • • •• 

Produil do la fabrication de mouoaies de cuivre. 

Tou111, • • • .fr. 

D(nllllt1C6 Ê&U&. . . • • fr. 

EXCÉDENT 
·--. 

dtt ~nlu1ulotu de• vroJ.ulu 
au., lH 1\U· ltl 

f&ODUlTI, ju.LUU'll>IU, 

480,518 1551 

610 84 " 

' 2,0517 40 

• 
1 

31,749 00 
•. 55,531 50 

• 1 20,707 ~9 

1 
30,686 l 1 

08,00~ 91 • 

• 2ll,601 051 

725,8':.!7 10 

50,000 • 

98,61:t 78 1,4i8,440 'l':.I 

1,3j0185S H 

A la clôture de l'exercice 1882, il restait à recouvrer : 

Sur les produits de la régie du IJ/oniteio· . 
Sur les produits des Écoles agricoles . . 

ENSEMBLE. 

. fr. 9o 10 
25,495 44 

. fr. 25,088 M 

somme qui a été reportée à l'exercice suivant à concurrence de fr: 25,fH O 44 es; 
le surplus, soit fr. 78 -10 es, concernant la régie du ,1onileu-r, a été annulé. 
Les recettes effectuées sur l'exercice ,J882 sont supérieures de fr. 747,7~9 o1 C' 

à celles de l'exercice 1881, lesquelles ne s'étaient élevées qu'à fr.7,869,07~ 83c•. 
Voici comment se répartit cette augmentation : 
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Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et do consignations. fr. 

des actes des commissariats maritimes . 

- des droits de chnueellerle 

- - de pilotage • . 
- - de fanal •• . 
- de la régie du Moniteur . 

- des Écoles agricoles. 

du placement des fonds disponibles du Tréscr, 

Pat·t réservée à l'Êtat par les lois des 5 mai 1850 et 20 mai 1872 dans les 
bénéfices annuels réalisés pat· la Banque i"iationale . • • • • • • • 

Bonification d'un quart p. 0/o pat· semestre, sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de '.175 millions de francs de billets de la Banque 
Nationale . • . . . . • • . • . • . • . • • • • • • • • • . • 

Produit de la fabrlcatlon de monnaies de cuivre . 

TOTAUX •••••••••• fr. 

DtFl'ÉII.Ei'iCE ÉGALE • • • • • fr. 

DIFFERENCES 
A L1KXl!IICICII. -188! -- 

1 
U Pl.VS, EN aQINS, 

~31,733 1;-i • 
0,530 33 • 

• 460 Il 

1!34,825 77 • 
106,M2 80 

1 

• 
• 30,730 78 

• 1 654 85 

• 
1 

135,857 15 

1!60,748 30 • 

13,682 82 

l>0,000 " 

» 

015,46~ 20 167,702 78 

747,750 51 

Les prévisions budgétaires relatives aux. frais de perception des centimes Re111bo11mrm1mtJ. 

provinciaux et communaux 1 ainsi qu'aux. remboursements à opérer par les Coot_rlbutions. 
' • 1 • l 1 • • 1 1 I d . directes. communes, a titre < e centimes at ( itionne s sur es non-va eurs es contri- 

butions directes, avuient été fixées s. . fr. 44a,OOO » 
Les recouvrements se sont élevés à. ~55,658 48 

Soit un excédent de. . . fr. 88,658 48 

Les recettes de l'exercice 1882 ont dépassé celles de l'exercice {88-l 
de fr. 27,~·14 45 es, 

SAVOH\: 

Frais de perception des centimes provinciaux et com- 
munaux. . . . . fr. -l 6,n94 U, 
Remboursements, par les communes, des centimes addition- 

nels sur les non-valeurs des· contributions· directes.' : : . · 10,920 29 

S0111ME ÉGALE. . fr. 27,af4 45 

Les remboursements dont la perception est confiée aux comptables de Enregist~eme11tet 
l'administration de l'enregistrement et des domaines avaient été éva- domaiaes. 

lués à. . fr. 4-18,0(X) » 
JI a été réalisé une somme de. . . . . o7a,706 66 

Différence en plus . fr. lo7,706 66 
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suivant le détail ci-après : 

A. Reliquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. 
- Déficits des comptables . . fr. 9,0~6 8t:i 
IJ. Hecouvrements d'avances faites pa.- les 

divers Départements, -1481649 80 

S0111nrn tGALB. 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer sur les droits constatés du 
chef de déficits des comptables, de remboursements de frais d'entretien de 
mendiants et de frais de surveillance de travaux publics concédés, une somme 
totale de fr. i 76,091 26 c•, dont . . . . . . . . . fr. 5,8f 1 61 
ont été annulés ou portés en surséance indéfinie et !72,279 6ts 
reportés a l'exercice 1885. 

TOTAL ÉGAL. • • . fr. ! 76,09i 26 

L'examen des comptes rendus par les receveurs de l'enregistrement et des 
domaines, pour l'année ·18851 a fait remarquer que certaines créances ouvertes 
pour cause de déficit n'avaient pas été constatées pour leur intégralité et 
qu'il existait entre les chiffres des comptes des comptables et ceux du borde 
reau général au vu duquel le comptedéfinitifdu Budget est établi, une transpo 
sition dans les résultats partiels indiques sous les rubriques: Frais de surveil 
lance des bois. - Frais d'entretien de mendiants. - Frais de surneiiltmee de 
travauz ptiblics concédés. 

Le Département des Finances, à qui ces points ont été signalés par notre 
dépêche du -19 septembre dernier, ne nous avait pas encore adressé les éclair 
cissements nécessaires au moment où nous avons clôturé le présent cahier. 

Les recettes faites pendant l'exercice 1882, comparées à celles de l'exercice 
antérieur, accusent une diminution de fr. -17,56:5 96 c•. 

Prisons. Le Budget des Voies el Moyens avait évalué fes recouvrements d'avances 
faites aux ateliers des prisons, pour achat de matières premières, ainsi que le 
montant de l'abonnement des provinces pour réparations d'entretien des 
maisons d'arrêt et de justice, achat et entretien de leur mobi 
lier, à . . . . fr. 
Les recettes n'ont atteint que. . 

276,500 )) 
20!,785 09 

Soit en moins une somme de. . fr. 

qui se répartit comme il suiL: 
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Recouvrements d'avances railes par le Minislèrn de lu Justice aux. ateliers 
des prisons, pour achat de matières promlères . . . . • • . . , fr. 

Abonn(.'ment des prcvlnces pour réparations d'entretien des maisons 
d'arrêt el de [ustice, achat et entretien do leur moblller •..•• 

'fOTA UX. • • • • • • • fr. 

D1HÊREl'ICt;; ÊGUl:: ••• , fr. 

EXCÉDENT 
--- --;------ 

des I des 
êYaluntio111, recenvremeuts. 

» 

7,011 04. 

7,61 t 04. 

74,514 01 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice une somme de fr. l 1028 
qui a été annulée définitivement. 

Comparant les recouvrements 
l'exercice ·188-1, ci . 
à ceux. de l'exercice -1882, ci. 

opérés pour compte de 
. fr. 

on constate une différence en moins dans les produits de ce 
dernier exercice, de . . . . . • . . fr. 
s'établissant comme il suit : 

59 c• 

254,a~5 95 
ffi1,78t> 09 

52,808 84 

Recouvrements ô'avances faües par le l'tlinistère de la Justice aux ateliers 
des prisons, pour achat de matières premières • • • • . . . . fr. 

i\honnemenl des provinces pour réparations d'entretien lies maisons 
cl'arrèt et dt' justlce, achat el entretien de leur mobilier. • 

TOTAUX ••• .îr. 

O!ffËI\El'(CE ÉGALE ••• fr. 

DIFFÉRENCES 
A. t'IIXl!II.CIC:l Ullt 

----------------- 
EII nvs. l ,11 •0111s. 

:\GO;; 0-t 

3!1141 I 88 

5,603 04 38,411 88 

3~,808 84 

Les remboursements attribués à l'Administration du Trésor public avaient Trésor public. 

été évalués par le Budget des Voies et iUoyens à . fr. 2,467,7~9 » 

Les recettes s'étant élevées à . . . 5,500,959 42 

présentent sur les évaluations un excédent de 

qui se décompose comme il suit: 

. fr. !,055,·180 42 

H 
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Remboursement, pa1· les provinces, dea centimes aJditionnel1 sui• les non 
valeurs tics contributions directes. . . . , . • . . • • • • . , • fr. 

Recettes diverses et accidentelles . 

Abonnement tics provlnees, des communes et ries p,11•lic111icrs 110u1· le servlco 
des ponts et chaussées . . • • • . . , . . . • . . • 

Prélèvement sui· les fonds de la masse d'hahillement de la douane, à titre de 
remboursement d'avances . • • 

Prélèvement su l' les fonds de la masse d'habi llcment du Département des 
Travaux publics, à titre de remboursement <le frais d'administration. 

Prélèvement sur les fonds de la Caisse générale de retraite, à titre de rembour 
sement d'avances • . . . • • . • • • . . . . . • 

Recettes du chef d'ordonnances prescrites de l'année 1877. . • . • 

Quotes-parts d'annuités <lues au Trésor en exécution de l'article '57 de la 
convention •les 1 ••·/:W juin 1877 . . . . . , . . • . . . . . . . 

Part iles provinces et des communes dans le payement iles pensions.des insti- 
tuteurs communaux (loi du 16 mai 1876). . . . . • • . . . . . . 

Tou.~x. .fr. 

Dtl!'Fl!ftl5~CE iG&LE, .fr, 

EXCIÏOENT ------ .-~. 
11 •• 

ivalu•\ion1. 
du 

rceouvrements, 

1 10,348 05 

11 1 t,0:H,038 02 

14,832 54 1 Q 

500 10 1 • 

• 1 5,000 " 

• 1 5,4'18 4'1 

• 1 t0,1!12 10 

1 133 60 

15,&18 :!:5 1 • 

!0,8!SO 75 1,054,051 15 

-·· -- --- 
1,035,180 4i 

Il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice , une somme de 
fr. ·147,72~ 89 c-, dont voici le détail : 

-1° Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les 
non-valeurs des contributions directes _ fr. 7a,877 ·16 

2° Prélèvement sur les fonds de la Caisse générale de 
retraite, à titre de remboursement d'avances 46,75;$ 05 

5° Part des provinces et des communes dans le payement 
des pensions des instituteurs communaux (loi du -16 mai -1876). 2ü,H5 70 

Total égal reporté à l'exercice 1885. . fr. i47,72a s9 

Par dépêche du ·10 décembre -1885, M. le Ministre des Finances nous a fait 
connaître qnr. le Département de l'Instruction publique nous adresserait sous 
peu divers états présentant la sjtuation au 5-1 décembre 1885, des parts 
d'intervention des provinces et des communes dans le payement des pen 
sions <les instituteurs communaux, el que les comptes seraient établis de 
manière qu'il fût facile de grouper par exercice les cf roits constatés et les 
arriérés dus pour l'apurement des comptes. 
Jusqu'ici, malgré plusieurs lettres de rappel, ces documents ne nous sont 

point encore parvenus; de sorte qu'il nous a été impossible de constater 
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l'exactitude du chiffre de fr. 2ti,H5 70 c•, montant des créances restant à 
recouvrer à la clôture de l'exercice 1882, sur los parts des provinces et des 
communes dons le payement des pensions tics instituteurs communuux. 

Comparée à la recette de l'exercice 188 l, qui s'était élevée à fr.~, ID6,584 99 c•, 
celle do l'exercice ·1882 (Rembou1·sements-Trêsor public) présente une dimi 
nution de fr. '1,6~f5,441> ~7 es, qui se décompose de la manière suivante: 

Remboursement, par les provinces, des centimes Jllditionuels sur les non- 
1 valeurs <les contributions directes . Cr. 

1/ Receues diverses et aceidentelles , 
1 

Abonucmeut des provinces, tics communes el des particuliers pour le ser 
vice des ponts :!l chaussées, 

Prélèvemeut sur les fonds ùe la ruasse tl'habilleruent de la douane, à litre de 
remboursement d'avances . • 

Prélèvement sur les fonds lie la Caisse gënërale de retraite, ,\ titre de rem 
boursement d'avance, . . . . . • . . . . . . . . . . 

Recettes tilt chef tl'ort.lonnances prescrites . 

Quotes-oarts d'annuités dues au Trésor en exéeutiun ,le l'article 37 de la 
convêntion iles l"/~üjuin 1877 • . • . . . 

Part Iles provinces et des communes tians le payement des pensions iles 
instituteurs communaux tloi du IG mai 1876) • 

TOTAUX. 

0tFFliRl!'ICI!: ÉGAi.li. 

• . fr 

. fr. 

DIFF~RENCES [,, 
A L'nuu:11:1 188:1 --------.1 

1 8N IIOINS. __ j 

1 4,723 13 1 

1 
• 1 1,572,254 02 1 

• 1 14,000 . 
1 

300 • 1 » 

G,'118 11 

1 
• 

>) 808 01 

• 

1 
l'l3,~l20 72 

5:?,847 00 • 
- 

511,566 51 j f,7l5,0I 1 88 

---.:.--------- 
1,655,445 57 

Une annexe du compte donne au sujet de la différence en moins de 
fr. !,~72,254 02 c• que présentent les recettes diverses et accidentelles de 
1882, l'explication suivante : 

c, Produit éventuel; il y a lieu de remarquer toutefois qu'il a été fait en 
» {881 une recette de 2 millions de francs du chef de la subvention pont· la 
,> rémunération des miliciens des classes de 187·1, ·1872, 1875 et -1874 restée 
» sans emploi. Celte recette ne s'est pas représentée en 1882. » 

En résumé, le Budget des Voies et Moyens avait évalué les ressources Récapitulation tles 

ordinaires de l'exercice 1.882, à . . fr. 296,647,709 •> ort1,!!f,~s0J;,f•~1e!'• 
ciee -1882. 

Les recettes se sont élevées à aO·t, i ,12,005 94 

et ont conséquemment dépassé les prévisions d'une somme 
de. . _ . . fr. 
qui se décompose comme il suit : 

4,464,544 94 
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1 .. ··-- 

1 EXCÈDENT 
1 ----- 
1 

HS hiLV.t.flON, os1 ucrn.s 
••• , .. 

Lss a1c1n1s. LIS lfnLU.lTIONI, 

. . . ~ Contri~utions directes, d_ouanes et .i.ccises • • . . . fr. ., 4,282,817 47 
lmpiJl1 . 

Enregistrement et dom:110~11 • • • . , , . . . . . 2,5'2.5,744 !10 .. 
{ Dcmaines ..••.•••••••..... l~H,285 08 ,, 

Péage, . 
Tr,m1ux publics • • • • • . '. . . • . . . , 114,600 iH • 
Enregistrement et domaines • • . • . • . . . .. 400,'l30 00 

Cap{taux et re- Travaux publics • . . . . . . . ' . . . 0,784 31 • 
1.•an111. . . Prisons •••••••. 01917 40 . . . . . . . . . . . . 

- 
Tt·ésoL' public. • • • • • • • . . . . • • , • • . .• 1,520,835 34 

Contributions directes • • . . . . ... . ... "' 811,638 48 

Enregistrement et domaines. • • . , . . . . . . • 1.57,700 66 
Renil.to11rse-111cnts. 

Prisons . . • • • • • • .. .. . . . . . . . . . 74,514 01 .. 
Tt·ésor public . • • • • • . • • . . . . . . . . .• 1,033,180 U 

TOTàUl .••••.• . • . . fr. 2,846,1)90 01 7,311,334 05 

Dirt'Éllll'ICS lÎG.lLI • • • • • fr. 4,404,344 94 

- 

Les droits constatés s'étant élevés à. 
et les recouvrements à . 

. fr. W4,22l,a80 84 
so-1, ! -12,oa5 94 

il restait ù recouvrer, à la clôture de l'exercice, . fr. 5,f 09,E>26 90 

Les recettes de l'exercice f 882 du service ordinaire se sont élevées, comme 
nous venons <le le dire, à . . fr. 501,t i2,0o5 94 

Celles de l'exercice ·188·1 ayant été <le . . . . . 296,777.625 06 
' 

l'augmentation en faveur de 1.882 se chiffre par. . fr. ,1,,554,450 88 

Bessources Les recettes extraordinaires et spéciales de l'exercice ·1882 se sont élevées 
extrnordinrires el • f :1,:,: ._, ':%9 A 861),.' OO 1 spéciales a r. ao,o "', ., C , 
lie t 'exercice ·1882. 

SAVOIR: 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles . . fr. 
Prix de vente des terrains à bâtir de l'Écofe vétérinaire de 

l'Ëtat à. Cureghem 
Prix de vente des immeubles devenus disponibles par 

suite de la suppression de places fortes . 

208,5M 14 

i7,o85 65 

mro,784 74 

AREPOBT.t:R . . • fr. 776,7'J.'J. oi 
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776,722 tH 

Intérêts, du 5,1 juillet 1881 jusqu'au 5i juillet 1882, de la 
somme de 5,776i000 francs formant le prix de vente des 
terrains du terre-plein de ln citadelle du Nord et d'autres 
immeubles cédés à la ville d'Anvers (convention du {9 jan- 
vier 188·J) . . . . . , • • · · 

Prix de vente de biens de c~1res (immeubles el rentes). . 
Quotes-parts payées pur les Etats maritimes dans le rachat 

du péage de l'Escaut, en vertu des traités conclus en exécu 
tion de la loi du ,15 juin 1865 . . . . . , 
Fonds d'amortissement des dettes à 4 p. ~Jo attribué au 

Trésor en vertu cle l'article 4 de la loi du 12 juin 1869 . . 
Fonds provenant. du recouvrement d'avances faites aux 

provinces et aux communes pour construction et ameuble 
mont de maisons <l'école (lois des 4 juin 1878, 27 août 1880 
el 22 mai 1882.) . . . . . . . . . . . . . . . 
Sommes à valoir sur la quote-part des Pays-Bas dans le 

prix de rachat des chemins de fer d'Anvers au Moerdyk. et 
de Roosendael à Bréda . . . . . . . _ . . . . . 

14{ l60{) » 

i28,7H tH 

5,~72,-l 08 9i 

892,87?> r,4 

a58,9iS 05 
Remboursement de traitements avancés à des instituteurs 

communaux (lois des 25 août '1880 et i•r août ·t88L). 260,924 9:$ 
Solde (lu produit de l'emprunt de 4~ millions de francs 

à 4 l/s p. 0/., ~ autorisé par la loi du 8 septembre l 809, corres 
pondant aux dépenses spéciales que cet emprunt est destiné 
à couvrir et qui sont rattachées au présent exercice . U..f. 887 4a 

, l 

Solde du produit de l'emprunt de ·154,7·19,000 francs n 
.{. p. 0/o, autorisé par diverses lois (partie recouvrée en 1882). 4,8~9,780 » 
Produit de l'emprunt au capital nominal de ,f 55 millions 

de francs à 5 p. 0/o, autorisé par diverses lois. - Arrêté royal 
du 29 juin -1882 (partie recouvrée en ,f882) . . . 106,060,768 » 

Titres _de la Dette publique à 4 p. 0/o, émis en l882 : 

!0 En vertu de l'article 2 de la loi <lu 27 mai ·!876, à valoir 
sur le prix des lignes de chemin de fer à construire en exé- 
cution de la convention du 51 janvier 1875, ci . 2,975,600 » 
2° En vertu de l'article 5 de la loi du 26 juin -1877, à valoir 

sur le prix des lignes à construire par la Société anonyme 
de construction de chemins de fer énumérées clans la con- 
vention du Jer juin 1877, ci . . • . . . . !4,704,900 1> 

5° En vertu <le la convention du 9 juin ·tS78, approuvée 
pu arrêté royal du 10 du même mois, pour Il\ construction 
du chemin de for de Battice à Aubel, ci . • . . • . 15{,600 » 

SOMME ÉGALE . fr. {50,594,865 90 
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Les ressources extraordinaires et spéciales 
évaluées pur le Budget des Voies et Moyens ù 
Sul' les ressources prévues il n'a ôté réalisé 11uc. 

de l'exercice !882 avaient été 
. fr. i ,6!>0,000 )) 

776,722 ;:11. 

soit en moins une somme de . . fr. 875,277 49 

qui se répartit comme il suit : 

Produits d'atlénattons extraordlnalrea d'immeubles . . . . . • .. f1·. 

Pl'ix de vente des terrains à h.\til' de l'Ecole vétérlnalre de l'B.tat à Cureghem 

Pl'ÏI de vente des Immeubles devenus disponibles par suite de 1~ suppres- 
sion lie places fortes • • • • • • • • • • • • • 

Somme due par la Société anonyme du Sud ll'Anvers,_du chef d'intérêts 
illégalement compensés dans des décomptes avec l'Etat(t874 ~ 187\JJ. 

TOTAUX, . fr. 

DlFFÉI\El'ICi ÉliUt . fr. 

BX:CtOENT 

d.,. 

évaluatiom. 
doa 

recouvremenh. 

• 
82,410 37 

500,455 01 

340,750 35 

158,354 14 

1,031,6151 63 l 158,354 14 

873,'J77 -40 

Les droits constatés s'étant élevés à fr. ·l56,t26,~>57 87 c\ il restait à 
recouvrer, à la clôture de l'exercice sur l'ensemble des ressources extraordi 
naires, une somme de fr. 73! ,671 97 C' qui se décompose comme il suit : 

Prix de vente des terrai.1~ à hàlil' de l'Êcole vê1éri11ah·e lie l'État à Cure- 
ghem • . • • • . • • • • . . • • • • • • • • • • . • • fr. 

Prix de vente des immeubles devenus disponibles par suite de la suppres 
sion de places fortes . • . . . . . • . • • • • • • • • 

Somme due par la Sociétè anonyme du Sud d'Atwers, du chef d'intérêts 
illégalement compensés dans des décomptes avec r~~tat (1874 à 1879). 

Remboursement de traitements avancés à des instituteurs communaux 
(lois des 23 août 1880 et t•• aoùt 18811• . • .••••••••• 

Tou.u .•......•. fr. 

ToTu tuL .•••.•• fr. 

ARTICLES 

A1ttUL.13. 

1 
~ l' ex_ercice 1883, 1 

148 !15 

680 • 

• 

• 

5;},157 51 

340,759 35 

348,026 :!6 

828 85 730,84~ fi 

731,671 97 
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l'ensemble clos revenus 
i882. 

Les droits cl produits constatés à charge des redevables de l'État sur R~capitulalion de, 
b l • , l' . revenus 11ublics pu tes, ont atteint pour exercice de l'ex.m1ce-l88t. 

. fr. 440,548,HS 7i 

Ssvcm : 

Ressources ordinaires . . . . . . fr. ;i04,221,ij80 84 
llossources exlraordinuircs et spéciales . 156,126,~57 87 

Som1E ÉGALE • • fr. 440,548,HS 71 

Ln recette s'étant élevée à . . . . . . . . . . fr. 4561506,919 84 

SAVOll\ : 

Ressources ordinaires. . fr. 50l,H2,0a5 94 
Ressources extraordinaires et spéciales . 15a,594:86a 00 

S031ME ÉGALE. • fr. 456,!506,Hl9 8.f. 

il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice sur l'en 
semble des revenus, une somme de. . fr. 

dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante: 

5,841,198 87 

DR.OltS DROITS TOTAL 
an.nul~, ou. portêa. rtpor•es à 1•01crtice de■

NATURE DES DROITS RESTANT A RECOUVRER. •• 1883, drnits restant 
SU I..S,A.BC a • rccolJ.•rtr à charp • 
fnJ't!llni~. ll'es 1h!-bit~urs.. rttOllYNf'. 

! Contributions dlrectes.douaues et accises.Ir. " 129,028 72 ti!0,0'.!8 72 
lmpôls •• · 

Euregistrement et domaines. • . . . . . 113,010 60 27,956 86 141,006 46 ! Domaines. • . . . • . . . • . . . • . . 51041 4'il 5,041 4'il 
Péagds .• 

Travaux publics. . . . • . . . . . . . . 2,023,806 1i3 21023,S!IB 53 

) Enregistrement et -•••~ ••••••• 1,0~0 06 ,fü01U4 S'il 460,145 78 
Capitaux 

el Prisons. . . • • . . • . • . . • • . • 10 15 503 76 57~ 01 
revenus. 

Trésor publie . • . . . • . . . • • • • 71S Ir) 23,510 44 ' 23,588 54 l Enregistrement et domaines .••. , 3,811 61 172,27!> f,5 176,001 26 
Rembour- p . 1,528 50 ,. 1,528 30 sements. rrsons • • • • • • . . • . • . • . • 

Trésor public . . . . . • . • . . . . . " 147,725 89 147,725 80 

Ressources extraordmaires et spéciales ... 828 85 730,843 12 731,671 97 

ToT.t.D'l .. • . fr. 120,327 66 3,720,871 :tt 5,841,108 87 
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DÉPEIIISES. 

Dépensee de 
I'erercice f882. 

Le tableau qui suit résume les dépenses de l'exercice !882. Il présente, 
d'une part, le moulant des crédits accordés par les Budgets primitifs et par 
des lois spéciales, les crédits transférés des exercices antérieurs, ainsi que les 
crédits complémentaires à accorder par la loi de compte pour couvrir les 
dépenses faites au delà des allocations non limitatives du Budget, et, d'autre 
part, les dépenses résultant des services faits, les payements justifiés et ceux 
restant à effectuer ou à justifier. Enfin, il fait connaître l'excédent soit des 
crédits sur les dépenses, soit des dépenses sur les crédits. · 



,-. 
C>:{ 

CRÉDITS CRÉDITS CRÉDITS 
TOTAL Pajl'em~nc■

a«orctl, t.ra111fCré1 eowpli1uu1l1irH Il-'••--•• Pa7emeat" C r,é.d.l t:11 Dép,eaself restant à eD'ectuer 
J,. /J aeurdtr d<1 ou 

MINISTÈRES ET SERVICES. 
par le Budget 

e-zcrcitos an1•irleur,, pour c-atun·• •ccoaoU rhult.ant el!'.t.eld~i cuidant cuC:dant à justifier 
primicir pour CD. Vitl'IIJ eou.nlJ' lu dépc,ue, •• ooldcr Je, dépeu"" u de l'art.. U> de ta loi faite, au delà DBS 81&Y1.Clli P,UT&. JIT ID5TlPJJfs. LBa J>ÉPlffllSJlS, ces caût'J'S. ,ur ordonnancci 

par de, loi, ,puiale,, de comp11blllté. du cr~II.• ou"or ••. 
â accorder, en 

tlreoJat.ion. 

1 
\ 

1 Seroice ordinaire. 
1 
1 Delle publique . . . . . • .. fr. Of ,097,844 25 1·J0,000 . 586,726 56 0:?,594,570 81 91,281,440 89 91,258,584 29 1,113,129 92 586,ï:!G 56 2:5,056 00 
, Doratlcns. . . • . • . . . 4,950,006 0 ' . 4,950,006 ,, 4,752,738 52 4,762,75!1 52 177,267 48 " H 

1 
1 Département de la Justice. • . . 15,820,978 31 145,806 26 762,94] 35 16,iS8,725 92 15,587,887 23 15,563,457 44 1, 150,llSS 611 702,941 •)5 24,4:.!9 79 

1 
- des Affaires Étrangères . 2,372,830 • 11,100 " . 2,583,030 n 2,507,705 40 2,294,686 46 ï0,164 54 " 15,079 » [ - de l'Intérieur . . . . ' 10,351,985 61 4,027 83 10,220 " 10,366,233 44 10, 1 :57,859 58 9,859,8i9 63 228,373 8G 10,220 n 297,9i9 95 1 

1 - de I'Instructicn publique, 21,:518,561 " 2,600 ,. 1 ~0,616 31 21,471,777 31 21,340,600 • 20,i 48,865 03 131,177 31 150,616 St 591,736 97 1 - des Travaux publics . . 105,404,561 23 858,337 01 383,214 10 106,645,012 34 105,212,131 99 105, 170,55~ 18 1 ,4s:;,7so :;5 ss:;,214 10 41,578 81 
- de la Guer1'e. • • • • • 45,t 1s,ooo » 113,449 86 • 45,227,04!l 86 45,117,541 08 45,098,6~4 16 109,508 18 • 18,917 52 1 

Corps de la Gendarmerie . ... 3,401,GOO n " • 3,491,000 . 3,479,.328 82 3,479,.324 12 12/.lit 18 ~ 4 70 1 

' Département des Finances. . . • . 15,80:l,030 85 10,000 " 69,310 80 1518841ïi53 05 15,~9!'.l,034 53· 15,S6Z1orn :55 4891319 12 69,316 80 32,421 11! i 
Non-Yaleurs et l\emboursemen~ .• 1,590,883 37 " 1571410 58 1,754,299 95 1,711,509 46 1,707,958 20 42,730 49 157,410 58 3,ll11 26 i - -·----- -- 1 ' 

1 fr. 317,912,086 02 1,255,320 96 2,120,451 70 :12],~88,459 28 316,323,898 10 315,':!77,082 !58 4,96.f, 1161 12 2,120,451 70 1,040,81:;, 78 
Seroice« spécia,,:,;. 

1 

1 Dépenses sur J es crédlts restés dis- 
ponibles à la clôture de l'exereice 
18811 et u-ansférés en vertu de 

121,811,!>!9 4:? 48,188,238 62 ï3,602,504 33 ~1,lïO 47 l'article 31 de la loi du 15 mai 1846, » . 121,Sll,919 42 48,209,415 09 • 
Dépen.se,i sur les crédits alloués par 

des lois votées dans le cours de 
l'exercice. . . • • . . . ... 02,241,300 ll . " 9:?,241,300 n 58,416,237 78 58,207,443 !J3 55,825,0132 22 » 148,i9S 85 

' -· 
ToT •. UX ••• r,. /151,965,00(l 04 1,255,:320 96 21H!0141S1 70 1S:S51Z4116i8 70 4:l~,1'149,:S111 os ,jj 1 ,ï32,70-J lt3 11213n, 127 67 2, 120,4iH 70 l ,2lll,ï86 10 

,.-,. 
~ 

...__,. 

,-., 
2 
Q 

~ 
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Les indications forcément restreintes du tableau qui précède sont compté 
tées par les développements ci-après : 

Servtce orünmirr, Les crédits alloués pour faire face au service de la Dette publique ont été 
Dette 1~hliqtu. fixés par la loi du ·10 mai ·1882, à . fr. 87,802,.897 47 

Ils out été augmentes par l'article ·t~r do la loi <lu 
28 aoùt 1885 : 

·l0 d'une somme de . ·1,41'.>7\o55 (lt) 
ajoutée aux crédits primitifs des articles 7 et 22; 

2° d'un crédit nouveau formant l'article 20b1• et s'élevant à 2,457i415 -15 
Les parties d'allocations reportées à l'exercice ·1882, par 

application de l'article 50 de la loi de comptabilité, s'élèvent à ,f -101000 » 

El\SEMBLE, . fr. 91 807 844 2;5 ' ' 
Les dépenses faites au delà <les crédits non limitatifs se 

chiffrent par . 

Le total des crédits votés et à voler sera donc, pour 
l'exercice 1882, de . . fr. 

Les dépenses étant de . 

~86~726 06 

out laissé un excédent disponible de 
qllÎ se répartit comme il suit : 

Crédits à annuler . . . . . . fr. l,-105,·l29 92 
transférés à l'exercice '1885, en 

vertu de l'article 50 de la loi du H5 mai i846 ·JO,()()() >l 

. fr. 

92,594,070 81 
91,28-1,440 89 

f ,H 5, ·129 9"l 

TOTAL ÉGAL 

Les payements restant à effectuer à la clôture de l'exercice, sur ordonnances 
eo circulation, s'élevaient à fr. 25,056 60 es. 

llo1aLions. l .• e Budget des Dotations a été fixé par la loi du fi février !882, 
à . . . fr. 4,930,006 » 

Les dépenses liquidées et payées dans le cours de l'exer 
cice s'étant élevées· à. 4,752,758 ~2 

ont laissé sans emploi une somme de 
qni devra être définitivement annulée. 

. fr. 

Ministèl'Cde la 
Justice. 

La loi du 9 janvier J 882 a fixé Je Budget du Ministère de la Jusljee , pour 
l'exercice ¾882, à. . fr. ·H>1746A75 )> 

Des crédits supplémentaires, s'élevant cnsemhlo à . • . 85,;;m, 51 
ont élé alloués par les lois du ,J 7 mai 1882 (article 2) et du 
27 août 1885 (art ide ter); et, à la clôture de l'exercice 188L 
il a été reporté à l'exercice suivant, conformément à l'ar- 
ticle 50 de fa loi du 15 mai i846, une somme de . . . . Ue5,80ô ~6 

cc qui porte le montant des crédits ouverts, à . . fr. J:3,97g,784 57 
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REPOU.'l'. • • fr. f 1>,975, 784 ~7 

Les crédits complémentaires a accorder- par la loi de 
compte, pour couvrir les dèpenses fuites au delà des crédits 
non limitatifs, étant de . . . . . . . • . . . 762,94·1 àt:S 

le total des crédits volés et ù voler sera donc, pou1· l'exer- 
cice ·J882, de . . . . . . . . . fr. 16,758,720 !)2 

Les créances liquidées el ordonnancées au profit des 
créanciers de l'Étnl s'élevant à . . ·H>,0871887 ~5 

les crédi ts excèden t les dépenses d'une somme de . . . fr. f, 1!)0,858 69 
se décomposant ainsi qu'il suit : 

Crédits à annuler définitivement. . . fr. i,·145,549 97 
transférés à l'exercice f 885 , en 

vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité. 7,488 i2 

11
0'l'AL ÊG.ll,. • • fr. i11o{),858 69 

Les ordonnances en circulation, dont le payement restait à effectuer on à 
justifier, à la clôture de l'exercice, s'élevaient à. fr. 24,429 79 c•. 

Fixé par la loi llu 9 mai 1882, il . . . . . fr. 
le Budget du Mini.stère des Affofres Êtrangères, t>otu l'exer 
cice 1882, a. été· augmenté 1mr l'article ·l er- lie la. loi du 
-16 mai i882, d'une somme de . . . . . . 
li y a lieu d'y ajouter également le montant (les crédits 

reportés des exercices 1880 el ·1881 , ci. 

>~ Miuist!:re Iles 
Alfa ires itrangèt•e~. 

2a,OOO 1~ 

H H)O » , 

Le total des crédits est par conséquent de. 
Les dépenses se sont élevées à. 

Les crédits excèdent donc les dépenses de 
dont voici le détail= 

. fr. 2,585,950 ►) 

2,507,76a 46 

. fr. 76,164 ~4 

Cré(lils restés sans emploi à annuler définltivement par 
lai loi dl' compte . . . . . . • . . fr. 74-,-164 1>4 

Crédits transférés à l'exercice !885, e11 
vertu de l'article. 5()_ de la _loi de eomptabiljté. 2,000 ,> 

TOTAL ÉGAL. . fr. 76,{64 1>4 

Il restait à payer à la clôture tic l'exercice, sur ordonnances en circula 
tion, ·15,079 francs. 
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Mmisie!·e de Lo Buduet <ln ~lioislèro de l'Intérieur- noul' l'exercice 1882 a été fixé l'Intérieur. ~ , 1· , 

put· la loi du 4 avril 1882, ù . . • . • . fr. tO,,l06,78·1 » 
Des crédits supplémentaires out été nlloal"s JHll' les lois des 

,{. nvi-il et 26 mai '1882 cl du 4 août 1885, à cc ncurrence de 24~,204 61 
Les sommes transférées des exercices ·1878 et U~S·i, en 

vertu de Inrticle :iO de la loi de comptabilité, s'élèvent à . • 4,027 85 

cc qui porto le montant des crédits ouverts 1-. . . . . l'i'. ,J0,5~6,015 44_. 
D'autre part, des dépenses ont ~lé faites ou delà de l'allo 

cation non limilal ive prévue à l'article rn du E11clget, pour 
un chiffre de . . . . . . . . . 10,220 >> 

Le total des crédits votés el il voter est par conséquent 
de. . . . . . ... Ir, f0,566,255 44 

Les dépenses s'étant éleYées à . . . . . . . • . . f0,157,8~9 !58 

laissen t un excédent de crédits, dl'. . fr. 2j8,575 86 

Ministère 
,fo l'instruction 

publique. 

Une somme de fr. i~,676 10 c' ll été transférée à. l'exercice -1885 
comme grevée de droits en faveur de c:1·ru1cius. de l'État; le surplus, soit 
fr. 2-12,697 76 c8, étant devenu sans emploj, sera annulé définitivement. 

Les payements restant à effechter à h clôture de J'exercice , sur ordon 
nances en circulation, s'élevaient ~ fr. ~!)7,ttT9 !lo es. 

Il a été mis à la disposition du M inistère de l'Instrucfien publique, pour 
faire face aux besoins des divers services )' ressortissaat, pendant l'exer 
cice 1882: 

1° Les sommes allouées par la loi btidiÉl~ire du 9 mai 
1882, ci . . fr. 2()~4-10,6-15 >> 

2° Les crédits supplémentaires votés ptir l'~rticle f el' de 
la loi du 29 août ,J885, ci . . . . 907,948 » 
5° Les parties d'allocations transférées du Budget de 

l'exercice ,JS8i, en vertu de l'articde- 50 de J~ foi du 15 mai 
1846, ci . . . . . 2,000 » 

.Eis S EJtllJ.S, , , • . f F. 2f 152!, 16,t » 

En ajoutant à ce chiffre Je crédit complémenlaêre à voter 
par la loi de compte pour couvrir les dépenses excédant IE 
crédit ouvert à l'article 9, ci . • . i!50,6i6 51 

on trouve que les crédits votés el lk voler, .s'Él~l'e11t à. . fr. 2{,.f.711777 51 
Les dépenses ayant été de. . . • . . . . • . 21,540,600 » 

ont laissé disponible une somme de. 
qui se décompose comme il suit: 

- fr. UH,f77 5i 
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Créclits ù annuler définitivement. . fr. 
transf érés à l'exercice -1885. 

·1-12 60t> 51 , 
t8,o72 » 

TOTAL !:GAL. . . fr. 151,-177 51 

li restait à payer, sur ordonnances en circulation, à ln clôture de l'exer 
cice, fr. ti9J ,756 97 c•. 

La loi du 17 mai f 882 a fixé le Budget d u Mi11istère des Travaux publics 
pour 1~()X.Cl'CÎCC ·1882, à. . . . . . fr. i04,0i6,0·H, » 
La loi du 50 juillet ·1885 a rattaché à ce Budget un 

crédit de. • . . . . . • . . . . 609,052 55 
pour faire face aux. dépenses énumérées au chapitre Xll et 
se rapportant à l'exercice clos de -188-1 et à dos exercices 
antérieurs. 

La même loi a alloué des crédits supplémentaires à con- 
currence de. 729,51.5 90 

Le total des crédits accordés est donc <le . fr. -l 0:5~404,561 25 

11 y a Iieu d'y ajouter ; 

-1 ° Les crédits transférés des exercices ·1878, 1879, -1880 
et i881, conformément à l'article 50 de la loi de comptabi- 
lit~, ci . • . . 

2° Les crédits complémentaires à voler por la loi de 
compte pour couvrir les dépenses effect uées au delà des 
crédits non limitatifs, ci . -. . . . • . 

8~8,557 01 

585,2·14 10 

Les crédils votés el à voter s'élèvent conséquemment à fr. 106,64~,9,J2 54 
Sur cette somme il a été dépensé. . . • . ·l0~.2-12,15-l 99 

Les crédits excèdent ainsi les dépenses de. 
se décomposant de la manière suivante : 

Crédits transférés à l'exercice -1885 . . fr. 08-11416 40 
restés sans emploi à annuler défini- 

tivement . . . . . . . . . . . . . 8f>21563 9ri 

TOTAL ÉGAL. 

. fr. 1,455,780 5o 

. fr, 1 ,435, 780 5a 

Les payements restant à effectuer on à justiûer, à la clôture de l'exercice, 
s'élevaient. à fr. 4-1,;$78 81 c1• 

11 a été mis à la disposition du Département de la Guerre pour pourvoir aux 
dépenses des divers services de l'armée, pendant l'exercice i882: 

Mi11islèrn des 
'J'rav:i11x pubncs. 

i\linistère ile la 
Guerre. 
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1° Les crédits alloués par la loi budgétaire du 5avrit ·l882, 
Cl . • • . . , . , . . . . , • • , , . . fr. 44,705,6()() » 
2° Le crédit supplémentaire voté par l'article ·1 or de la loi 

du 28 mars ·1885, pour être réparti entre les articles 9, 12, 
22, 27 et 55, ci . . . . . . . . . . . . . . 410,00O >> 

5° Les parties d'allocations transférées dos Budgets des 
exercices -1880 et 188-1, en vertu de l'article 50 de la loi du 
H> mai 184-6, ci . . . . . . . . . . . . H5,449 86 

ENSEMBLE. . fr. 4f>,227,049 86 
Les droits liquidés au profit des créanciers de l'État se 

sont élevés à . . . . . 4~, l ·17 ,!54-l 68 

et ont ainsi laissé disponible une somme de . 
qui a été apurée comme il suit: 

Crédits à annuler définitivement . fr. 
transférés à 'l'exercice -1885 (ar 

ticle 50 de la loi de comptabilité) 

. . fr. ·109 :508 '18 , 

74,887 26 

M,620 92 

TOTAL ÉGAL, . fr. W9,o08 18 

A la clôture de l'exercice, il restait à payer ou à justifier, sur ordonnances 
en circulation, fr. -18,9-17 ~2 c•. 

Cor11s lie 
la Gem nrmerie. 

Ministère des 
Finances. 

Les ressources nécessaires au service du Budget du corps de la Gen 
darmerie , pour l'exercice !882, ont été fixées pa1· la loi du .27 mars -1882, 
à . . . • .• . . . . fr. 5,49·1,600 » 
Les dépenses ayant atteint le chiffre de . . 5,479,528 82 

il reste un excédent de crédits de . . fr. 

somme qu'il y a lieu d'annuler définitivement, comme étant devenue sans 
emploi. 

Les payements restant à effectuer à la clôture de l'exercice, s'élevaient 
à fr. 4 70 c-. 

La loi du 10 mai 1882 a fixé les crédits nécessaires pour les besoins pré 
sumés du Département des Finances, pendant l'exercice 
f 88!, à . . . . . . . . . . • • . fr. H,,606,?>8O » 
Les lois des ,t7 mai ·1882 el 28 août ¾885 ont augmenté 

ces crédits de . . . . . . . . . . • . . . . ·198,4à6 Sà 
La somme transférée du Budget de l'exercice -188f, en 

vertu de l'article 50 de la loi sur la comptabilité de l'État, 
s 'élève à . . . . . . . . . . . • . . . . • 10,00O >> 

A REPORTER. . fr. 1 a,Si 5,056 85 
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. fr. t ~,8f IS,056 81> 

Enfin un crédit complémentaire dti • • • • • 6t),5i6 80 
devra être alloué pur la loi ile compte pour couvrir les 
<lé penses excédant les crédits non limitatifs ( articlesi4 et 27). ------ 

De sorte que le total des crédits servant de base au règle- 
ment définitif du Budget do ce Département est de . fr. f o,884 ,5o5 6a 

Les dépenses se sont élevées à. . • 1o,59t»,054 ;i5 

Les crédits excèdent donc les dépenses de. 
se décomposant ainsi qu'il suit : 

Crédits à annuler définitivement . 
transférés à l'exercice f. 885, en vertu 

de l'article 50 de la loi du 1 Q mai f. 846. 

. fr. 48~,5·19 ·J2 

120 n 

'J'oTA L ÉGAL. 

Les ordonnances en circulation restant à payer ou à justifier, à la clôture 
de l'exercice, s'élevaient à fr. 52,42·1 18 es. 

Le Budget des Non-Valeurs el Ilemboursements pour l'exercice -1882.a été Non-Valeun et 
(. . 1 l . d "~9 1882 ' f 1 "'0, •.•• ~o· 0 Remboursements. 1xe par a 01 u "' murs , a . . . . . . . . r. · 1;,-,,>,., 1> 

Par la loi du 28 août ·J885, le crédit de l'article 7 a été 
augmenté d'une somme de . . 5,585 57 

Les crédits votés atteignent donc le chiffre de . . . fr. 1,e,96.,885 57 
1'Jais les dépenses faites a11 delà des crédits non limitatifs 

s'étant élevées à fr.1~7,4-16 ~8 c'~ il devra ètre voté par la loi 
de compte un crédit de pareille somme, ci . -Jfi7 ~,i.-16 Q8 

Ce qui portera le total des crédits volés el à voter- à . fr. 1, 7;$4,299 9~ 
Les dépenses ayant été de . • . -t,7H.,o69 46 

il reste un excédent de crédit de . fr. 4-2.,750 49 
il annuler définitivement. 

Une somme de fr. 5~6'1 ·1 26 es restait n payer et à justifier, sur 01·do1mances 
en circulation, à la clôture de l'exercice. 

Les crédits primitifs votés pour le service ordinaire ont été fixés par les Service ordinaire. 

lois budgétaires, à . . fr. 5·f0,7[)!),895 47 Gompara;in entre 
, • • , • Ies crédits ouverts A ces prev1s1ons sont venus s UJOUlcr : et à ouvrir- pour- 

l'exercice f882 et 

7 11-<6 791 JI!! Ies dépenses effec 
~ • t.J , '1 · tl tuées _sur le même 

exercice. 
f O Des crédits supplémentaires à coucurr-ence de _ 
2° Des parties d'allocations gre,·ées de droits en faveur des 

créanciers de l'État et transférées des exercices antérieurs, 
pm· application de l'article 30 de la loi du H'5 mai 1846, ci . '.l,'.2;5:>,520 96 

A REPORTER • • • fr. 5{9,168-.,()()7 ij8 
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REPOR'r, . fr. 5!9,-168,007 ~8 

chiffre auquel il faut ajouter le moulant des crédits co111- 

rlo1uentair·es à voter pat· ln loi de compte ponr couvrit· les 
dépenses fuites au delà des crédits non limitatifs, ci . 2,-12O,4?H 70 

De sorte que l'ensemble des crédits votés el à voter pour 
le- service ordinaire de l'exercice -1882, est de . fr. 52·1,288~4~9 28 

Les dépenses se sont élevées à 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées dans la limite des 
cr-édits ouverts . . . . fr. 5·14,205,446 46 

Dépenses en sus <les crédits non limi 
ta tifs . 2,·l20,4fH 70 

So;l!ME ÉGALE. . fr. 5-16,525,898 -16 

Les crédits alloués et à allouer excèdent clone les 
dépenses de . . . . fr. 4,964,06-I 12 

s~11•111e qui se décompose de la manière suivante : 

Crédits 11011 consommés à annuler défini- 
tivement . . fr. 4,294,666 98 

Crédits transférés à l'exercice '1883, en 
vertu de l'article 50 de la loi de comptabi- 
lité . . . 669,894 f4 

TOTAL ÉGAL. . fr. 4,964,;56-I 12 

Les ordonnances en circulation dont le payement restait à effectuer, à la 
clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. l,046,S·H> 78 c•. 

Services spêeiau», J. .•• es crédits transférés de l'exercice -188-1, en vertu de l'arfiele 5-1 de la loi 
sur la comptabilité de l'État, s'élèvent à . . . fr. l2l,8:l"l,9HJ 42 
et les crédits alloués ptu· des lois votées dans le cours de 
l'i.àn11ée t882, à . . . fr. 74145·1,200 » 

A. celle somme il y a lieu d'ajouter: 
L.e capital nominal des titres de la Dette 

pubtique à 4 p. 0/o délivrés pendant l'année 
·lfi82, en payement du prix tic construction 
des chemins de fer ci-après : 

j,;i Lignes dans le Luxembourg el dans 
la province de Namur (loi du 27 mai -1876). 2,975,6O0 » 

A RF.PORTER. • . fr. 77,404,800 )) t21,8H,919 4j 
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R&I10ll'I'. . fr. 77,4041800 » i2·1,8H,1:H9 42 

2° Lignes énumérées dans la convention 
du .f cr juin ·1877 (loi du 26 juin '1877) . . -14,,704,900 >) 

5° Ligne de Battice à Aubel ( loi du 5 juin 
·1878) . . , . . . . . . . . . . 11H,600 n 

92,24.l ,500 )) 

Le lutai des c1•6(1ils spéciaux afféreuts à l'exercice 1882 
est donc de. . . . . . . . . . . . . fr. 2t4,01531~H 9 4'2 

Les dépenses liquidées cl ordonnuncées s'étant élevées ù. ·l06,62!>~Gü2 87 

l'excédent (Îl•s crédits est de . . . fr. t07,427,t566 füj 

Cet excédent se décompose comme il suit : 
1 ° Crédits devenus sans emploi à annuler 

définitivement . • . : . . . fr. -l38,4~a ,J9 
2° C1·édits restés libres au 51 décem- 

lire ·1882, transférés à l'exercice J885, en 
vertu de l'article 5t prérappelé . H)7,289,1H 5(i 

Tour, ~GAL. • • fr. 107,427,~(i(i füj 

ll restait à pay(l1· m1 à justifier, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances 
en circulation, fr_ Hi91970 52 es. 

La comparaison entre les crédits alloués el à allouer pour l'exercice ,1882, Récapitulation 
· j 11 • r- • • 1 • • • l . des crédits et des y compris es a ocations trnnslérées ces exercices antérieurs, et es dépenses dê_pcnsi;s_tl_u .• 

f · f · ( · d' • ( ·1 • • . • j , , . seenee 01 duiau e résultant ces services aits, < 01t1 a.p1·es es ( onnees qui precec ent, s établir . et des. 
· • sen tees spéciaux. 

dela manière suivante : 

Crédits alloués 
et à allouer. 

Service ordinaire . fr. 52-i ,288,4~9 28 
Services spéciaux . . 214,m,5,219 42 

----- !53;,,54·1,678 70 
Dépenses résultant 

1
. 

des services faits. 
Service ordinaire. fr. 5'1&,525,898 16 
Services spéciaux. ·106,62~,652 87 

------ 42!,949,aot 05 

L'excédent de crédits se chiffre donc par . . fr. H2,592,-l:27 67 
somme qui se décompose comme il suit : . 

Crédits sans emploi, à annuler définiti- 
vement . . . . , . . . . fr. 4)455,122 '17 

Crédits à transférer à l'exercice -1885, en 
vertu de l'article 50 de la loi du H5 mai -1846. 669,894 U, 

Crédits à transférer à l'exercice 1885, con- 
formément à l'article 51 de ladite loi 107,289,1 H 56 

TOTAL f:GAL. • • fr. H'2,592,·127 67 

f5 
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Les payements restant à effectuer ou à justifier, à lu clôture de l'exercice, 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. { ,216, 786 10 C'. 

Résultat déflnitit D'après los résumés qui précèdent, lu situation du Budget de l'exercice 
des recettes et 1882 , bl" . . ,.1 . 
des dépenses do ·1 S éla lt amsi qu I suit : 
l'exercice ·1882. 

l Ressources ordinaires . fr. 501,H2,0o5 94 
Ilecettes . -- extraordinaires 

el spéciales . . . . . . Hfü,594,86?> 90 
----- 456,t>06,9t 9 84 

1 Service ordinaire • 
Dépenses • l Services spéciaux. 

. fr. 516,525,898 16 
t 06,62~,6;;2 87 

422,949,i>~H 05 

Par conséquent les recettes excèdent les dépenses, de. fr. l5,ffü7,568 Si 

SAVOIR: 

Services spéciaux. - Excédent de recet- 
tes . . . . . . . • . . . . . fr. 28,769,2!5 05 

Service ordînaire.-Excédentdedépenses 1a,2·Hl144 22 

DIFFÉRENCE ÉGALE • • fr. 15,007,568 81 

Mais les exercices antérieurs , pris dans leur ensemble: 
ayant laissé un déficit de . . . . . 5-1,905,701 82 

le résultat final, à la clôture de l'exercice {882, se chiffre par 
un excédent de dépense de . • fr. {8,546,535 Of 
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COMPTE PHOVISOIRE 
DU BIJDGET DE L'EX.EBllIOE •ssa. 

La situai ion provisoire du Budget <le l'exercice ~885; d'après les faits réalisés •• ~llu~tion au 
J • • J 88 ~ ' • t J f • l f • • • t Janvier 1881, (lu au ·• or Janner 1. -., se a J 1t ce n marnere suivante : Dttdsct do 

l'oxorc1ce 1883, 

RECETTES. 

Ressources Ressources 
ertmordinaires TOTAL. 

ordinaires. et spéciales. 

Les ressources de l'exercice 181i3 ont été évaluées à. fr. 200,r.71,760 . 1 :l:?,239,377 22 451,811,137 92 

Les droits constatés s'élevaut à . . . 304,510,557 00 151,783,775 59 456,i94,:S3:! 48 

--- 
ont dépassé les prévisions des eessources ordinalresûefr, 4,038,797 00 • .. 
et sont restés inférieurs aux éraluations, en ce qui con- 

cerne les ressources ertraordlnaires et spéciales, de . • 455,601 83 . 
De sorte que, sur l'ensemble du Budget, les droits con- 

4,485,105 261 statés ont excédé les évaluations, de . • . • fr·. 4,483,195 26 

Les droits constatés ayant été de . fr. 304,510,557 09 15l,78;j1775 59 456,204,332 48 

et les ruelles de ~2,159,047 71 150,858,588 35 44;j,018,536 06 

it restait à recouerer au l" janvier 1884 . • fr. 12,550,609 SS 925,187 04 13, 'i75,796 42 1 

1 
l 
! 
1 

DÉP.&~SES. 

Sersice Services. 
TOUL. 

ordinaire. spëelaux, 

Les crédits de l'exercice 1883 s'élènnt à. • fr. 323,580,710 61 145,453,518 36 469,034,2:2~ 07 

el les_ dép_enses liquidées el ordonnancées jusqu'au 
1" Jan,1er 1384, à , . . . . • . . • . . 23:ï, 088, 194 75 77,020,400 27 3tO)t08,69l 02 

- 
Il restait ainsi disponible sur les crédits • . fr. 90,492,515 86 68,433,022 09 158,0:.15,537 95 

Les dépenses liquidées el onlonaaucées étant lie . rr. :!33,088,194 75 77,0~,496 27. 310,108,691 02 

et les payements justifiés, de. 206,6-:59,00G H 73,945,350 27 280,583,346 49 

- 
il restait à payer ou à justifier au t •• janvier 1884 . fr. 26,448,t9d 53 3,077,146 ~ 29,~25,544 53 

1 
1 

f6 
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COMPTl;: DES OPÉRATIONS 

SUI\ LES EXJ<:BCJl(;l.-~S ()t..OS DJ<l 1818 ,\. 188:t. 

üpëratious sur les Le compte des opérations sur les exercices clos fait connaître, d'une part, 
uxerclees cles I . œ , • J88% { 'fi · • ' rie rsts à t88'J. es opérations effectuées jusqu'en 1 .J pour apurer < e nitivement I exer- 

cice 1878, qui a atteint au 5,1 décembre 1882, le terme de lu prescription 
quinquennale, et, d'autre part, la situation au 1er janvier[-i884, des!paye 
monts restant à effectuer sur les exercices en cours d'apurement de J879 
à 1882. 

Bœerciee périmé de 187 8. 

Au 5J octobre i879, époque de la clôture de l'exercice 1878, le montant 
des ordonnances en circulation était de fr. 7611885 02 c~. 
Sur ces ordonnances, il a été payé et. justifié jusqu'à fa fin de 

188'.! . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 726,608 79 
l l a été versé, en {885, à la Caisse des dépôts et con- 

signa lions, du chef d'ordonnances frappées de saisie-arrêt ou 
d'opposition . . . . . . . . . . 
Et il a été porté en recette au compte du Budget de 

l'exercice f885, à titre d'ordonnances prescrites. 

ToT.H ÉGAL. 

4-,652 38 

30,64t sa 
. fr. 76-1,885 02 

Exercices en cours d'apm·ement de 1879 à 1882. 

A la clôture respective des exercices f879 à ·1882, il restait à payer ou à 
justifier sur ordonnances en circulation. . . . . fr. 5,1~2,05.f •f 7 

Les payements effectués pendant les années -1880 à ·1885 
s'étant élevés à. . . • . . . . • . . . . • . . . . 2,l86,a70 8.f 

il restait en circulation, au J•• janvier -1884 . rr. t,06a,465 55 

COl\lPTE DE THÉSORERIE DE L'ANNEE rsss. 

compte de Le tableau qui suit présente : ·1° la situation de l'actif el du passif de 
Trésorerie et bilan l'A I . . . J F. f · · J ss~ I>} 1 1 
de !'Administra- < ministration < es mances au · er Janvier 1 ~; ""0 e montant ces recettes 

tion des Finances • • • , 
- el des dépenses effecluees dans le cours de ladite annee, el 5° les soldes 
débiteurs et créditeurs du Trésor au -far janvier {884-. 



SITUATION 
AU 1" jauie, t883. 

1 1 • 
.lCTlf, PA.5SII', 

(~~:.~ :;é~~~Îe~':;1(SQ,-111c, dina Ie Trê• 
nl«'1n réitlhabJe,,) or fH •tlllH'Y.r,) 

OPÉRATIONS DE L'ANNÊE 1883. 

ll~cenr.s. DÉPl:~UI. 
.E.ICÉPJE!WT 

SITUATION 
au 1er janvier rs~•. -·-- .lCTIF. P!SStr. 

- 1 -i(Somme, donl le Trt•,(Socum., 4001 le Trê- 
. ..ar ur. cré-1.od~r el- 

11 f;S ll~C~TT~S, llf;S OePJ1'Sf;5, nlru,.. N!aliubt,,.) 
1 

,or •• 1d.lbl'-"ur.) 

I numéraire . 96,Gfll,414 28 " . 
1 

n " . 112,8911522 ÏOI • Valeurs de caisse et de portefeuille 
portefeuille . 613,599,105 !10 . . . . . ï45,tïS,4ï1 841 " 

Service des recettes et des dépenses de l'État . . . . . ... , 87,920,709 8G .{!5:i;,999,S.90 S4,590,7ü6/l80 31 5i,235,610 05 " . 11451!5i,St9 89 

~ a) fonds de tiers déposés au Trésor et dont le rem- 
-o c:i , boursement a lieu avec l'intervention du Ministre 
~.; -~ des Finances . . . • • . . . • . . . • • ,,, ... 
;:i Q 

al a b) fonds de tiers déposés au Trésor et dont Je rem 
~ î \ boursement a lieu directement par les comptables 

qui en ont opéré la receue . . • . . . 
Cil 1 "' .., .., "' ""- ., i c) ·~~ 

J5 
Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers et 

dont il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances 
visées par la Cour des Comptes • . . • • . . 

Opéra Lions de Trésorerie relatives au service de la Dette publique. 

Opérations diverses en dehors du service des Budgets . 

75/183,490 841416,781,567 57j417,673,189 28 

58,598,475 401257,491,659 ~21256,754,603 79 

4,421,596 411 5,6i0,9H 74! 417!11,721 27 

.ti,984,:;111 05IZ9414o71'.U:l 15143311521994 15 

737,055 53 

879,251 47 

443,0!S l ,868 ~~l!:!,741,llt7, 193 7:!12,813,025,2.32 28) 128,591,961 ,H 

1!91,6~1 il 

Q8'741i1782 " 

'----~-----•------------ 
141,80.4,474 16 

H,591,869 1:5: 

59,S:;5,530 93 

:1,;;oo,s4; sa 

4 ,2?81597 oc 

571,6"3,829 6t 

!H0,980,~IO ,a1,10,2eo,!HO '1Sf4,!M9,oos.!l0t s,q,,1~11M,001 oe(1s1,.u1,s1s --1;1 3916371-403 n 1sss,os4,994 s4IS58,oG41994 :s4 

147,804,474 76 

,,.-... 
a, ..•. -- 

,......, 
:z 
0 

~ __, 



'--, 
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COMPTE DU BUDGET 

des- recettes et des dépenses pour ordre de l'année 1885. 

Les opérations de recettes et de dépenses qui ont lieu, soit pour le compleco111pte <111. Budget 

l • · 1 · bli • B d I d l'E' t dea reeettes ( e tiers, soit pour ces services pu ics étrangers au u gc~ e at, sont et des d6peuses 
• d 1 1 T • • h 't , • 1 • • I' J>our ordr& cons ta tees 1111s e compte ( e resorene, sous un c ap, re specia intitu e : de 1·an11~e 1883. 

Service des recettes el des dépenses pour ordre. 
Tout en foisa11t connaître les résultats de ces opérations, la Cour mettra 

en regard des faits réalisés, les chiffres des prévisions budgétaires des 
différents ser-viccs rattachés au Budget des recettes et dépenses pou1· ordre 
de l'année 1885. 
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DÉSIGNA1'ION DES SERVICES. 

PIISVISIOn 

d11 

rec:oue11 et .Jet ddpea•e, 

d'aprh le lluiJge1. 

4 

!:i 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

23 

24 

Fonds de tilws déposés au '.l'rtbor et dont le rembaurseme11t a liet1 <1v1i; L'illlen1en1iou 
dt• //Jir1istre des Fi11aJ11;es. 

Cautlonnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor, par les comptables de l'Ëlal, les 
receveurs eommuuaux et les receveurs des hospices et des bueeaux de bienfalsauce, pour sûreté 
tle leur gestion, el par des coutrlbuables, négociants ou commissionuaires, en ga1·a11tie du paye 
meut de droits lie douane, d'accise, etc. . , . . • . . , . . . • • . • . • . . . • rr. 

Cautionnemems versés en numéraire pal" les entrepreneurs, adjmlicataîres, concessionnaires de 
t.1:avaux publics et par les agents commerclaux . • • • • . . • . . . . • • . . • . . • 

Fonds spécial créé en vertu de l'article 37 de la convention du t" juin 1877 

1 

VersemenlS faits directement dans la caisse (le l'Ëtat. 

Impôts recouvrés pat' le$ comptables t.le l'adminislralion des 
contributions directes, douanes et accises, déduction faite 

Fo11ds proviuciaux. ( des frais de perception • • . . • • . , , • . • • •. 

Rereuus recouvrés par les comptables de l'administration 
de l'enr-egistrement et des domaines, •létluclion faite des 
frais de perception • • . • . • • . • . . • • • • . 

Foruls communal institué parla loi du 18juillet 1860. 

flésem~ du fonds communal , . , . . • . • • 

Caisse de retraite instituée par la loi du 16 mars l 865 • • 

Caisse des veuves et orphelins d1.1: Département des Finances 

1,200,000 , 

s,000,000 • 

500,000 • 

Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provinciale, 
à des dépenses locales , , , . . . • , , . . . . • . . • . • . . . . . . . . . . 1 550,000 • 

llépôts etîeclués chez les receveurs Iles contributions directes, pour le compte ile la Caisse génërale 
tl 'épargne. • • • • . • , • . . • • . , . . . • • • . • . . . . . . . . • . • . . 1 600,000 • 

l)ép,)ts effectués chez les percepteurs Iles postes, pour le compte de la Caisse ~énérale ,J'é1)arg11e. i0,000,000 • 

- des Travaux publics 

- de l'Intérieur • . • • 

- des AIT.tires Etrangères • 

·- de la Justice . • • • • . 
iles professeurs, Ionctloncalres el employés de l'ordre adminislratif 
el enseignant du~Départemenl de l'loslructio11 publique •... 

des professeurs el instituteues communaux • 

de l'ordre judiciaire • 

des officiers de l'armée. 

Caisse de prévoyance des pilotes eL autres agents de la marine. 

Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux: • • • 

]Hasse d'habillement des employés du Département des Travaux publics 

Caisse de remplacement par le Département de la Guerre , 

Caisse de retraite et de secours des ouvriers du chemin de for. 

4,800,000 • 

i,"I00,000 • 

100,000 • 

0,100,000 • 

26,780,850 >> 

325,000 » 

50,000 » 

1,200,000 • 

1,000,000 ,. 

180,000 , 

100,000 » 

150,000 • 

180,000 • 

530,000 0 

380,000 » 

1,000,000 » 

100,000 " 

250,000 » 

700,000 » 

2,700,000 » 

000,000 " 

,\ IUPOgTER , ••• , fr. 1 74,l84,850 • 
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l\ECETTES. 
-·· --------- 
UCKUl!ftTI 

au ttrjanvier 1883 
OU. t,QIUIU.tl 

d.00.1 lo ·rrtaor ut 
ddbuc,u. 

OPl!Jl.l,TIOftS 

o■ •'.un,h 1883, 

1 

----------~---- .. ~-·· --- - . 

SITUATION 
au 1°' janvier 1884, ---- ~ ------- 

udmn 1 1 

1 
._~Tif. 

1 

11.\.S~ll'. 

TOTAL. 
,u1etj•nvior IS83 OPÉR.1.TIOl'f$ 

TOTU. S0111nies do11l Somnies donl 1 QU, SOUUlltl 
d.011t l! Trésor CIi. Dl L

1
1Nl\i& 1883. lt Tcclltn le TdtOt' 

trd:iach:r. es\ cr.!1111oler. e11 J.éhllc-ur. 

31,755,209 11 1 4,002,216 05 1 56,717,470 72 

5,864,247 17 12,100,000 091 7,964,347 16 

t,t50,021 83 41,377 60 1,19~/!99 45 

4,640,220 79 jtO,O0S,4O7 3fl 1 14,735,057 09 

4,0'1-1,659 571 4,0-1-1,050 57 

3,0Ul!.fi':!3 201 3,008,025 ~O 

4!H,906 1.181 41H,9ù6 88 

4,865,72:5 96 

699,50:! 5~ 

10, t84,!l6ts 2!11 10,181,\168 ~j -1,550,MS 8ll 

1,657,860 02 r~T,5361066 81 1291194,826 831 . 128, i47:02t 78, 2S,-i47:024:7t<I . 
1 

7-17,802 05 

8,195/!61 u 72->,094 4-1 8,!HT,258 44 . . 8.017,258 441 

Hit,646 23 1 2:;1,903 19 I 1 383,5411 42 . 248,357 6:>; 2-1s,:;51-;O3 . 135,101 70i 

• OjS,390 89 G2s,:;oo 80 64,03:S 52 tl-t6,050 71) 710,098 22 81,:0i 33 1 . 
755,460 oi 211,486,450 8~ 201'.Ml,Ol 1 71) • :17,055,0:iO 61 21,055,950 61 2,185,Ufil H 

• 1 li,884 65 112,884 6~ 2,314 ~5 112,:S(if} ~4 1 l-lJj,'!0 4V 1,7!>5 86 . 
20,065 91 1,683,~!)0 31 t ,703,456 22 . J,622,0;53 01 1,6:!:?,9;53 01 ' 80,5~;i 21 

~49,885 Ol 1,526,go5 47 
1 

1,776,700 41\ • 1,5'>5,687 7~ 1 ,5"i5,687 7~ . ·Nt,to~ 10 

30,102 26 283,984 8;i 3l4,H7 09 • 276,:;H fi 276,312 4:; . Si,t!G_,. 661 
25,470 71 130,794 7S 156,274 49 . 130,(,58 50 159,658 5!) . w,6I6 toj 
31,658 47 151,977 1~ 183,635 65 . ·16:>;,79i 1)0 lr.3,707 llO • 10,837 7r, 

1 

105,68:? 11 
! 

408,!lïl 68- 603,053 79 . 46-1,S-iêî 50 464,845 59 • 13!>,108 20, 
i 

356,701 68 1,348,405 02 1,705,106 10 . 1,3~ï,S56 1-i 1,">27,856 14 sn ,251) 51;' 

-12,575 50 5O5,2-U 71 435,618 21 • S!.l-1,'.!25 ~O 39-1,1)5 20 • 41,39S oi' 
934,960 57 0~0,207 25 1,175,176 80 . 9û5,M7 1·:? 065,6}7 l'.! . 209,5SO 681 
30,164 07 130,780 70 169,UH 77 • 150,079 66 150,070 û6 • 18,005 1 'I 

108,414 51$ S16,:i5( sr 4~4,746 45 • 315,91'.! 00 315,912 00 • 108,8J5: 55; 

48,130 •. J,S67,65j 67 J ,415,701 67 • t ,233,028 6S 1, 21>3,028 08 • 1'>-2,702 oo! 
1,503,321 27 3,tW,018 52 4,52:l,3~9 7U . 4,14-1,1)!)7 51 4,144,61>7 51 . 377 ,61:? 21i 

105,890 63 1,sso,:mo ;;!) t ,084, '.!GO 02 • 2,014,061 88 ~.o 14,oo 1 1:1s 20,801 8G • 

1 

56,040,841 52 l88,710,0l5 ss ! 45,650,857 50 66,35'.! 77 80,130,551 00 89,HJ6,003 8(1 113,305 o:, ., ,. i-:-r, "58- 69 :,,,,,,, •,- ,,, 

17 



(N° 4.J ( 66 ) 

1-< ... 
"' •• Cl 

"' b 
"' "' .. 
Cl i,.. 
;;:: ..• 
"' Q 

DÉSIGI\A'l'I011 DES SERVICES. 

l'IIÉYlSIO/IS. 

de• 

tCCe\lelClt dH dt!(MIQ.MI 

d'aprh le Bud&tt, 

1/ n. 

so 

:SI 

37 

39 

4(1 

füPOII.T, , , •• fr, 114,184,850 • 

f\cccltcs effectuée; par l'Administration des chemins ile fer dit l'État, pourcompte du Service ile la 
marine, tics Sociétés eoncesslounaiees et des Admi11ish·a1îo11s étra111rères avec lesquelles elle 
est en relation . • • . • , • • . • • . • • . • . • • . . . . • • , . • . • • • • 

Receu.es effectuées par l'Aùministration des postes el télégraphes pour le compte des Administra- 
tions postales étl·ancrilt·cs el des oflices tëlégraphlques avec lesquels elle est en relation • • • 

Fonds po111· l'encouragement 1111 service militaire. . . • . • • • . . • , • . • • • • • 

Fonds de toute autre nature versés dans les caisses du Trésor public pour le compte de tiers • 

Encai-;sement tics effets de commerce par la poste 

Oautionncments versés en numéraire p3r iles remplaçants • 

t'omis spécial de rémunération des miliciens. • • • • • • 

Fonds di~p,ouihles des caisses de prévoyance Ùe$ instltuteurs primaires et urb.tios en liquidation • 

fontis pour l'encouragement de la peinture historique et de la sculpture. • • • • , • 

Fonùs 11r0Yenant du legs Ileuschtlng instituant un prix quinquennal de statistique. 

Fonds dij tiurs déposés cm Trésor et dont ltt r1rmboursement a lîlttl direat8fflmt 
par les comptables qui 011 ont opdrd la rectite. 

A1lmlnistraUon des contributions directes, douanes et accises. 

R.épartiliall du produit <les amendes, saisies et confiscations en matièrti de contributions directes, 
douanes el accises (caisse du contentieux) •••.••••••••••••••••••• 

Fonds r~ser-11: dans le produit des amendes, saisies, conâscatlens et préemptions •• 

Impôts et produits recouvrés au profit des communes. 

!\lasse d'habillement el d'équipement de la 1louane • • 

Sommes Yersêes pour ga1·antie de droits et d'amendes éventuellement dus • 

Travaux d'irrigation dans la Campine • • • • • • • • • • • • • 

Sommes Temes par- application de l'article 88 de la loi communale • 

Administration de l'enregistrement et des domaines. 

Àrneniles tii'l'erses el autres rcceues soumises et non soumises aux frais de régie • • 

A.mendes et Irais de justice en matière forestière. 

Consignati1>ns de Ioule nature • • • • • • • • 

A.dmiolstration des chemins de fer, postes et télêgrapbes. 

Encaissemeets et payements pour le compte de tiers du chef de transport de marchandises • 

P-rix de transport altéreot au parcours en dehors des limites des chemins de fer, dans l'intmear du 
pays (poi-1:! au tle!à}. • • • • • • • • • • • • , • . • . • . • • • • . • . • • • • • 

8,200,000 • 

3,400,000 • 

t7,000 " 

100,000 • 

285,000,000 n 

., 
,. 
• 

650,000 ,. 

150,000 • 

12,000,000 ,. 

170,000 •• 

1,CI00,000 ., 

î,000 • 

• 

480,000 ,. 

18,000 • 

17,-400,000 a 

9,000,00G • 

!iS0,000 •. 

l •• l'OITIUI ••••• fr. 141~,0!U,850 ,. 
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l\EC l~'l'TES. Dl~l•ENSES, SITUATION 
a11 t" jon,ier 1884, 

- . . ·- ---- -- --·•- . -- .... - 
IIXCIÎD~l'IT5 ncilosNTS 

OPÉIIATIOtiS 
Al:TIJ. PASS.V, 

1111 I" jun,·icr 1883 OPliMTIONS uu t cr jau vler lSS:S Sommes doul îOTAL. TOTAL. Sommes dont 
ULL IOIUIUCJ ou somwu 

clout le Tr~50l' est DK L' ANN.B 1883. doul li, 'rri!"or est DK L' ANNII& 1883. le Trl10:r- le T?él<JI' 
iJ.dl>llt:Ul'. C'r,a111::ler. eaL cri!■11eltr. utJ.tU.11t1u.r. 

56,940,841 5':! 88,711l,015 os 14~,(i5\),857 50 00,352 77 80,l:'50,551 O~j 80,106,003 80 t 13,1i05 05 50,570,258 60 

2,200,525 10 10,235,205 25 12,441,730 4-1 . 10,203,50ï 50 t 0,20:S,507 5\J . 2,238,222 8~1 
:585,172 62 3,508,5!.15 51 ~,O~ 1 ,ïf\O 13 ,, 5,501l,757 88 3,566,7!'>7 88 . 385,008 251 

38 65 15,884 » 15,()22 65 . 14,83!> ,, 14,850 ~ " t,002 6~ 

15,598 30 3,5011,71)2 50 ô,524,100 80 • 5,211,080 19 5,211,080 19 " 112,120 GI 

11,798,149 52 310,443,433 01 322,242,182 05 . :'l 10,030,445 32 310,036,445 52 . 12,205,737 01 

777.425 82 53,453 47 810,879 29 . 4-tl.l:50 48 441,130 48 • 560,748 8 Il 
1,18'.5,005 2ô î6û,1S8 15 1,450,093 41 . 837,068- 5'1 837,068 52 . 013,024. sol 

5-1,740 95 174,559 60 209,~06 55 . 205,~\J'! (,1) 205,!502 60 " :·" ·1 40 • 80 ' 120 .. . 120 " 120 • • . 25,451 50 25,451 50 ,. :!l>,405 5:l 25,405 52 • 45 98 

• 

6,154.01 345,0:!t 55 351,155 36 . 33j,44t (,2 332,444 62 ) 18,710 74 

32t,607 1!t 67,246 81 388,!!53 96 . 119,!55 51 179,25?1 St . ...... ••l 
13,0H,250 58 15,7:50,679 76 29,630,050 14 . 14,808,00Ï► ~7 14,808,006 37 • t4,87'.:!,03:l ï1 

97,50f 43 123,048 55 2~0,550 96 • 105,846 31 105,l!46 31 . .,._, .. l 
to0,823 49 587,431 90 488,255 5!) . 389,5:!I 2:l 380,521 22 • 08,734 17 

250 77 1,098 81) 2,249 66 • ·J,908 9-4 t,908 94 . !50 7 

542 6i 6,Ut 82 6,464 49 " 6,054 88 6,054 811 . 409 61 

560,602 95 283,348 76 6-43,951 71 > 280,931 0~ iS0,931 o~ • 363,0iO 6!: 

15,025 n :!~,041 . 38,066 .. . l!il,797 &1 26,797 61 • 1 t.ses 3! 

39,030,336 97 t 9,4:!5,089 30 50,365,326 27 . 10,488,000 li-4 tD,4118,000 34 • 39,877,325 9~ 

494,797 61 57,173,891 87 57,661,689 48 • 51,557,324 67 57,557,324 67 • 1 Jl,564 81 

• 205,654 96 205,654 96 • ~5,654 se lt05,61S-t 06 • • 

Ul:l,627,526 04 510,564,042 52 630,1!11;668 56 66,35j 77 511,055,025 5.S 511,121,378 30 113,305 05 U8,t83,4115 :SI 
1 



l~o 4.J 

n "' 1 •• ~ 
" g ~ "' " I> 
" " 1 e 

" 
~ 

;:: 
~ 

( 68 ) 

DÉS1GllA'l'l()l1 DES SER 'VICES. 
retet te9 el Je 1. d4pta~ 

41 

4j 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

111, 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

RIPoaT .• , .. fr. 14.l'l,021,850 • 

Encaissement el payement ile quittances pour compte de tiers . • • . • • • . • 

Articles d'arr,enl confiés à la poste et rendus payables sur- mandats à me et boas de poste. 

A.bonnemeuts pris aux journaux et payés aux éditeurs 

Service provisoire des chemins Je fer des fhandres. 

Comptes courants des comptables du chemin de foi· avec les industriels. 

Eneaissement el payement lie coupons ( • ). . , . . . 

,1U11îstère de la .Justice. 

&fasse des détenus [administratlou des prisoos) 

Hh1htère des Tra-raux publics. 

Remboursement des droih de pilotage à l'a<lDJinistration néerlandaise. 

Remboursement à la ~me d'Ostende de la moitiê du droit de passage au1 écluses (arrêté ro.1al du 
1 O juin 18~2} • • • • . . • , • • , , . • • • • • • • • • . . • • • • • • • • 

/lliuiistère ue l'Intérieur. 

Pensions 11ayées par les élèves de l'lu~litut agricole de l'Êlal • • 

Pensions payées pai- les élèves de !'École de 11>.élf.ecim: ~élérinaire de l'Ktal 

Predult (lu Jardin Botanique. . 

Fontl• spéciaux rattai;hd1 auz {ontl.s d~• tiers el dont il n'est di,polti qu'en "4tl't:u 
d'ordomtanct.s t·iséu par la Cour de• Compte,. 

1"' SECTION. 

Subsides offerts pour construction dt rnutus (t-0i du l 0 IIllî'S 1838) 

Subsides pour travaux d'utilité publique . • 

Cautionnements des entrepreneurs t.!éfaillau&s. 

. . .. 

Prix de mé1lîcamenls provenant de la phar-macîe centrale ile l'armée el fournis à d'autns 
Départements • • . . . • , . . • • • • . . • • • • . ; . • • • _ , • 

Rembouesemeut de prêts aux provinces el aux communes pour construction el .ameubleœe.:it de 
maisons d'école (loi du 14 août 1873 el autres) •. , .••••....•.•.•••• 

2t SECTION. 

Fo11d,s d11 remploi provenant des verseme11ts 11ffec;tui, pour ço111pt11 des cf111mi111 dt fr, de 
l'Etat, par suite, soit tle hi vente ou de: la cessio,a d6 vieu:c matériaux el d'objet~ lllors 
d'vwue, soit du f'emboursernenl d'avances budgétaires com8rnant fes service& 111iuQrals : 

,1. - (;ai■Jl'IS H Ha. 

Billes, rails et accessoires, matériel füe tenanl .à la Toie . 

25,000,000 " 

(i50,O0O,000 • 

2,500,000 • 

215,000 • 

l!0,00O , 

7,000 • [ 

30,000 '' 
Z:'S,000 1 

1 1,000 • 1 

1410,000 • 

t,000,000 » 

10,001) • 

111,000 • 

700,000 •• 

3,.500,000 • 

l"l Service nouveau orgBnisê i, partir du I"' octobre 188~, e1> u:écution de l'urèlé royal du~• .eptembre précéde-111. 
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l\ECE'l''l'ES. l>ËJ.l.ENSES. 
SITUATION 

au , •• janvier t8H, --· - _,. - 
UGÊOf.~T~ 

0Pin1noru 
U:CIÏOBrirS 

OPÊI\Ul0"5 
1CTII, U.Sllf, 

au 1., janvier 18~3 TOTAL. 
.LU t&r ja1t'Yter tSS:S TOTAL. Sommes donl So11101ea <lool 

OU IUIIIUh'& 0~ IODUUOl 

tJ.onl 11 Trè,or CIL aa L' u,da t 88l!. d.011l lo rc~,ur ut Dl L' l~!l•a 1883. l• Trt.or t1 Tr4Hr 

ll'!!bltc-ur. erë•ncle-r. taler4!1Qder. etl 4éblllU.!'. 

128,627,526 04 510,501,042 52 630,lOl,568 !56 06,352 77 !il 1,055,025 53 511,1~1,378 30 113,305 05 128,183,495 IH 

70!5,182 3:i 44,4:511,350 44 41:i, 140,538 70 • 44,372,63!) 33 44,372,65!) 153 . 707,903 .(0 

1,010,250 80 116,677,013 10 117,687,8751 00 . 116,SU,754. 05 116,:588,7!i4 05 • t,!l00,118 94 

1,425,087 27 1,804,203 75 3,310,:581 02 • 1,011,374 08 1,011,574 08 • t,408,006 0( 

159 13 • 15!1 rs • HiO 13 1!50 13 . • 
1,740 57 208,443 64 210,184 21 . 209,877 81 200,877 81 • :50G 40 

• l!S0,010 84 150,010 84 . 150,666 50 150,666 50 Oll!S ce • 

139,751 05 '.!17,425 83 357,177 78 • 209,048 6~ 209,048 Gi • 1.f8,(j9 16 

. 11,11J ~o t7,t 13 20 • 17,WS 20 17,113 20 ,. • 

63\l Qj 716::tll 61 8,261 03 . 7,603 ~7 7,603 27 . 658 iG 

10,HI 155 :SS,697 90 58,139 :51 • 117,939 88 &7,039 88 • 20,190 4g 

13,485 46 !S21lll!5 • 70,810 46 • 57,<J!lt 77 57,'lOI 77 n 11,,518 69 

!S108 1,::.176 • 1,:SU 08 . t,l!O::J ,, 1,303 • • 24 98 

,, 

15l!l,tl7 03 93,338 88 414,456 81 • 10/i07 81 10,307 81 ,. 404,149 •• 

S!:!7,7!9 53 210,063 02 457,T!!'i 55 • 7',101 59 7!!,101 59 " 1565,090 96 - 
53,730 (16 5,824 !JI) !57,555 65 . 8rnn 875 7'1 " 56i679 03 

17,588 27 36,613 88 54,202 15 • 46,331 89 -46,331 89 • 7,870 'M 

24,!04 41 005,509 :32 029,803 73 • 003,861 18 903,861 18 • 2!S,04i 55 

1,509,028 38 t,ï:ll ,361 57 3,3':!0,389 95 . 1,710,!'l45 76 1,719,!545 76 . 1,800,844 19 

' 
~iH,191,808 19 m.~4o,~ 55 811,4-3.'S,746 74 ft0,ll52 77 "771le0,817 O! 617,:?17,169 79 113,960 71 IM,.w!,l!l'T 86~ 

fi 



( 70 ) 

DÉSIGNA TlOl'f DES SER. VICES. 

nhtsto~s 

dH 

receilf:Ul d.t1dlpt 

se 
157 

58 

511 

60 

Ral'OllT •••••• rr. 1575, 157,S!i0 

Service des vote~ el travaux, non compris les objels dénomm63 à l'article pdcéi.lent. 

Service de la traction cl d11 méllêriel. 

Service des transports, 

Services en général. • 

Versements ayant une alf'ectation tpéciale ou concernant plusieurs urYÎcet 

JJ. - POITl!S 1T dtbau111s. 

Fonds dt remploi provenant dit t>ersemtnls effectué• p<1urce, •ervicei,par ,ut"t,, ,oit tl, la vmte 
ou de la cessio11 de vieux matériau~ et d'objet• hors d'usage, ou de reititutio1u par ltt o/ffcfl 
ëtranger.s, d'auaru;rs fo.itu du ~fief de lr-a,uport, de dipklii,s à frai, aommum: 

01 l t• ~rYice des postes. • 

'i" Seniee des télégraphet. • 

.fr, 10,000 • i 
10,000 • j 

100,000 

1500,000 

50,000 

50,000 

◄00,000 

66 

C. - M.urH. 

ft>ndt de remploi prorenaztt de la ,ente ou de la. cession de ,ieu1 matériaux hol'I d'uaage . 

D. - lftl'llS'l'Èal DB LA GUIIUL 

fonds spécial des établitsemenls régis par- le Département de la Guem, y compris les fonda de 
remploi pN,enant des ,enemeots el!'t-ctués pour compte de ces établiSM1Deat1, par 111ite de la 
vente ou de la cession d<1 ,ieu1 matériaux el d'objets hors d'usage du matériel de l'artillerie. • • 

f1)11ds de remploi pour le remplacement d'objets de casernement dlkmoNh ou diaparu. • . 

fi>nds permanent pour rachal d• chenux à fournir au:s. of&ciett montés, 1111u condition de 
remboursement . • • , . • • • • • • • • • • . . • , • • • • • • • . • • . • • • 

3• SECTION, 

.fonds prorenant de l'intenention de tien dans ~fl dépea1n de pte111ier établiNelltel>t, d'nte111Îoa 
ou de paracbè1emenl des chcmias de fer de l'Etat • • • . . , • • • • • • • • • • • • • 

l'r1J1lutl de la note des cartes topographiques du Dépôt de la Guerre. • • • • 

Fonds de remploi créé au mo1ea du produit des m:eltes de !'Exposition Nationale • • 

Fo11ds de remploi cré(I au mo1en du produit des n,cettes de la Soulcriptîoll Nationale • 

l'roduit dn matériel des fftes da 1880 • 

!0,000 

10,000 

jO,OOO 

!S,000 

I00,000 

1,000,000 

• 

TOTAO • • • • , .li-. l?177,5tt,8lSO 
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RECETTES. DÊPENSl:S. SITUATION 
111 l" j1n1·ier 11!8'1. -- ---·-~ - - 

IXCBDl!l'ITS 
OPIII\UlOU 

uciosns 1 
OPÏIUTIOIU 

A.ÇTIF, P4S~IF. 
au t rr janv icr 18~ TOTAL. au t« i•o.•ltr 18831 TOTAL. S0111mH dont Souunea doo.l 

DU. l,OIUIDet .....•...•. 1 
do1U lo Trt,or f'.U o■ •• ,.,ud1 1883, ~•al •• Tri••·... Dl i.' u,d■ 1883. le Tr.lH le Trhor 

dlbllour. 1 cN,ofllcr. ~l-ca:Hotltl' •. •H 40llevr. 

134,1111,808 10 677,Sl43,938 ?ib 8tl,43lS,7◄6 74 06,3!S2 77 677,180,817 OIi 677,247,160 70 1\;5,060 71 111◄,5051,537 06 

!10,0.(0 00 tU,807 28 180,807 34 • tO!i,Ul4 82 tOtS,OH K~ .,. lllS,8911 52 

7511,445 95 005,161 64 l,0510,607 59 ~ 774,877 96 774,877 96 • 81Sl17'.ill 6tl 

CIS, 105 41 350,907 3tl 425,012 16 . 101,77!1 OIS 101,779 65 .. i33,llo3 11 

03,'Ul o:s, ws,220 20 ~38,450 20 • tl!i,845 80 t 12,~4!i 80 • U!i,604 ,10 

t,5!40 05 63,7!50 • 0?5,000 OlS • 05,000 " 65,000 . • 1199 0~ 

' 

7,114 60 lt,847 ~ t8,96l 85 • 11,383 !10 l l,.S83 tlO .. 7/178 Gll 

• • • • • • . • 

U0,7151 O.'i 69,897 œ :!50,IM8 66 • 1œ,1s.t 5t 105,73-1 51 . tH,111-1 Hi 

ao,590 7~ 24 70 50,6U5 4'.i I0,580 jO IS0,580 iO • ~" 
20,til 74 1114,743 • U4,864 74 ,. IW,150 • tW,tlSO • . t7,7H 74 

~70,487 8't 768,106 oO 1,-438,!S94 t'.i • :S!i>,Ma OIi BW,645 00 JI 1,tos,ws1 œ 
6,'.i~ tS 34,651 '.iO 40,009 iS8 ,. :56,719 tt 36,7:iit 11 • 4,180 t7 

146 O.'> 0,011 10 7.057 13 • -i,&SG 85 2,656 65 • 4,400 48 

S07,428 5~ • II071U8 511 • • • • , l507,4i& 50 

M,246 41t 10,164 97 43,4U :S9 ·• , u,.m.o:s . t-t,4o~ œ • t!),009:1u1 

J36,569,9US .t~ 679,944,199 63 814,.31'11115 05 66,352 77 679,5!19,!514 1W 679,118.'11807 1 t 113,900 71 137,1.f:t,iOS 65 

t9 
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Il résulte du tableau qui précède que les prévisions des recettes et des 
dépenses pour ordre ont été évaluées à a77,tl22,8f>0 francs par la loi budgé 
taire du 20 mars !885; que les recettes de l'année f885 se sont élevées à 
fr. 6791944,!99 65 c• et les dépenses à fr. 679,2!9,t:H.4 54 c1• 

Ce tableau fai t ègalemenl ressortir qu'à la date du 1er janvier !884, Ie 
Tré~r était créancier de fr. H51960 7i ·c\ solde à l'égard duquel l'Adminis 
tration de la Trésorerie fournit les explications ci-après : 

Dépôt8 eflèctué3 chez les recevem·s des contn'butions directes, pom· le 
compte de la Caisse générale d'épargne . . . . . fr. 81,707 55 

<< Cc solde débiteur provient, d'une part, de ce que la Caisse 
» générale d'épargne n'a remboursé qu'en janvier !884, les 
» payements faits pour son compte par les receveurs des con- 
,, tributions, pendant le quatrième trimestre 
» t883, ci . . • . . . . • . . . . fr. 
» el, d'autre part, de ce quo r Administration de 
» la Trésorerie n'a remboursé qu'en janvier 1884 
» 1~ dépôts faits En décembre !885, ci 

DIFFtRENCB ÉGALE, 

88,519 95 

6612 60 , 

• fr. 81,707 55 

Caisse de retraite im;tituée par la loi du 16 mars 186S . . 
((. Ce solde constitue l'excédent des dépenses sur les recettes 

>> du mois de décembre 1885, qui sera régularisé en 1884. ,> 
Caisse de retraite et de secours des ouvriers du chemin de 

fer 1 • • •. • • • • • • • •. ~ 1 • •. • • •. 

« Le solde débiteur, au 1itr janvier {884, de fr. 29,80t 86 
» comparé à l'avoir disponible constaté dans · 
» l'état de situation fourni à la même époque au 
» conseil administratif de la Caisse du Départe- 
~ ment des Travaux publics, d . . . . 9~,00?S 08 

{,79~- 86 

29,801 86 

»_fait ressortir une différence de. . . • fr. f 24,806 94 

» provenant, d'une part, ·de ce que la comptabilité du Trésor 
>) comprend en plus en recette des versements faits en !885 et 
» dont les récépissés n'avaient pas encore été communiqués 
» aux intéressés, ensemble. . . • . • fr. !83 7fS 
» et, d'autre part, de ce que les comptables ne 
» ~nseignent qu'en janvier 1884, les retenues 
» opérées sur les se.laires payés aux ouvriers des 
• Administrations des chemins de fer et des 
» postes et télégrapl1es pendant le mois de dé- 
» cembre -1885, ci • • • . . . . • . !24,990 69 

D1rFÉl\ENCE ÉGALE. . fr. !24,806 94 

A HPOllTEl\. • • fr. H5,30' 05 
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REPORT. 

Encaissement et payement de coupo11s . . 
<, Le montant des coupons payés pendant 

» l'année 1885 s'est élevé à . fr. 
11 Celui des coupons encaissés, ù . . 

,, partant un excédent de payement à régulari 
>> se1· au ,ter janvier 1884, de . . . fr. 

. fr. H5,30~ ms 
6~fS 66 

it.9,666 se 
um,0-10 84 

6~a 66 

Total égal à celui dont le Trésor était créancier au for jan- 
vier {884 . . . . . . . . . . . . . . . . fr. f i5,960 7! 

Si la Cour reproduit in extenso les explications qui précèdent, c'est que les 
soldes créanciers du Trésor, en matière de recettes et de dépenses pour ordre, 
sont, en principe, contraires à l'article 24 de la loi sur la comptabilité de l'État. 

Les crédits ouverts pour la construction et l'ameublement de maisons •ta~O:uik::;:~,. 
d'école présen laient, à la fin de l'année !885, la situation suivante ~ maison-_d',col•. 

Sub5ide:t 
lé atanctiL 



. 
Dlnms uomDBKS KT OB.OONmctn CRÉDITS CRÉDITS MONTANT non COPSOlllllléS 

LOIS iCCORDA.NT LES CRÉDITS. par des dépenses disponibles au nr-, 
i et annulés 

;51 décembre 188:S. 
• titre de 111b$ides, à titre d'avances. àélinitivemeni. CQiDITS, 

Loi du U ao6.t f873 (subsides et avances) ...•••••...•........ fr, 9,955,535 79 10,044,46( 2! • . 20,000,000 • l .. bsj,... . . . . . . . . . . . . . . . 4,000,000 . -4,000,-000 1 • • . . ' 

- -1 juin et du 29 aoùt i878. • • , • 
a van ces . . , . • , • , . . , • . • . • • 2,000,000 • " . 2,000,000 . 

. ) '"bside,,. ' ••.•.•. ' .•.•. 4,663,815 38 • 50 05 . 4,60:S,865 43 
-::f i7 aoflt 1880. • • • • . • , . • 

avances , , , , , • • . , • • • • • • • . !,230,685 79 . (') 69,314 21 2,i;oo,~00 • 

1 subsldes. , . • . , , . , , . • , . , , t,999,993 1!2 • (j ,t8 . 3',000,000 • 
- H mai i882 ..•.•... , . 

avanœi;, , ••••••••.••.•• . • !S00,000 . • 500,000 • 

- tu 11.06.L i883 § 8 (subsides). . . • . . . . . . . . • • • . . ..••..• UlOl,161 10 • • ("l 298,838 154 1,500,000 . 
1 

Touvx ..... fr. ~i,8~0,505 85 500,0!i6. 5:5 368,15:5 05 :57,ll63,805 ,i:j 1 
l,U1!S,t!S0 . 1 

(1) fttpor1t à l'arlicle li d11 table111 XlV d11 Jludftl 1ti11éral de l'eureie. 1ss,. i 
! (•) DiptaH •• 1811♦• 
1 
1 

,......, 
~ 
~ 

,....._, 
-.:r •• 

"--' 
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Les annuités souscrites envers le Trésor par les provinces et les communes 
en remboursement des avances qui leur ont été faites depuis {874 jusqu'à la 
fin de i885 (l4,2'fü,lü0 francs) se montent ensemble à . fr. 25,778,0n, Oi 

Les sommes exigibles pendant la même période onl été de !>,67f>,2i7 64 

De sorte que les valeurs à recouvrer à l'époque du {er jan- 
vier !884, s'élevaient à . . . . . . . . . fr. i8,i0218t$7 57 

On voit par le tableau suivant qu'il a été fait pendant l'année {885, con- Alances raite$ par 
t . • • r li l I l . 1 bilit • d le Trësor rairement aux prescriptions rorrne es < o a Ol sur a compta 1 1 e, e nou- aux~dparte!11ents 

Il • d f 2 J •4 6""8 2J D • mtntstërtels ve es avances, a concurrence e t·. ,,. , .., ·, c•, aux ëpartemen ts sans l'intervention 
. . t'. r t ,. 1 dl d J • • J88' 1 '1' • ·1 ·t ' de la Cour des mrrns erre s, e qua a a e u ·1er JllDVler ·, '1'1 e resor e a1 encore a comptes. 

découvert, de ce chef, d'une somme de fr. 2,0121275 57 c• . 
Nous avons pensé qu'il convenait de renseigner complètement la Législa 

ture au sujet de ces avances, et nous ne saurions mieux le faire qu'en 
transcrivant à la suite de ce tableau, les dépêches adressées à ~I. le Ministre 
des Finances par ses honorables Collègues de l'Intérieur et de la Justice. 

1 
AVANCES 

. -·· ·-- 
•aft&KT FllTH HJQ011UÂ8 •-.l!I~ 

à rembouner 
peadaat l'aaaée TOTAi •• pendant l'aaaèe • rembouner 

••• . •. 
, •• jaa.11er 19N. t883. i8il3. lMi••lttl ••• 

~rt-t des Truaax l)llhlics 1,169,!Sto 88 • t,!69,!119 68 9ft1,,;;o 35 30'J,!89 3:l 

- de l'lolmeur (Ponta 
et chaussées). • . 3,1530,t78 85 1,711,131 41 5,341,:;to :t6 o,63t,3:t6 n t ,709,98-4 0-4 

- de l.t Justice. • • • n 433,526 80 -433,5!6 80 .f.:S.l,526 80 . 
- des Finaoces ( Dette 

publique) ••.• 65 75 • 65 75 65 76 . 
- 

-4,899,764 'J8 ~.144,6!18 il 7,0-U,O~ 49 5,0Jj, 1<19 12 i,01~i73 1f1 

Le IO février -t 883. 

M. le 6l inistre de l'Intérieur à M. le Ministre des Finanee«. 

« Par votre dépêche du {5 novembre {884j, vous m'avez fait connaitre que 
» vous autorisiez les diverses avances de fonds, s'élevant ensemble à 
» fr. U,,0'!9 7ts c• donl il était question dans ma dépêche du 2t5 octobre 
» dernier. 
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:e Par dépêche du 15 novembre !882, vous m'avez adressé cinq mandats 
io d'avances délivrés sous les ncu 6105 à 6l07, s'élevant ensemble à la somme 
» do f1·. 1-2,629 7 ~ es ( douze mille six cent vingt-neuf francs, soixante-quinze 
» centimes), soit J,400 francs e11 moins <1ue lo chiffre accordé en principe. 

>) ;J'ai fait ajouruer- jusqu'un 1883 les études d'avant-projet qui restaient à 
)1 faire pou1· la ligne de Bruxelles à Mayence; l'avance de i,400 francs dont 
" il s'agit à l'avant-dernier paragraphe de ma dépêche précitée du 2f> octo- 
• bre f882i n'a donc pas dû être délivrée. 

>> Mais, par contre, les éludes des lignes confiées à ~I. l'ingénieur en chef 
» Berger ont absorbé 12,0aO francs, soit l,OaO francs de plus que l'avance 
» de ! 1,000 francs délivrée à ce fonctionnaire, et les études de la ligne de 
» Havré à Haine-St-Paul, confiées à !.U. l'ingénieur e11 chef directeur Pirot, 
» ont absorbé fr. &97 57 es, soit fr. 97 57 c• de plus que l'avance de 600 fr. 
» délivrée à ce fonctionnaire. 

» M. Berger insiste pour être mis à même de solder les dépenses effectuées. 
» M. Pirot a fait l'avance de l'excédent de fr. 97 57 c•. Il est nécessaire que 
» M. Berger puisse payer les sommes dues et que ~I. Pirot rentre dans son 
» avance de fonds. 

» J'ai l'honneur de vous prier, en conséquence, de vouloir bien autoriser 
• l'Administration de la Trésorerie à créer au profit de Mi\I. Berger et Pirot 
» des mandats respectivement de ·l ,OaO francs et de- fr. 97 57 c•. 

n L'import total des avarices de fonds délivrées s'élèvera ainsi à 
» fr. -f.'5,777 f2 c•, soit fr. 2o2 65 c• de moins que le montant autorisé par 
» la première de vos dépêches précitées du i5 novembre dernier. » 

Le S novembre t883. 

M. le !linistre de rlntérieur à. M. le Ltlinistre cles Finance8. 

1< Le crédit de i a,000,000 de francs alloué par la loi du 5 janvier { 885 
» pour les travaux des nouvelles Îllstalfations maritimes d'Anvers est 
» épuisé. 

» Je suis actuellement en possession de pièces comptables établissant qu'il 
» y a lieu de payer aux sieurs C ... et H ... 1 une somme de !>70,000 francs, à 
» titre d'acompte du prix des travaux en question. 

it Je vous prie, en conséquence, lllonsieur le ~linistre1 de vouloir bien me 
>> faire parvenir un mandat du montant de ladite somme, à créer par la Tré 
» sorerie au profit des sieurs C ... et H_,_ 

» D'autres liquidations vont très probablement suivre et je me propose 
» de les opérer au moyen de pareils mandats à créer à titre d'avance et à 
» régulariser lorsque le nouveau crédit sollicité de la Législature aura été 
» alloué. 

>) li est entendu que ces avances s'effectueront sous la responsabilité du 
• Conseil des Minislres_ n 
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I.e 24 novembre t885. 

Il. le /tlinislre de l'Intérieur â hl. le Ministre des Finances. 

c, Comme suite à ma dépêche en date du 8 novembre 1885, je vous prie 
» de vouloir bien me foire parvenir un mandat au montant de fr. 069,984 04c• 
)) ù créer au p1·ofit de la Société anonyme du Sud d'Anvers, pour l'exécution, 
>) pour compte de qui do droit, de l'État ou de la ville d'Anvers, de divers 
)) travaux de pavages et d'égouts le long des quais des nouvelles installa 
>) lions maritimes du port d'Anvers. 

>) Aux termes des contrats intervenus avec cette Société, il doit être bonifié 
» un intérêt du 1:i p. 0/o sui· toutes les sommes dues. Ces intérêts ont été cal 
~i culés jusqu'au 50 novembre courant. 

» ~fou Département s'est mis d'accord avec lu ville <l' Anvers pour ne plus 
» retarder le payement en question, lequel n'est effectué, du reste, que sous 
)> réserve de tous droits des deux parties, 

,i li est désirable, Monsieur le Minisll'e, que la liquidation de cette somme 
» soit opérée sans le moindre retard, et que le mandat me parvienne pour le 
>, 28 courant. , 

u Ce mandat sera créé à titre d'avance à régulariser aussitôt que mon 
» Depa1-temenl aura obtenu de la Législature le crédit nécessaire et qui est 
)) sollicite. 

>> If est entendu que cette avance s'effectue sous la responsabilité du Con 
>> seil des lfütlistres. » 

Le 6 janvier ·1883. 

!JI. le 1Jlinistre de la Justice à !JI. le iJJirlist·re des Finances. 

cc Le crédit alloué par la loi du 17 mai 1882, Moniteur n° 1411 pour la 
>) continuation des travaux de construction du nouveau Palais de Justice à 
~> Bruxelles est 1Hcsque épuisé et en attendant que le projet de loi qui doit 
>) être soumis à. lu Législature soit sanctionné, je viens vous prier d'autori 
>:1 ser l'Administration de'Ia Trésorerie à délivrer, sur ma demande, des bons 
)-> de Trésorerie pour payer les entrepreneurs. Il importe d'activer les tra 
)) vaux du Palais afin de pouvoir y installer la magistrature au mois d'oc- 
►) tobre prochain. 

» Vous apprécierez sans doute, comme moi, la nécessité impérieuse de 
>) cette demande, et comme il est déjà dû une somme de eent mille francs à 
» 1\1. D ... , entrepreneur à Bruxelles, je vous prie, Monsieur le iHinistre, de 
>) me faire parvenir un premier mandat de cet import au nom de cet entre 
~, preneur. » 

20 
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COMPTE 

DE 

lu\ Dl:TTE l•IIBl,IQUE POUR 1/EXt:R('.ICE t88:S. 

Le tableau suivant fait voir qu'à la date du 1er janvier i883, le capital 
nominal de la Dette pub li que proprement dite étai! de fr. f ~?>95,772,999 .f.a c•; 
qu'il a été augmenté pendant ladite année i885, de fr. -168,609,166 44 c• 
et qu'ainsi il s'élevait, au jer janvier !88-i, à fr. f)762,582,f6o 89 c•. 
Toutefois, il est à remarquer que dans ces chiffres ne se trouve pas compris 

un capital de -f ~826,600 francs émis en litres à 4 p. 0/o, avec jouissance du 
ter novembre J 885, par le motif que le premier semestre d'intérêt n'était 
exigible que le jer mai i884 et qu'il n'y avait conséquemment aucune dépense 
à faire figurer de ce chef au compte de l'année f 885. 
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NATURE DE LA DETTE. 
CAPiT!L NOMINAL 

au 

f« U/1,.-JU. 1883, 

AUGMENTATION. DIMINUTION. 
SITUATION 

au 

]er JA.IIYIEI\ 1884. 

RENTE. 

Reoles créées saoi expression de capital • . • • • • , , • • . , , • , , fr, 

••• ) 2 
1
/~ p .• ,... • . • 

., § 3 p. •1 •••••• - •. 
- Q, 

Il. i! ~ 4 p. •/o - 11• série. 
1 :;; 

0 
- 2• ld.. 

Rentes à 3 p. •f., à titre d'indemnités du chef de icrvitudes militaires. 

neue Oouaate. , , . • 

Bon du T1·ésor restant à rembourser sur les émission, de 1853. 

ÎOT.l~I. , .Ir. 

219,959,6'51 74 • 

477,007,350 54 {1) 36,414,700 • 

720,586,382 22 (:!J i 73,5;;1,~oo • 

134,719,000 • 

1,400,634 95 

40,000,000 • 

1,000 • 

!54,000,000 • 

1,503,772,909 45 263,945,900 • 

1,336,733 56 

9-t,ooo,ooo • 

219,959,631 74 

5t2,175/i16 98 

894,tlï,582 22 

t3417l9,000 • 

1,409,634 95 

1,000 • 

95,336,7l!S !16 1,762,382,165 89 

380,598 14 

5,498,990 78 

15,595,770' • 

311,843,if.55 28 

l5,388,760 • 

42,287 74 

62,749,761 94 --------1·- I 

En plus: 168,609,166 .u 

(1) Comptom111i d'un emprunt au lori!~ par divmo, loia mentionnées dau l'r.nèlé royal du !l9 juin 188!2 (Moniteur du i julllet HUI!!, o• Œs). 
(1) (japilal 1joulô i l'nmprunt a. p. UJ. lie 1871, en ,erlu des !oit du !27 IDlli 1878, !16 juin l8'7'7, :i: juin t8?8 et de ••• 11 •• meolionnées da,,.$ l',mêt.é «>;rai d11 t7 avril t~:5. 

---. ...;x 
~ ..__, 

:2: •• 
~ ~ 
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Rontos sans 
expression do 

capital. 

Rento avec 
expression de 

capital. 

Aucune modification n'est survenue dans lu situation des rentes sans 
expression de capital. 

La rente avec expression de capital s'est augmentée, pendant l'année f 885, 
d'une somme de 6,668,689 francs, 

Cotte rente qui s'élevait au ·l0r janvier f 885, à . . . fr. fîo,700,474 80 
s'est accrue : 

f0 De. 
du chef des capitaux rattachés à l'emprunt à 5 p. 0/o, en 
vertu des diverses lois mentionnées dans l'arrêté royal du 
29 juin f 882 ; 

2° De. 
montant des intérêts des capitaux. ajoutés à l'emprunt à.4 p. 0/0 
de 1871, en vertu des lois des 27 mai ·{876, 26 juin ·1877, 
5 juin 1878 et de celles mentionnées dans l'arrêté royal du 
27 avril 1885. 

1,092,441 » 

6,94i,~48 » 

TOTAL . fr. 65,754,165 80 
dont il y a lieu de déduire la somme de 
montant des intérêts des bons du Trésor émis en f 882 et 
remboursés en !885. 

l ,565,000 » 

chitîre qui représente la rente avec expression de capital au l er jan 
vier 1884. 

Dette flottante. Il existait an jer janvier 1883, des bons du Trésor pour un capital 
de. . fr. 4-0,000,000 » 
auquel il fout ajouter le bon du Trésor de 11000 francs, 
créé en { 805 el qui n'a pas encore été remboursé, ci 

ENSE~IBLK • • . fr. 40,00! ,000 » 

.. Il a été créé pendant l'année t883 des bons à diverses 
échéances, pour . • . Nit,00O,00O » 

'foTAL . . fr. 94,001,000 » 

Il en a, par contre.été remboursé pendant la mème année, 
pour une somme de . . . 9,t.,000,000 » 

Il restait donc en circulation, au Ier janvier 1884, un bon 
du Trésor de . . fr. 1,000 » 

Annuités résultant lndépenda mment des différentes dettes dont il est parlé plus haut, l'État 
de la reprise par d . . f ·t . . 1 1 1 . 1 l • d I G d rttat (l('~ droits oit encore servir I es annm es resu tant« e a reprise l es c roils e a ran e 

Ife la C · 1 L h N · d" · ' I' ' 1883 Grande Compagnie ompagn1e c u uxem ourg. ous m 1quons ci-apres , pour annee , 
rlu Luxembourg. I b I . I I , · • b · • 1 e nom re te litres ce c 1aque catégorie a rem ourser, amsi q11e es sommes 

liquidées pour le service des intérêts et de l'amortissement. 
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- - 
!l'O:UIIS SO~UIES APPLICABLES DHNIIIH 

do - _,,_ 
NATURE DES TITRES. fl'U85 ou à onnuitê 

PAYHllf!tT • d •• TDT.U,. 
rembournr. INT É R tTS. i..'u,011.TIIIIIKlftr. à servir. 

Obligatioos de tOO fraocs • . . . 700 504,l!OO ' 05,000 • 500,800 • toto 

ltl. dP. 500 - .. . . . . 006 \l,770,67!5 • 416,950 . 3,192,925 " 1931 

Actions privilégiées 110 500 francs , . 31 260,000 • 18,600 » 285,200 " 1040 

ToTUIX ••••••• , fr. 3,548,075 » 5'il0,850 » .f,077,025 • 

Le tableau suivant indique le montant des sommes qui ont été liquidées Aunuîtës rës~ttant 
f 885 1 . I . I ,0 de la reprise en , pour e service c es autres annuités c ues par l 1!.lat. parl'Êtatdo lignes 

et de matériel do 
chemins de fer. 

ANNUITES. 

1 • Renie coastituant le prix <le cession du chemin de fer- de Mons à ~fanage . ... .fr. 672,3:50 • 
2° Quote-part ile la Belgique du chef de la reprjse de la ligne de Spa à la frontière Gr-and- 

!500,000 Ducale • • • • • • • . . . . . . • . . • • • • • • • . . _ • • • • . • , ., 

5° Treizième annuité pou!" ptix du matécicl ,re,ploitation lies Bassins houillers, repris en i 
exëcution de l'article 10 de la conrentlon du 25 arril 1870, approuvée par- la loi du 3 juin 1 

suivant. • . • • . . • • . . • . . . . • .••••.•.•.•••••. Gl'l,000 1) 

1 
4" A!lllllilés dues par kilomèrre sur 1~ longueur iles lianes ou scctious de lir,ues livrées à 

8,471,8.J7 
1 

l'Etat [conrentiou 1lu l•' juin 1877.) •••..•.••.•.••• , • . • .. n 1 

5• Loyer provisionnel à payer à la Sociélt\ du chemin de fer ,!'Anvers à Rotterdam, en 1 

exécution ile la convention internadonate du :51 octobre 1810, approuvée par-la loi du 
1,000,000 

1 
20 avril 1880. . . . •. •. . .. •. •. .. . . . . .. .. .. •.. .. .. •. .. . . . . . • 

1 
1 

f ÎOTAt. fr. f l,~!Sl},167 1 . . . • 1 
' ' 

~ 
Delle à 3 p. 0/o 

Ln somme de fr. t,·l0a1883 t>O es liquidée en 1885 pour l'amortissement 
de la dette à 5 p. 0/o, a été employée à l'achat d'un capital nominal de 
fr. 1,356,755 a6 c•. 

l)elfe à 4 p. 0/o ( t= série). 
Quant à la somme de fr. 3,701-,f 18 6a c•, constituant la dotation de l'amor 

tissement de cette dette et qui est restée sans emploi par suile de l'élévation 
du cours au-dessus du pair net, elle n fait retour nu Trésor. 

Emploi des fonds 
d'amortissement 

en 1883. 

Delle â 4 p. 0/o (:ze série). 
Il en est de même de la dotation de 675,a9a francs affectée à l'amortisse 

meut de la dette à 4 p. 0/o (2° série). 
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PO.IIDi APPICTIS MIMMII 

nonemployé111 et versées 1 
1 CUIT.il 

NATURE DE LA DETTJ!. 

1 

CUITU PIJ.IT!P. 

1 

C.I.PITU. HPLOti, CiPIT.i.L AMOITI. 
i 1'1111ortineu1e11t, restant en circulation. 

j 
au Trésor. 

il 
Empruïus et clette~ açt1,'o/lement 

1 ~a;ista114, 
1 
1 
Delle à 3 p. ¾, , , .. , fr. 519,8!S9,000 • 6,320,!S72 !SO 613i0,!172 !SO . '7 ,683,68:s O! 51!,17!S,S18 98 

Delle à 4 p. °lo, fre série • 896,083,882 2:i 17,6!>!S,8t3 es 1,970,0!H 72 Hi,68!S,7!H 90 1,966,300 . 894, 117,!>82 !2 

- 2• série . 134,719,000 • 1,010,392 !SO • 1,010,39!! !SO . 134,719,000 • 

1 
1 1 l 1 ToTAUI, . fr. ! f ,550,661,882 !t2 24,986,778 62 8,'90,4164 :!2 16,696,tU 40 9,649,98:s O::! 1 1,541,011,899 20 

Emprunt• el d-fH~f dkinl.S ou conwrli1, 
1 ' 

1 EmprUlll.6 à 5 p. 0/o de 1820, 183~, 1840, 184:.t, 18-tS et 185!!. I Delle à 3 p. 019 de 1838. . . • • . . • . • • • • • . • • 

Emprunt à 4 p. 0/, de 11!36 . . . . • . . ...••••.• 

Emprunls el dettes à ,i 1/1 p. OJ. de 1844, 11{55, 18!57, 1865 et 1867. 

~ r,, t,. Q 
- '"I Il:)-<! - 
=-= -· ~ ~ i»· V; 
Q.. o' s::, ~::, ::, e, c.. 
u, :Ï en 
- c.. j;P 
0 - ~ -~~ 
~ ••.. 0 -- ;-~ g "'0 rn = e. i= 
ô r;r;--: 
-· i::., 
1 ••••• - s:, 00 :::l 
~ Cl~ 
(l)• ~ ~ rn -• r,, 

C ~ = 3 
ê - ô ~ 

"'C -·,., ~;- 

,-- 
2 • 
f'- 
'--' 

.,..._, 

~ ...__, 

.î«. 

(r. 

Inscription au graoiJ-livrc de la Delle publique il 2 1/1 p. 0/o au nom du Gouvernement des Pays-Bas, rachetée en vertu de la 
loi du 211 mal's 184 4 • . . . • . . • , . . • • . . • . . . . . . . . , • • • • . . . • . . . . • . • . . . • 

ENSEMBU. . . • • . . • • • fr. 

:::, S' 
0 

34,&H,HS 96 
s 1::, 
--o :::, - lS8,~7 4,800 • s::, - _o 

.30,000,000 
::::.. ::, 

Il e !. -· 78,046,749 78 =:-.o . . ::, 
Ol i:, 
00 ;- 

!!10,793,646 '16 1 Il 0 ~ ô 
-o 
0 =:, 

169,3!2,000 1 
o;: Cl) . Il ~ 0 
~=: e:, :::.. e. 

380,tO!S,646 76 1 Il ...:( 0 
O'. 0 
ô :;: .. - 
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Le nombre des pensions inscrites et à SCl'\'Ïr au {er janvier 1885, s'élevait à 
7,695, représentant une dépense de. . fr. 9,047,0~8 u 

Les nugmeututious survenues pendant l'année {885 se 
montent à . . . 98i,578 >> 

MouYement 
des peusions 

pendant 
I'auuëe 1883. 

SAVOIR: 

' NOMBRI•: MON'rAN'f 
do NA.TURE OES PENSIONS. de 

)'U:HOl'lla i..' .lCC:I.OIHKhftT~ 

140 Militaires . • . • • . . • . • . . . • . • • • • f,·. !!00,04.1 • 
4 Ordre de Léopolll. . . • • . . . . . . . . . . . . 400 • 

66 Kcclésiastiques. . • • • . . . . • . . • • . . • . 68,106 D 

386 CiYiles des divers Départements . . • • . . . . • . . 0M,':!:SO » 

!190 PENSIOIIS s'nn•;.11.T JSlSE!ULf. .\ •••••••••• rr. U~2,:S78 ,, 

TOTAL • fr. -10,0!9,456 l) 

Les diminutions pendant la urême période onl été de. 

SAVOll\: 

963,020 » 

NOlllBRE 1 
da 

1 

1 

NATURE DES PENSIONS. 
Pll!IIIO!IS. 

IIIO~TANT 
dca 

HIIIIOIH lfTUffr ••. 

234 

18 

50 

43~ 

1 

4 

!i 

1 

·10 

lllilitaires . • • 

Ordn! de Léopold. 

t:cclésiastiqlle:l 

.Ie. 

Civiles •les divees Oép.trtemen,ts, y compris celles des fonc- 
tiollnaires et ewptoyés de l'ancienne Caisse de relraile. 

Militaires de la Narine. 

Chiques .••• 

Civiles ayant 1830 

Secours sur le fonds dit de Waterloo. 

Veuves et orphelins de l'ancienne Caisse de retraite • 

305,i&i ,. 

1,800 • 

65,656 » 

581,084 • 

i,7il0 • 

1,7:l0 » 

~9 • 

64 • 

5,83~_, • 

161 Pl!UIOl'IS s'tLIT4!1T IIISHILI .t.. , , • , , , . . .fr. 964,0~ • 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 
au {er janvier -1884, était de • . . . . . . · . . fr. 9,066,416 ,. 
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se divisant ainsi qu'il suit: 

i 
NOMBIIE MONTANT 

4o NATUI\E DES l'ENSlONS 11•• 

1 u,moff•, HHIOftl. 
! 

1 
1 IH Civiques fr. 8,fJO(l • ' . . . . •. . . . . . .. •. . 

o,241 Miliu1it·es ......•... . . . . . . . 4,007,1$00 • 
228 Ordre de Léopold. . . . . . .. •. •. •. .... 2:?,800 • 
466 Ecclésiastiques. . . . • . . . . . . . .. 473,088 • 

5 Civiles avaol 1830 • . . . . .. .. . .. . .. . •. •. . •. 1,440 • 
tu Militaires de la Narioe. . • . • . • . • . • . . . . 23,260 • 

1 Militail'es décoré<; sous le Gou,erneme11l des Pays-Bas 240 • 
2 Secours sur le fends dil de Waterloo. • • • . • • . 1113 • 

100 \'euve$ cl orpl1eli11s <le l'ancienne Caiss& de retraite . . 5U,21G • 

P1u1,1u11:1 CIYIUS. 

\ 32 Affaires Êtt·angères . . . . . . . .. .. . .. . ... . •. 50,42~ • 
~80 Justice •.••... .............. . •. ... .. . . 725,4dl ., 

2H Intérieur ••••.•. ..................... 353,0li » 

195 Instruction publique • • . . .. .• •. . .. .. . - .. .. . 401,0M " 
75i Travattx public, . • • . . • • • • . _ • • • • • • 719,17~ • 
lil Gueere , • Q •• • . • • • • •• • • •• - •• • •• • ••• • • • 106,753 • 

1,003 Fin.:111ces. y compris les fonctioonaires el employés de 
Panclenue Caisse de retraite . . . . • • . . • . . 2,Ol~,508 • 

( Cour des Compte, . . • • . . . . • • • • • • • • 10,m n 

7,528 PIIISIO~S S'.IIUU!IT ll!ISE■au " . . . . . . . . .îr: 0,066,410 • 

1 

Il y avait donc, au I•r janvier -1884, comparativement à l'époque corres 
pendante de ,1885, une diminution de {6f> pensions el une augmentation de 
19,558 francs dans le montant de la dépense. 
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CONCLUSION. 

La Cour des Comptes a passé en revue tous les résultats du compte général 
de l'Administration des Finances pour l'année !885 et dont foit partie, entre 
autres, le compte définitif du Budget de l'exercice -f 882. Après avoir reconnu, 
comme elle l'a déjà dit, leur conformité, tant avec les comptes individuels des 
comptables rendus pour la même année, qu'avec les documents de nature 
à constater un droit acquis à l'Etat et à ses créanciers, elle estime qu'il y a lieu 
d'arrêter le compte définitif précité, de la manière suivante : 

R~C.ETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, à 
Les ressources réalisées, à • . . • . 

Et les droits et produits restant à recouvrer, à 

. fr. 440,548,!!8 7·1 
. . 456,o06,9J 9 84 

. fr. 5,8,H,f 98 87 

DÉPENSES. 

Les dépenses admises en liquidation, à. . 
Les payements effectués et justifiés, à 

. fr. 422,949,5;51 03 
. • 421,752,764 95 

Elles restants à payer sur ordonnancesencirculation,à fr. f ,2!6,786 {0 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués .par les Budgets et tes lois spéciales, 
à . • • . • . • • . . • . • . . . fr. ~35,22! ,2!7 )) 
dont il y a lieu de déduire: 
!0 La partie non dépensée, il la clôture de l'exercice 188,, 

des crédits ordinaires grevés de droits en faveur des créan 
ciers de l'État et transférée à l'exercice 1885, en vertu de 
l'article 50 de la loi sur la comptabilité,ci fr. 669,894 i( 

2'> Les excédents des crédits pour services 
spéciaux, transférés à l'exercice f 885, en 
exécution de l'article 5f de ladite loi, ci. . {07,!89,f H 56 

5° Les sommes restées libres sur les ser- 
vices ordinaires et spéciaux, à annuler par 
la. loi de compte, ci • • . . . 4,455, f 22 t 7 

RESTI: 

H 2,592, f 27 67 

. fr. 420,819,099 55 
n 
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REPOI\T . ' . fr. 420,829,099 55 

Hais il y a lieu d'ajouter pour les dépenses faites en sus 
des allocations non limitatives du Budget, savoir , 

DET'fE PUBLIQUE. 

EXEl\CICE 1881. 

Bepor; de l"exercice 1881 à l'exercice 1882. 

(CHAPITRE PREMIER. - SERViCE DE LA. DETTE.) 

ART. i.8. - Minimum d'intérêt garanti par l'État,. en vertu 
de la loi du 20 décembre f 8t5i et de lois subséquentes . 

EXERCICE 1882. 

(CHAPlTR.E PREMIER. - SERVICE DE LA DE'ITE.) 

ART. 18. - Minimum d'intérêt garanti par l'État, en verlu 
de la loi du 20 décembre 18t51 et de fois subséquentes • 

(CHAPl'tRE 111. - INTÉRÊTS DES FONDS DÊPOSÊS A Tl'TR.1 

DE: CAUTlONNEMENTS OU DE CONSIGNA'rlONS.) 

ART. 2.f... - A. Intérêts des cautionnements versés en 
numéraire dans les caisses du Trésor. - B. Intérêts arriérés 
dll même chef, se rapportant à des exercices clos , . 

ART. 26. - Intérêts des consignations (loi du 26 nivôse 
ari XHI)~ ainsi que des cautionnements assimilés aux con- 
signatioas . . . . . . . . . . . • . 

-i,9i5 26 

l41806 72 

20!,074 46 

~IINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

(CllA.PlTR.E IV. -- FRAIS DE JUSTICE.) 

Aar. 15. - Frais de justice en matière criminelle, cor 
rectionnelle et de police . . 76~,9-lt ms 

l\lINlS'fÈRE DE L'INTÉRIEUJt 

(CHAl"lTI\E IV. - FRi\lS DE L'ADMINISTR~TION 

DANS LES PROVINCES.) 

Aar. 15. - Jetons de présence des membres et secrétaires 
dei hure-aux des élections législatives . t0,220 » 

A l\EPOB.TER.. • . fr. 4fl,t88,987 24 
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REPOl\T. 

MINISTÈRE DE L'INS'l'RUCTION PUBLIQUE. 

( CUAPITI\E l'llllmEn. - ADMINISTRATION CEN'fl\ALE.) 

. fr. 4~2,-f 88,987 24 

ART. 9. - Pensions concédées en vertu des articles 7 et 8 
de la loi du 16 mai ,t876, à des professeurs et instituteurs 
communaux, depuis le 1er janvier 1877 et restant encore à 
servir au 1er janvier 1880. - Pensions accordées en 1881 et 
-f 882, en vertu des dispositions de ladite loi et prorata des 
premiers termes . itj0,616 5i 

MINISTÈRE DES TRA VAUX PUBLICS. 
(CuAPlTl\E V. - Posrss.) 

ART. 8i5. - Transport des dépèches , indemnités à payer 
aux concessionnaires ou entrepreneurs de lignes régulières 
de navigation transatlantique, employées en vertu de con 
ventions ou d'arrangements particuliers, au transport des 
malles, à titre de minimum de produits garantis~ de primes. 
de régularité, de restitution de droits de pilotage étran- 
gers . . . . . 

(CHAPITRE VI. - ~IA.RINE,) 

AaT. 9?>. - Remises . 

87,404 65 

29?S,809 47 

l\lIN.ISTÈRE DES FINANCES. 
(CHAPITRE Jlf. - ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, DOUAN!; 

ET ACCISES.) 

ART. !4. - Service des contributions directes, des accises 
et de la comptabilité. - Remises proportionnelles et indem- 
nités . • . . . . . 62,98-' 90 

(CHAPITRE JV. - ADMINISTRATION DE L'ENREGISTl\ElllBNT ET DES DOMAINES.) 

A11T. 27. - Remises des ·greffiers . 

NON-VALEURS ET REl\1BOURSE1'1ENTS. 
(CHAPITl\6 PREMIER, - NON-VALEURS.) 

ART. 2. - Non-valeurs sur la contribution personnelle 
ART. 5. - - le droit de patente . 
ART. 4. - - les redevances des mines . 
ART. f>. - Frais de poursuites irrécouvrables pour les 

impôts sur la contribution personnelle, sur le droit de 
patente et sur les redevances des mines 

6,55{ 90 

46,570 ~9 
2J,H,9 01 
1,675 49 

J,455 16 

A REPORTER. . fr. 422,865,797 70 



[N• 4.) ( 88 ) 

REPORT. . fr. l2!,865,797 70 

(CHAPITI\R Il. - REMBOURSEMENTS.) 

An.T. 6. - Contributions dfr~ctes douanes et accises. - 
Restitutions de droits peri;us abusivement et de fonds 
reconnus appartenir à des tiers . . · . . . 

ART. 8. - Trésorerie et autres admim'strations de recettes 
non dénommées au présent Budget. - Remboursements 
divers . . . . . . . . . . . . . . . 

AllT. 1 O. - ~lari·ne. - Service de navigatfon à vapeur 
entre Anve,•s èt Îes ports ét'l'angers. - Remboursement des 
droits de pilotage, de phares et fanaux. . . . . . . 

ART. i L - Déficit des divers comptables de l'État . 

i~,400 87 

5~,748 87 

25,677 45 
12,~26 16 

'foTAL des crédits définitifs de l'exercice 1882. . . . fr. 4~2,949,m.H 05 

RÉSULTAT GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1882. 

Recettes 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires. . . . . . fr. 50-1, H2,0l$5 94 
extraordinaires et spéciales. {5a,594,86l> 90 

. . . . . fr. 456,~06,919 84 

SOMME ÉGALE. • • fr. 456,0061919 84 

Dépenses. 
SAVOIR: 

Services ordinaires . 
spéciaux 

. . • • • . 4-22,949,!'SfH OI 

. fr. 5i 6,525,898 i 6 
, , f 06,62:5l6a2 87 

8oMME ÉGALE. . fr. 422,949,füH 05 

Excédent des recettes sur les dépenses . fr. . ·13,~~7 ,568 81 
.ltlais comme les exercices antérieurs, pris dans leur en- 

semble, ont laissé un déficit de . . . 51,905,701 82 

il s'ensuit que le Budget de l'exercice 1882 se clôture finale- 
ment par un excédent de dépense, de . . . fr. 18,546,553 0:1 

Fait el délibéré en séance, à Bruxelles, les f O, U, et 17 octobre, ( et 
7 novembre t 884. 

p AR. OB.DON NANCE : 

Le Greffee1·:1 
DUTERQUE. 

L.A CouR DES COMPTES : 

Le Président, 
DASSESSE. 


